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 BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  AMILLIS / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037700201000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

La station a été mise en eau le 20 mars 2024. 
 
Système de collecte : La remont®e des donn®es de d®bit dans le logiciel de lôexploitant nôest effective 
que depuis fin novembre en raison des difficult®s dôacc¯s au SOFREL. La CACPB sôest rapproch®e du 
constructeur pour obtenir les donn®es dôavril ¨ novembre 2024, celles-ci ont semble-t-il été écrasées.  
Lors de lô®tude SATESE r®alis®e en novembre 2024 par temps sec, le d®bit trait® repr®sentait 123 % de 
la charge hydraulique nominale et 608 % du débit attendu.  
Le r®seau collecte une importante quantit® dôeaux claires météoriques et permanentes (ECPP estimées 
durant la mesure à 151 m3/j et 126 m3/j durant la campagne de mesures du SDA intercommunal), malgré 
sa nature entièrement séparative et les travaux de réhabilitation réalisés fin 2015. Si ces surcharges 
hydrauliques sont régulières, amplifiées par temps de pluie et observables sur plusieurs jours consécutifs, 
la mise en place dôune r®gulation hydraulique ¨ hauteur de 137 m3/j (capacit® hydraulique nominale) serait 
pertinente à mettre en place pour ne pas surcharger hydrauliquement les lits. Elle représente 0.7 m/j. Il 
sera possible dôaller au-del¨, si cette charge surfacique nôest pas observ®e sur des p®riodes continues. 
Lôanalyse des d®bits entrants dans le syst¯me en 2025 sera n®cessaire pour v®rifier le bon fonctionnement 
hydraulique des filtres et déterminer la régulation hydraulique à mettre en place. 
Une surface active de 1 ha a été estimée lors du SDA. Celle-ci semble sous-estimée, des investigations 
complémentaires sont à entreprendre afin de déterminer les bassins de collecte responsables des apports 
en eaux pluviaux anormaux vers les réseaux séparatifs et déterminer par ailleurs la localisation des 
apports dôeaux claires parasites permanentes. 
 
Station dô®puration : Les normes de rejet étaient respectées lors des visites SATESE et du bilan 
dôautosurveillance. La station dô®puration est conforme.  
Les bonnes performances du dispositif sont toutefois à nuancer en raison du flaquage des filtres, 
notamment au 2ème étage (y compris pour des lits non alimentés). Les observations faites sur le terrain 
lors de la mesure SATESE, ainsi quôau moment de la 1¯re visite du SATESE en juin 2024, mettent en 
®vidence un ®coulement pr®f®rentiel des effluents en p®riph®rie des massifs et soul¯vent lôhypoth¯se dôun 
défaut de nivellement en surface et des points dôalimentation trop proches des ext®rieurs des filtres. 
Lôeffluent stagnant en p®riph®rie des filtres est noir et une l®g¯re odeur septique est d®tectable. Par 
ailleurs, lôexploitant informe de la pr®sence dôH2S dans lôair aux abords des massifs détectés par le 
détecteur de gaz. 
Le tarage des pompes des deux postes de pompage de la station dô®puration qui alimentent les casiers 
des 2 ®tages de filtration met en avant des valeurs de d®bit inf®rieures ¨ celles de lôoffre : débit de lôordre 
de 100 m3/h pour une valeur marché de 120 m3/h. Pour autant, le ratio de charge surfacique minimale 
dôalimentation est respect® (0.5 m3/mĮ/h). 
De plus, le volume de bâchée du poste de pompage du 2ème étage est insuffisant. Une rehausse du 
marnage est nécessaire pour atteindre un volume de bâchée équivalent à la valeur du marché, de 6 m3.  
A partir du 9 octobre 2024, la station dô®puration a ®t® inond®e par une mont®e en charge de lôAubetin 
pendant 1 à 2 semaines. Les lits du premier étage, le canal de sortie, les postes de pompage et lôarmoire 
®lectrique ont ®t® submerg®s. De ce fait, du limon sôest d®pos® dans les lits du premier ®tage et depuis 
lôexploitant observe des ph®nom¯nes de flaquage pouvant faire penser ¨ un d®but de colmatage 
prématur®. Lô®volution de la situation est ¨ surveiller d®but 2025. Cet ®v¯nement nôa pas impact® le 2¯me 
étage qui est surélevé. 

Mise en service : 20/03/2024 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : ERSE 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F657-2019/055 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Aubetin de sa source au confluent du Grand Morin (exclu)(R151) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 400 E.H Débit de référence : 166 m³/j 

 : 24 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 2,123 km 

Capacité hydraulique TS : 90 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 137 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 
File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 
File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : AMILLIS 

Nombre de raccordables : 246 habitants 184 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 31 m3/j réf. : 2023        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  DBO5 : 180 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  DBO5  : 45% date : 11/2024 hydraulique : %    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 108,3 kwh/j 10,5 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 19/06/2024  84   111 130 297 29   29 2,9 

A2+A5+A4 19/06/2024  2   3,25 1,5 10 1 0,29 16 17 1,5 

Bilan 24 heures SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/11/2024 168 89,1   70,9 64,4 147 20,2   23,1 2,3 

A2+A5+A4 05/11/2024 168 5   6 3 10 6,8   13,6 1,6 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 14/11/2024  39,3   33,6 36 96 22   22 2,11 

A2+A5+A4 14/11/2024  4,6   7,82 3 25,3 12   20,4 1,21 

Flux amont retenus en kg/j 15   12 11 25 3,4    0,39 

Flux amont retenus en E.H. 167    180 167 227    229 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 3,87   5,69 2,5 15,1 6,6 0,29 16 17 1,44 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 93,4   88,4 95,3 87,8 69,4   29,9 40,5 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 20     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    80 80 70     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  ANNET-SUR-MARNE / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037700501000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte : En pr®ambule, lôanalyse des courbes d®bitm®triques des points A4 et A2 montre 
des données anormales et de fortes réserves sont émises sur leur fiabilité avec, à priori, une sous-
estimation quasi-systématique des débits mesurés, situation apparaissant encore plus d®grad®e quôen 
2022 et 2023.  

Pour ne pas induire une fausse interprétation des données débitmétriques (peu réalistes) depuis 
quelques années, aucun d®bit caract®ristique nôa ®t® renseigné. Le point A3 ne pouvant être instrumenté 
(pas de poste toutes eaux et retour dôeffluents dans le PR pour r®gulation), lôexpertise de la mesure 
débitmétrique de sortie  (point A4) est indispensable. Cette fiabilisation est une nécessité pour bien 
appr®hender le fonctionnement du syst¯me dôassainissement.    

Entre le 1/03 et le 10/03/204, p®riode de crue de la Marne, il a ®t® relev® de fortes intrusions dôeau de 
la Marne dans le réseau de collecte (situation de catastrophe naturelle). Les volumes déversés au point 
S16 (DO Valentin) ont augmenté (+15 %/2023), le nombre de jours de déversement (68 dont 5 en 
période de crue) ayant baissé de 41 % malgré une année extrêmement pluvieuse. Cependant ces 
d®versements significatifs sont source dôune non-conformité en performance pour les services de police 
de lôeau ce qui implique une non-conformité en équipement (cf. 3 années successives de non-
conformité). 

Station d'épuration : Sur la base des 18 bilans retenus pour l'autosurveillance, la qualité du rejet est 
jugée conforme à la norme, situation non représentative du niveau de performance réel de la station 
dô®puration. En effet, comme en 2022 et 2023, le d®ficit de boues a atteint environ 60 % par rapport ¨ la 
production théorique attendue. Des départs de boues peuvent survenir lors des nombreux à-coups 
hydrauliques, phénomènes accentués par des réglages pas toujours optimaux de la file « eau » 
(recyclage insuffisant ou taux de boues maintenu dans le bassin dôa®ration trop ®lev®). De plus, la 
performance du traitement des matières azotées a été insuffisante sur juin et juillet (origine non 
précisée ?). 

La charge polluante mesur®e en 2024 nôest pas fiable avec la sous-estimation des débits mesurés. La 
charge moyenne mesurée en 2023 a donc été reconduite. 
Lô®pandage des boues a repris en 2023 avec un suivi qualitatif des boues rigoureux permettant une 
fiabilisation des données et ceci à contrario de la quantification des boues extraites dont la production 
est deux fois plus élevée que celle évacuée. La quantité excédentaire est retraitée sur la station 
dô®puration de Nantouillet. La fili¯re de traitement des boues reste le facteur majeur limitant le bon 
fonctionnement du dispositif.  

Travaux et études : La mesure au niveau du point S16 (DO Valentin) a été fiabilisée en septembre 
2024 en mettant un nouveau seuil de type josette avec un déplacement de la sonde de mesure de la 
hauteur de déversement, la modélisation hydraulique ayant été finalisée en 2023.  

La d®marche dôacquisition du terrain pour la reconstruction de la station dô®puration (3500 EH) est en 
cours, la maîtrise foncière étant un préalable indispensable avant de lancer les études nécessaires à 
lôinstruction du dossier (®tudes g®otechniques, dossier loi sur lôeaué). La parcelle convoit®e appartient 
à un agriculteur et est située sur le bassin versant de la Beuvronne, mais avec nécessité de 
franchissement de la future canalisation de transfert des eaux pluviales dôADP. Par ailleurs, suite ¨ la 
finalisation du SDA début 2024, la CCPMF a reporté le lancement des études préalables. En effet, ce 
projet nôest plus class® prioritaire (reconstruction des stations dô®puration de Charny et de Pr®cy-sur-
Marne/Charmentray plus urgente). Au mieux, lôop®ration pourrait °tre relanc®e en 2029. 

Mise en service : 01/01/1984 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC PLAINES ET MONTS DE FRANCE 

Exploitant : VEOLIA EAU NORD - Unité exploitation 1 

Constructeur :  

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau - VINCENNES 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D06/040/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Marne du confluent de l'Ourcq (exclu) au confluent de la Gondoire 
(exclu)(R147) 

Ru (ou autre) : Fossé 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 3000 E.H Débit de référence : 927 m³/j 

 : 180 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 14,946 km 

Capacité hydraulique TS : 600 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 61% 

Capacité hydraulique TP : 600 m3/j (pluie) Unitaire : 39% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE + SILO COUVERT 

 
Destination des boues : 

SITE DE RETRAITEMENT (44,5%) 
VALORISATION AGRICOLE (55,5%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 18    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Non validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : ANNET-SUR-MARNE 

Nombre de raccordables : 3241 habitants 2431 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 338 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 
 
 

m3/j moyen : 
 
 

m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 2307 E.H.      maxi temps sec : 
 
 

m3/j maxi temps de pluie : 
 
 

m3/j 

     pollution  NK  : 77% date : 12/2023 hydraulique : 
 
 

   Production annuelle de boues : 21,1 tMS 25 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 274,2 kwh/j 2,0 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        42%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 122   83 82 250 35    3,1 

Flux amont retenus en E.H. 1351    1375 1670 2307    1824 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 4,87   8,02 3,62 24,8 9,39 9,41 0,86 12,3 3,6 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,1   95,1 97,3 95,2 90,3   87,6 64,7 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    80 75      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  ARBONNE-LA-FORET / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037700601000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte 
Les donn®es d®bitm®triques indiquent cette ann®e, un d®bit dôeaux claires dôinfiltration collect® en 
nappe haute (juin) significatif, de lôordre de 40 m3/j, soit 27% des d®bits collect®s en nappe haute (Ecart 
entre ce débit et celui débit attendu au regard de la consommation moyenne de 2023).   

De plus, les apports d'eaux pluviales dans le réseau de type séparatif de conception sous vide sont 
substantiels, tout comme les ann®es pr®c®dentes. Ils peuvent repr®senter jusquô¨ 60% des d®bits 
collectés par temps de pluie. Ils sont le r®sultat de branchements dôassainissement non-conformes.   

Pour pallier cette situation, il est prévu des contrôles par quartier dans le cadre du nouveau contrat 
dôexploitation. il est ¨ souligner cependant que, malgr® ces apports dôeaux parasites, la capacit® 
nominale de la station dô®puration nôa jamais encore ®t® atteinte, avec un coefficient de charge 
hydraulique moyen inférieur à 50%. 

Station d'épuration  
La qualit® des eaux rejet®es par la station dô®puration observ®e lors des visites du SATESE, ou lors 
des mesures dôautosurveillance, est toujours satisfaisante. Les r®glages asservis dôune part ¨ une 
sonde Redox pour lôa®ration et dôautre part au d®bitm¯tre pour la recirculation, répondent aux besoins.  

La fili¯re de traitement des boues (d®shydratation m®canique par centrifugeuse), donne lôoutil ad®quat 
pour assurer des extractions de boues r®guli¯res tout au long de lôann®e.  

La production obtenue en 2024 est en bonne adéquation avec la charge polluante à traiter de 693 EH, 
estim®e ¨ partir de la population raccordable au syst¯me dôassainissement calcul®e ¨ partir des 
données eau et assainissement 2023 (Cf. RAD VEOLIA).  

Elle permet dôassurer du bon d®roulement global du traitement des eaux us®es, tout au long de lôann®e. 

Les charges en pollution obtenues lors des 2 mesures d'autosurveillance réglementaires, présentent 
des ®carts importants pour lôensemble des param¯tres. Les variations dôactivit®s de la maison de retraite 
dôune part, et du centre dô®ducation de jeunes enfants dôautre part, ne peuvent ¨ elles seules expliquer 
de tels écarts.  

Aussi, lôhypoth¯se dôun souci de repr®sentativit® de lô®chantillon moyen 24H en entr®e est pos® 
(positionnement de la crépine ? proportionnalité des échantillons au débit ?).  

Côest ainsi que lôapproche des coefficients de remplissage retenue par le SATESE, est faite ¨ partir de 
la population raccordable. 

Compte tenu de lô®cart important et syst®matique entre la production des boues extraites vers la 
centrifugeuse et celle envoy®e en compostage, depuis un certain nombre dôann®es, il a ®t® convenu 
avec la Police de lôEau de retenir les tonnages de boues envoy®s en compostage, comme valeur de 
référence du point A6.   

Travaux et études  
La collecte dôeaux pluviales en quantité importante peut mettre en défaut le système sous vide, en 
provoquant la panne d'une des deux pompes permettant dôassurer la d®pression du r®seau. 
Un devis pour la mise en place d'une troisième pompe (en secours) sera proposé à la CAPF par Veolia 
courant 2025. 

Cet investissement semble n®cessaire pour r®pondre ¨ lôaugmentation de la population pr®vu au PLU 
par le comblement des «dents creuses», notamment. 

Mise en service : 01/01/1988 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Exploitant : VEOLIA EAU - AGENCE DE FONTAINEBLEAU 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 448/MISE/2006/233 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Rebais(RUISSEAU)(R92-F4483000) 

Ru (ou autre) : Mondelinotte 

Rivière 1 : Rebais 

Rivière 2 : Ecole 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1500 E.H Débit de référence : 300 m³/j 

 : 90 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 10,783 km 

Capacité hydraulique TS : 300 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 300 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : CENTRIFUGEUSE 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Non validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : ARBONNE-LA-FORET 

Nombre de raccordables : 924 habitants 693 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 117 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 122 m3/j moyen : 137,1 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 693 E.H.      maxi temps sec : 145 m3/j maxi temps de pluie : 277 m3/j 

     pollution  DBO5  : 46% date : 12/2024 hydraulique : 46%    Production annuelle de boues : 14,6 tMS 58 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 153,9 kwh/j 3,8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        97%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 20/03/2024  430   348 420 901 134   134 13 

A2+A5+A4 20/03/2024  6,1   8,5 3 28 1,9 0,32 1,47 3,37 4,1 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 18/06/2024 127 101   103 89 339 63,2   63,3 5,66 

A2+A5+A4 18/06/2024 127 2,2   5,7 3 16,8 1,5   4,52 5,16 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/11/2024 122 648   350 292 1168 113   113 12,1 

A2+A5+A4 12/11/2024 122 35   9,08 6 24,3 2,1   6,1 5,62 

Flux amont retenus en kg/j 62   37 42 104 10    1,2 

Flux amont retenus en E.H. 693    693 693 693    693 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 14,4   7,76 4 23 1,83 0,32 1,47 4,66 4,96 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 97   96,5 98 96,6 98,1   95 43,6 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    15 50 5     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  ARGENTIERES / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037700701000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX 
Système de collecte : Les débits caractéristiques retenus sur lôann®e 2024 sont les suivants : 
- Le débit maximum de temps sec est observé sur la période du 18 au 21/03/2024 pour une valeur de 

259 m³/j qui interpelle sur la quantité réelle dôEaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) estimée à 
231 m³/j par différence avec le volume th®orique dôeaux us®es. Les eaux de ressuyage sont également 
pr®sentes en quantit® importante, avec un d®bit moyen dôentr®e de 271 mį/j sur la p®riode du 02 au 
05/06/2024 après 39,6 mm de pluies sur 4 jours (diminution à 107 m³/j le 09/06/2024). 

- Le d®bit minimum de temps sec, de cette ann®e 2024 tr¯s pluvieuse, sô®l¯ve ¨ 62 mį/j ; ce qui 
repr®sente le double de la consommation moyenne dôeau assainie. 

- Le débit maximum de temps de pluie est de 362 m³/j le 21/07/2024 faisant suite à 41 mm de pluie. Ce 
débit est supérieur à la capacité hydraulique de temps de pluie (269 m³/j). 

- Le débit moyen augmente significativement (65 %) de 109 m³/j en 2023 à 180 m³/j en 2024. 
A lôann®e, on comptabilise 133 jours de d®versements en t°te de la station dô®puration pour un volume total 
de 18 083 m³, soit 22% des effluents collectés. La charge hydraulique moyenne est de 67 %. 
 
Station d'épuration : Le syst¯me dôassainissement a ®t® jug® non-conforme par la DDT aux exigences 
réglementaires pour lôann®e 2024 sur la performance, en raison dôun d®passement sur les MES le 29/05/24 
(48,2 mg/l pour une norme à 35 mg/l). Au niveau documentaire, la station doit faire lôobjet dôune analyse 
des risques de défaillance station et collecte depuis sa reconstruction. 
Le bilan de lôexploitant conclut sur une conformit® car il ne prend pas en compte le d®versement en t°te de 
la station dô®puration le jour du bilan dans la limite du d®bit de r®f®rence. 
Les coefficients de la charge polluante restent calculés dôapr¯s les r®sultats de la mesure 24h SATESE de 
mars 2023. La quantité de pollution réceptionnée de 233 E.H. selon le paramètre NK est en complète 
ad®quation avec la charge th®orique (246 E.H.). La station dô®puration est charg®e ¨ 56 % en pollution. 
 

Fait marquant : Suite ¨ la d®connexion du refoulement de la b©che dôalimentation du 1er étage le 
22/02/2024, une nourrice provisoire a ®t® mise en place dans lôattente des travaux de r®paration. Le d®bit 
sp®cifique dôalimentation du 1er étage actuel ne permet pas dôassurer une bonne r®partition des effluents : 
débit constaté des pompes par le SATESE (le 05/06/25) de 11 m³/h pour un débit théorique attendu de 
104 mį/h (avec la chasse). Cette situation ne permet pas dôassurer un fonctionnement optimal des filtres. 
Les débits by-passés ont été estimés à 1 647 mį ¨ lôoccasion de cet incident. 
Le SATESE nôa pas connaissance du planning pr®visionnel des travaux de remise en ®tat (situation toujours 
dôactualit® d®but juillet 2025). 
 

Pour rappel, le désherbage manuel des adventices est la priorit® au niveau de lôexploitation de cette fili¯re ; 
à fortiori, lors du développement des roseaux sur les 3 premières années de vie du dispositif. 
Dans son rapport de la mesure 24h de mars 2023, le SATESE a signalé des débits de pompes au niveau 
des postes inférieurs à leurs valeurs de dimensionnement et un débit spécifique d'alimentation sur le 
1er étage de 0,34 m/h pour un minimum de 0,5 m/h. 
 
Travaux et études : Le Sch®ma Directeur dôassainissement (SDA) est actuellement en cours de réalisation 
(phase 3). 
 
Les résultats de la campagne de mesures sont : 
- 32 mį/j dôECPP, soit 34 % du volume collect®. Ce volume semble faible au regard de lôanalyse des 

débits caractéristiques de 2024. 
- Entre 3 et 4,4 ha de SA normale, car le réseau est unitaire. 

Mise en service : 26/04/2022 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE ROZAY EN BRIE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F474/MISE/2011/056 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Yerres du confluent de l'Yvron (exclu) au confluent du Ru du Cornillot 
(inclus)(R101) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 420 E.H Débit de référence : 278 m³/j 

 : 25,4 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,98 km 

Capacité hydraulique TS : 100 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 0% 

Capacité hydraulique TP : 269 m3/j (pluie) Unitaire : 100% 

 
File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 
File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : ARGENTIERES 

Nombre de raccordables : 328 habitants 246 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 31 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 62 m3/j moyen : 180,3 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 233 E.H.      maxi temps sec : 259 m3/j maxi temps de pluie : 362 m3/j 

     pollution  NK  : 56% date : 03/2023 hydraulique : 67%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 98,5 kwh/j 7,7 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 23/05/2024  170   125 140 344 34   34 4 

A2+A5+A4 23/05/2024  4,5   4 3 10 0,58 0,1 15,4 16 2,2 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 29/05/2024 226 369   116 134 314 26,6 10,9  26,6 2,95 

A2+A5+A4 29/05/2024 392 48,2   22,1 19,5 49,4 4,31 1,71 8,94 12,1 1,94 

Flux amont retenus en kg/j 14   12 14 29 3,5    0,4 

Flux amont retenus en E.H. 157    230 196 233    235 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 26,4   13 11,2 29,7 2,45 0,88 12,2 14 2,07 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 92,1   89,3 91,7 90,7 91   53,8 39,5 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 20     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    70 75 60     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  ARMENTIERES-EN-BRIE / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037700801000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte : La charge hydraulique moyenne de la station dô®puration est de 27 % (sur la base 
de la capacité hydraulique de 300 m³/j). On note seulement 3 dépassements de cette capacité hydraulique 
sur lôann®e.  
A nouveau en 2024, les débits par temps sec présentent un écart important par rapport au volume 
th®orique dôeaux us®es (y compris ¨ partir du recalibrage du d®bitm¯tre de sortie le 19/06/2024). Les 
débits caractéristiques de temps sec ne sont ainsi pas définis. Les autres données débitmétriques sont 
conservées à titre indicatif.  
 

Le trop-plein du poste toutes eaux a ®t® condamn® par lôexploitant d®but 2021 et le trop-plein amont de la 
station a ®t® ferm® par une vanne d®but 2022. A cette occasion, lôancien poste de mise en charge a été 
supprim®. Aucun d®versement nôest comptabilis® en 2024 ; la vanne obturant le réseau de décharge ne 
servant quôen cas de dysfonctionnement grave de la station dô®puration (pas dôouverture en 2024). 
L'exploitant signale de manière récurrente des quantités de déchets et de graisses importantes dans le 
poste du Vignois (nécessite un entretien important, 18 interventions sur 20 sur ce PR). 
Les postes de pompage Abreuvoir et Vignois ont ®t® ®quip®s de la t®l®surveillance ¨ lôautomne 2024. 
 

Suite aux pr®conisations du Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) ayant mis en ®vidence une 
d®gradation du r®seau rue du Chef de Ville en lien potentiel avec la formation dôH2S au niveau du PR rue 
de lôAbreuvoir, une campagne de mesures dôune semaine a ®t® r®alis®e par lôexploitant fin juin/d®but juillet 
2023. Les r®sultats mis en ®vidence par lôexploitant indiquent des concentrations importantes et 
permanentes en H2S. Le temps de séjour dans la conduite de refoulement (établi de façon théorique, le 
PR nô®tant pas t®l®surveill® ¨ ce moment), proche de 8 h, est propice au d®veloppement de lôH2S. Les 
r®sultats sont similaires pour le PR du Vignois. Lô®tude SATESE dôavril a conduit aux m°mes r®sultats. 
 

Station d'épuration : Les résultats des deux mesures d'autosurveillance, ainsi que ceux du bilan 24h 
dôavril et de la visite de juillet du SATESE mettent en ®vidence des performances ®puratoires respectant 
largement les prescriptions minimales de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié (peu exigeantes). 
La production de boues (boues extraites équivalentes aux boues évacuées) est insuffisante avec 27 g 
MS/E.H./j pour une valeur attendue de 60 g (déficit de 55 %) ; ce qui impacte négativement le niveau de 
fonctionnement g®n®ral. Lôanalyse microscopique de la flore bactérienne contenue dans les boues 
réalisée en juillet 2024 tend à montrer une boue de bonne qualité, mais avec la présence de filaments 
pouvant dégrader la décantation. 
 

Un raccord pompier a ®t® cr®® en juillet 2023 en entr®e de la station dôépuration afin de permettre un 
curage de la conduite dôalimentation par les deux c¹t®s et de limiter lôaccumulation de mati¯res d®cant®es 
dans le siphon du réseau (facteur favorable à la septicité des effluents). Ce point de décantation peut 
impacter les charges polluantes mesurées au niveau de la fraction particulaire suivant les conditions 
m®t®orologiques durant la mesure par un ph®nom¯ne de d®cantation et dôautocurage. 
Outre la septicit® des effluents, lôhypoth¯se dôune surestimation de la charge polluante théorique est 
posée. La SAUR indique, après échange avec la Commune, un fort turn-over de la population du domaine 
du Vignois. La population serait majoritairement compos®e de familles nombreuses et dôenfants en bas 
âge ; les adultes voyageant plusieurs mois dans lôann®e. Une mesure de charge au niveau du PR du 
Vignois est envisagée pour confirmer cette hypothèse. 
 

Travaux et études : Une des priorités du programme de travaux hiérarchisé du SDA concerne les 
campagnes ciblées de diagnostics des branchements privés non conformes et les travaux de mise en 
conformité associés. Les 5 branchements contrôlés en 2024 sont conformes. 
La r®habilitation du r®seau de collecte rue du Chef de Ville sôinscrit ®galement comme priorit® 1. 

Mise en service : 01/01/1984 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC PAYS DE L'OURCQ 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : FRANCE ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau - VINCENNES 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D03/008/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Marne du confluent de la Semoigne (exclu) au confluent de l'Ourcq 
(exclu)(R137) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1500 E.H Débit de référence : 300 m³/j 

 : 90 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,433 km 

Capacité hydraulique TS : 300 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 300 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 
File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : SILO NON COUVERT 

 
Destination des boues : SITE DE RETRAITEMENT (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : ARMENTIERES-EN-BRIE 

Nombre de raccordables : 1166 habitants 874 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 103 m3/j réf. : 2023        mini temps sec :  m3/j moyen : 81,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 820 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie : 280 m3/j 

     pollution  NK  : 55% date : 05/2022 hydraulique : 27%    Production annuelle de boues : 8,2 tMS 27 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 97,2 kwh/j 2,0 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        45%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/03/2024 76 92,9   177 219 445 79,1 73 0,24 79,1 8,01 

A2+A5+A4 05/03/2024 76 8,4   13,3 7,7 37,9 3,6 1,42 3,41 7,01 4,01 

Bilan 24 heures SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 23/04/2024 125 293   409 374 781 90,1   90,7 8,62 

A2+A5+A4 23/04/2024 125 7   14 9 27 4 2,3 2,1 6,1 4,7 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 03/07/2024  960   697 840 1804 130   130 15 

A2+A5+A4 03/07/2024  13   9,5 5 28 6,2 3,9 26,9 33,1 9,5 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/09/2024 184 140   156 176 428 67,7 57 1,05 67,7 6,32 

A2+A5+A4 05/09/2024 184 10   7,06 3,96 20,3 2,91 0,82 10,9 13,8 6,46 

Flux amont retenus en kg/j 81   34 45 82 12    1,6 

Flux amont retenus en E.H. 903    747 546 820    941 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9,6   11 6,42 28,3 4,18 2,11 10,9 15 6,17 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 95   95,8 97,8 95,4 95,5   84,6 33 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  AUBEPIERRE-OZOUER-LE-REPOS / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037701001000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT 
Système de collecte 
Les donn®es d®bitm®triques journali¯res issues dôun d®bitm¯tre ®lectromagn®tique peuvent °tre 
consid®r®es comme fiables. Il nôexiste pas de d®faut de collecte par temps sec. 
Lôapport d'Eaux Claires M®t®oriques et le ph®nom¯ne de ressuyage demeurent importants sur ce 
syst¯me de collecte (facteur de lôordre de 10 entre le d®bit minimum moyen de temps sec et le d®bit 
maximal de temps de pluie), qui comporte néanmoins une partie en unitaire. Les ECPP peuvent être 
estimées à 10 m3/j (pour rappel, lors de lô®tude SATESE de 2023, elles avaient ®t® estim®es ¨ 6 m3/j). 
Le d®bit de r®f®rence a ®t® d®pass® 22 jours au cours de lôann®e 2024. Malgr®, une certaine souplesse, 
la station dô®puration nôest pas dimensionn®e pour g®rer ces surd®bits, avec des variations très brutales 
qui peuvent provoquer des départs de boues. 

La mesure dôefficacit® r®alis®e par le SATESE les 5 et 6 juin 2023 a identifi® que le d®bit dôalimentation 
de la station dô®puration (par des pompes de 20 m3/h environ) nécessiterait une régulation pour tenir 
compte de la capacit® hydraulique du clarificateur, de lôordre de 7 m3/h. Par temps de pluie, les débits 
dôentr®e peuvent provoquer des d®parts de boues vers le milieu naturel.  
Des travaux et des investigations seraient donc ¨ envisager afin dôidentifier lôorigine des eaux claires 
parasites permanentes et surtout météoriques. 
 
Station d'épuration 
Une mesure dôautosurveillance a ®t® r®alis®e le 17 septembre par lôexploitant, la prochaine sera ¨ 
prévoir en 2027. La mesure présentait des résultats conformes avec une charge en pollution dissoute 
de lôordre de 200 ¨ 240 EH globalement coh®rente par rapport au nombre de raccordables. Les 
coefficients de charge polluante pris en référence restent estimés à partir de la mesure de charge 
réalisée par le SATESE en juin 2023. 

La quantité annuelle de boues extraites, évaluée à 5,9 tMS, représenterait un ratio de 93 gMS/EH/j pour 
un ratio théoriquement attendu de 60 gMS/EH/j. La production de boues est donc fortement surestimée 
malgr® une fr®quence dôextraction insuffisante. Les protocoles de quantification sont ¨ revoir, ceci dans 
la mesure des possibilit®s techniques. Selon le bilan annuel de lôexploitant, 3,1 tMS de boues ont été 
évacuées, soit un ratio de 49 gMS/EH/j, semblant plus représentatif et probablement également 
surestimé en raison des biais de quantification liés au niveau de remplissage des poches de boues ou 
dôune surestimation de la siccit®. Les donn®es relatives aux boues ®vacu®es nôont pas ®t® renseign®es 
dans les fichiers mensuels au format SANDRE, bien que réglementairement requises. 
 
Travaux et études 
Au vu des évolutions réglementaires, la commune souhaite conserver la compétence assainissement 
en 2026. 
La mise aux normes de ce syst¯me dôassainissement passera inévitablement, à moyen terme, par la 
reconstruction de cette station dô®puration, associ®e probablement ¨ des travaux sur le r®seau de 
collecte. 
Lôouvrage de pr®traitements pr®sente une fissure probablement p®n®trante quôil conviendrait dô®tudier 
afin dôassurer la p®rennit® de lôouvrage. 
Dans le courant du deuxième semestre 2025, la commune va lancer une mise en concurrence pour le 
renouvellement de la prestation de services. 

Mise en service : 01/01/1992 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : AUBEPIERRE OZOUER LE REPOS 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE ROZAY EN BRIE 

Constructeur : SABLA 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F480 1995/328 (art 41) 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/034/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Avon(RUISSEAU)(R101-F4800600) 

Ru (ou autre) : Avon 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 250 E.H Débit de référence : 121 m³/j 

 : 15 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,953 km 

Capacité hydraulique TS : 40 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 82% 

Capacité hydraulique TP : 40 m3/j (pluie) Unitaire : 18% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : POCHE FILTRANTE 

 
Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : AUBEPIERRE-OZOUER-LE-REPOS 

Nombre de raccordables : 264 habitants 198 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 34 m3/j réf. : 2021        mini temps sec : 31 m3/j moyen : 59,5 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 173 E.H.      maxi temps sec : 41 m3/j maxi temps de pluie : 310 m3/j 

     pollution  NK  : 69% date : 06/2023 hydraulique : 149%    Production annuelle de boues : 3,1 tMS 49 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 36,6 kwh/j 3,7 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        82%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 14/03/2024  120   145 160 403 44   44 4 

A2+A5+A4 14/03/2024  32   26,8 21 65 16 12 10,3 26,3 1,9 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 09/07/2024  210   212 250 559 109   109 9,7 

A2+A5+A4 09/07/2024  8,7   8,5 3 28 3,7 1,6 2,1 5,8 3,8 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/09/2024 29 124   220 308 485 125 92,5  125 11,7 

A2+A5+A4 17/09/2024 29 5   7,66 3,31 24 2,48 0,81 9,77 12,3 5,79 

Flux amont retenus en kg/j 7,5   7,4 9,3 18 2,6    0,25 

Flux amont retenus en E.H. 83    155 123 173    147 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 15,2   14,3 9,1 39 7,39 4,8 7,4 14,8 3,83 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 88,4   91,3 94,9 91,3 86,1   75 54,6 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 40     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  AULNOY / HAMEAU DE FOURCHAUD 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037701301000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte 
 
L'arrivée sur le dispositif s'effectuant gravitairement, les débits admis sur la station d'épuration ne sont pas 
connus. Le réseau d'assainissement est de nature unitaire. 
 
Lors de la campagne de mesures, effectuée dans le cadre du SDA intercommunal à partir de début février 
et pour une durée de 9 semaines, le débit moyen entrant sur la station par temps sec était de 2,2 m3/j. Il est 
inférieur à la consommation en eau assainie et est donc à prendre avec précaution. 
Il y a eu 32 jours de déversements en entrée de station (soit près de 51 % du temps), représentant un 
volume total de 13 m3. Une surface active de 0,1 ha a été déterminée. 
 
Station dô®puration 
 
Les performances épuratoires de ce dispositif sont limitées. Il faut préciser que la mauvaise étanchéité des 
lagunes entra´ne g®n®ralement lôinfiltration des eaux pendant leur traitement. 
A lôoccasion de la visite SATESE de janvier 2024, la norme de rejet ®tait atteinte pour tous les param¯tres 
en concentration ou en rendement.  
De manière générale, la configuration du site rend difficile la réalisation de prélèvements en entrée et sortie 
de la station dô®puration repr®sentatifs du fonctionnement du proc®d®.  
 
Les stations de capacit® inf®rieure ou ®gale ¨ 200 EH ne sont plus dans lôobligation dôeffectuer des mesures 
dôautosurveillance. 
 
Travaux et études 
 
La situation de ce dispositif n'évolue pas depuis plusieurs années. 
L'étanchéité des lagunes était une opération inscrite dans le programme de travaux arrêté à l'issue de la 
réalisation du Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) datant de 2001. Il est souhaitable de régulariser 
la servitude de passage de la canalisation alimentant le dispositif afin de permettre son entretien et les 
réparations éventuelles. L'accès au site est également difficile (pré clôturé). 
 
Les lagunes dôAulnoy ont ®t® cur®es en fin dôann®e 2022, la quantit® de boues totale ®vacu®e repr®sente 2 
190 m3. Elles ont été envoyées sur le site de compostage de Péroy-les-Gombries dans lôOise. La quantit® 
de boues évacuée du site de Fourchaud représente 43,4 T de MS. La réalisation de l'étanchéité des 
lagunes, conseill®e pendant le curage, nôa pas ®t® r®alis®e.  
 
La CACPB a désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) chargé d'organiser la 
révision de l'intégralité des SDA des communes de son territoire, le groupement EGIS-SAFEGE a été 
retenu. Lô®tude a d®marr® le 11 avril 2023. A l'issue de celle-ci, il pourrait être décidé de construire un 
nouveau dispositif selon un procédé de traitement différent. Potentiellement, un scenario de regroupement 
des sites ®puratoires avec celui de Villers pourrait °tre ®tudi® en comparaison ¨ celui dôune reconstruction 
des 2 stations dô®puration. 

Mise en service : 01/01/1985 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D03/025/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Ru de l'Orgeval (R149-F6540600) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Rognon 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 60 E.H Débit de référence : 9 m³/j 

 : 3,6 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 0,4 km 

Capacité hydraulique TS : 9 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 0% 

Capacité hydraulique TP : 9 m3/j (pluie) Unitaire : 100% 

 

File eau : LAGUNAGE NATUREL 

 
File boues : BASSIN 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : AULNOY-Hameau de Fourchaud 

Nombre de raccordables : 38 habitants 28 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 5 m3/j réf. : 2022        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 28 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  DBO5  : 47% date : 12/2024 hydraulique : %    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 09/01/2024  56 40 152 46,4 40 152 36   36 2,5 

A2+A5+A4 09/01/2024  25 5 33 12,5 4 42 18 13 1,46 19,5 2,4 

Flux amont retenus en kg/j 2,5   1,5 1,7 4,2 0,42    0,05 

Flux amont retenus en E.H. 28    28 28 28    27 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 25 5 33 12,5 4 42 18 13 1,46 19,5 2,4 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 55,4 87,5 78,3 73,1 90 72,4 50   45,9 4 

Normes de rejet journalières en mg/l   35 200         

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50 60 60         

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  AULNOY / HAMEAU DE VILLERS 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037701302000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte 
 
L'arrivée sur le dispositif s'effectuant gravitairement, les débits admis sur la station d'épuration ne sont pas 
connus. Le réseau d'assainissement, entièrement séparatif, comporte un poste de refoulement (non 
télésurveillé) sur une antenne secondaire. Il existe des mauvais branchements d'eaux pluviales au réseau 
d'eaux usées (débits entrants supérieurs à la consommation moyenne d'eau assainie mesurés à 
l'occasion des précédentes mesures d'autosurveillance réalisées par temps de pluie). 
 
Lors de la campagne de mesures, effectuée dans le cadre du SDA intercommunal à partir de début février 
pour une durée de 9 semaines, le débit moyen de temps sec en entrée de station était de 1,2 m3/j. Ce 
débit est bien inférieur à la consommation en eau assainie (8 m3/j) et est à prendre avec prudence. 
 
Station d'épuration 
 
Le prélèvement ponctuel du SATESE était compatible avec les exigences réglementaires de l'arrêté du 
21 juillet 2015 en concentration et rendement. Cet arrêté ne prescrit plus de mesures d'autosurveillance 
pour les stations d'épuration de capacité inférieure ou égale à 200 E.H. 
 
Un entretien régulier de l'entrée de la lagune et du poste de refoulement est nécessaire. Il est important 
que les op®rations de curage et les interventions soient report®es dans le cahier dôexploitation.  
 
Lôentr®e de la premi¯re lagune a ®t® r®am®nag®e en avril. Le d®grilleur statique ainsi que les bastaings 
en bois servant de cloison siphoïde pour la rétention des graisses ont été renouvelés.   
 
Travaux et études 
 
Il est à noter que les lagunes ont fait lôobjet dôun curage en fin dôann®e 2022. 
 
Un élagage régulier des arbres et des haies bordant le dispositif est indispensable pour permettre aux 
agents d'exploitation d'accéder aux différents bassins avec leur véhicule de curage afin d'entretenir les 
canalisations de liaison entre les lagunes. 
 
La CACPB a lanc® une ®tude de SDA ¨ lô®chelle de la Communaut® dôagglom®ration. La CACPB a 
désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) chargé d'organiser la révision de 
l'intégralité des SDA des communes de son territoire, le groupement EGIS-SAFEGE a ®t® retenu. Lô®tude 
a d®marr® le 11 avril 2023. Cette ®tude permettra dôeffectuer une sectorisation des apports en ECPP sur 
la commune et aussi de d®finir le devenir de cette station dô®puration à moyen terme (reconstruction).  
Potentiellement, un scenario de regroupement des sites épuratoires avec celui de Fourchaud pourrait être 
®tudi® en comparaison ¨ celui dôune reconstruction des 2 stations dô®puration. 

Mise en service : 01/01/1985 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D03/025/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Ru de l'Orgeval(R149-F6540600) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Rognon 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 120 E.H Débit de référence : 18 m³/j 

 : 7,2 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 0,6 km 

Capacité hydraulique TS : 18 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 18 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : LAGUNAGE NATUREL 

 

File boues : BASSIN 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 

 



 

24 

Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : AULNOY-Hameau de Villers 

Nombre de raccordables : 64 habitants 48 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 8 m3/j réf. : 2022        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 48 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  DBO5  : 40% date : 12/2024 hydraulique : %    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 09/01/2024  200 330 667 265 330 667 57   57 3 

A2+A5+A4 09/01/2024  52 6 38 15,8 8 47 16 13 0,65 16,6 2,1 

Flux amont retenus en kg/j 4,3   2,6 2,9 7,2 0,72    0,08 

Flux amont retenus en E.H. 48    48 48 48    48 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 52 6 38 15,8 8 47 16 13 0,65 16,6 2,1 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 74 98,2 94,3 94,1 97,6 93 71,9   70,8 30 

Normes de rejet journalières en mg/l   35 200         

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50 60 60         

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  AVON / STATION INTERCOMMUNALE 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037701401000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte : La somme des points de surverses règlementaires a atteint un volume total 
annuel de 260 977 m3. Ce volume représente 4.51 % des volumes globaux collectés par le réseau 
dôassainissement (A1+A2+A3). Cependant, il est ¨ signaler que 2 des 14 points de suivi, ont présenté 
quelques soucis de transmission des données (le DO01, et le DO11 trop-plein du poste général de 
Samois).  
La donnée relative aux volumes en A1 est de ce fait partielle et sous-estim®e pour une part. Il nôest donc 
pas possible de statuer par rapport au critère de 5% des volumes annuels surversés.  
Par ailleurs, 5 des 14 points autosurveillés ont présenté un nombre de surverses de plus de 20 jours. 
La collecte est donc non conforme. 
Il est rappel® que lôarr°t® de rejet en application, fixe à 31 le nombre maximum de déversements par an. 
Ce crit¯re nôest pas du tout respect® (356 d®versements comptabilis®s). Par ailleurs, pour chaque 
déversoir, ce même arrêté impose des volumes maximums à ne pas dépasser. Ces 2 critères mériteront 
dô°tre r®vis®s dans le cadre de la refonte de lôarr°t® pr®fectoral qui est caduque depuis juillet 2023.  
Le critère de jugement le plus favorable pour la CAPF apparaît être le pourcentage de déversements en 
volume.  
La collecte des eaux claires parasites d'infiltration ou de sources est estimée à environ 9 300 m3/j (contre 
3 600 m3/j en 2023 et 5 550 m3/j en 2022), soit 67% des débits collectés par temps sec en nappe haute 
(juin 2024). Ces volumes sont très importants. 

Station d'épuration : En 2024, les débits journaliers admis sur le système de traitement (A2+A3), ont 
dépassé sa capacité hydraulique à 25 reprises. Les points de déversement en tête de station d'épuration 
(A2) pour lôun, et au niveau du trop-plein du bassin d'orage (A5) pour lôautre, ont surversé un débit total 
de 317 090 m3/an, soit 5.74 % des débits rejetés par le système de traitement (A2+A4+A5). Ces points 
A2 et A5 ont surversé : 85 770 m3 pour A2 (30 jours de déversement), soit 1.55% des débits rejetés par 
le système de traitement, et 231 320 m3 pour A5 (36 jours de déversement, dont 20 jours communs 
avec A2).  
Les surverses en A2 ont été observées 15 jours dans l'année, alors que le traitement biologique 
n'atteignait pas le débit de référence de 24 000 m3/j. Cela nôest pas r®v®lateur, ni significatif dôun 
dysfonctionnement car cela d®pend de lôintensit® des pluies et du moment o½ elles surviennent durant 
le moment de la journée.   
La qualité des eaux rejetées par le système de traitement (A2 et A5 inclus), a été globalement 
satisfaisante, même si lors des surverses aux points A2 et/ou A5, cette qualité s'est trouvée dégradée 7 
fois pour le paramètre MES, 2 fois pour le paramètre DCO, en restant cependant dans la limite du 
nombre de non conformités autorisées par l'arrêté de rejet, et sans atteindre les valeurs rédhibitoires.   
La production de boues ®vacu®es conduit ¨ un ratio de production de boue ramen® ¨ lô®quivalent-
habitant de 85 g de MS/EH/j. Or ce ratio, inclus les apports extérieurs (991 m3 de matières de curage, 
et 1 432 m3 de boues extérieures), qui représentent une production de boues estimée à près de 39 T 
de MS/an, soit environ 4.75 % des boues extraites. Ce pourcentage est à peine significatif.  
Toutefois, sa prise en compte permet de retenir le ratio de production de boue propre au traitement des 
eaux us®es de lôagglom®ration dôAvon-Fontainebleau-Samois, à 81 g de MS/EH/j, pour 69 g de MS/EH/j 
attendu (traitement physico-chimique du phosphore). Au-delà des incertitudes de mesures, cette 
surproduction sôexplique par le traitement des apports extérieurs autres que les boues exogènes.   

Travaux et études : La DRIEAT attend de la CAPF un plan dôactions pour limiter les surverses aux 
points A1. Le SDA est en cours de finalisation. Le programme de travaux est attendu fin 2025. 

Mise en service : 06/01/2012 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Exploitant : VEOLIA EAU - AGENCE DE FONTAINEBLEAU 

Constructeur : DEGREMONT 

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau (cellule spécialisée)  

Arrêté préfectoral eaux : 08/DAIDD/E/024 et complément 

Arrêté préfectoral 
boues 

: 08/DAIDD/E/024 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Seine du confluent de l'Yonne (exclu) au confluent de l'Essonne 
(exclu)(R73A) 

Ru (ou autre) : Fossé 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 50000 E.H Débit de référence : 24000 m³/j 

 : 3000 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 87,709 km 

Capacité hydraulique TS : 11000 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 4% 

Capacité hydraulique TP : 24000 m3/j (pluie) Unitaire : 96% 

 
File eau : BOUES ACTIVÉES - AP + FILTRATION MEMBRANAIRE 

 
File boues : CENTRIFUGEUSE 

 
Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 104    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : AVON, FONTAINEBLEAU, SAMOIS-SUR-SEINE 

Nombre de raccordables : 30403 habitants 22802 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 5076 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 12334 m3/j moyen : 15046,3 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 26400 E.H.      maxi temps sec : 13873 m3/j maxi temps de pluie : 61708 m3/j 

     pollution  NK  : 53% date : 12/2024 hydraulique : 63%    Production annuelle de boues : 820,8 tMS 85 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 8845 kwh/j 5,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        123%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 2087   1216 863 3713 396    42 

Flux amont retenus en E.H. 23189    14383 24753 26400    24647 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 4,19   4,16 3,06 13 1,82   7,25 0,4 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 97,3   94 94,5 94,9 93,9   76,5 86,7 

Normes de rejet journalières en mg/l  5    10 50 10   15 1,2 

Normes de rejet annuelles en mg/l        7   10 1,3 

Normes de rejet journalières en rendement  98    94 89 72   60 87 

Normes de rejet annuelles en rendement        90   70 80 

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BARBIZON / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037702201000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte 
Lôanalyse des d®bits de temps de pluie observ®s sur lôann®e 2024 fortement pluvieuse, a r®v®l® des 
d®bits repr®sentant jusquô¨ 129% de la capacit® hydraulique pourtant tr¯s confortable. Cette situation 
nôa pas conduit pour autant ¨ des rejets dôeaux us®es directement vers le milieu naturel possibles via 
les trop-pleins du bassin de stockage-restitution et du poste de relèvement. Ceci rend compte que les 
apports dôeaux pluviales anormaux dans le r®seau dôassainissement séparatif mais sans impact sur le 
milieu naturel. Le bassin dôorage de la station dô®puration permet de g®rer sans difficult® des pluies 
supérieures aux pluies courantes. 
Les variations des d®bits de temps sec, observ®es dôune p®riode ¨ lôautre sont directement liées à 
l'activité touristique (nombreux restaurants et hôtels) plus marquée à la belle saison, et non pas à 
lôintrusion dôeaux claires dôinfiltration ou de sources (absence dôECPP). Lô®cart entre les d®bits minimaux 
collectés à la station dô®puration et ceux attendus au regard de lôassiette de redevance (données 2024) 
peut être important, tout comme les années précédentes. Cet écart est certainement en lien avec la 
variation de lôactivit® touristique. 

Station d'épuration 
Les performances de la station dô®puration observ®es lors des bilans dôautosurveillance, ont toujours 
été satisfaisantes, malgré différents incidents de fonctionnement de la filière de traitement des boues au 
1er trimestre 2024 (notamment, ayant n®cessit® lôarr°t de la table dô®gouttage : pompe gaveuse 
bouchée). 
Les performances globales de la station dô®puration ne peuvent pas °tre appr®ci®es, cette ann®e, par 
la production de boue extraites. En effet, cette donnée manque de fiabilité, tant par la SAUR, que par 
son mandataire Valbé, dans la valorisation agricole des boues. 
La donn®e relative ¨ lô®vacuation des boues en ®pandage (plus proche de la r®alit®) a ®t® retenue dans 
ce bilan. Elle reste néanmoins supérieure de près de 30 % à celle attendue au regard de la pollution à 
traiter (ratio de production de boue ramené à l'équivalent-habitant traité de 76 g de MS/EH/j pour 60 g 
de MS/EH/j attendu).  
Cet écart rend compte de la difficulté de mesurer précisément la concentration moyenne des boues 
évacuées du silo. La donn®e de 6.93 % de siccit® moyenne semble en effet ®lev®e, alors que lôexploitant 
a rencontr® aux mois dôavril et mai 2024, notamment, des p®riodes de manque dôoptimisation de 
lôefficacit® de la table dô®gouttage pour pallier le retard pris dans les extractions au 1er trimestre 
(fonctionnement de la table 24h/24 à 10 m3/h). Il en a découlé une chute inévitable de la siccité des 
boues d®shydrat®es sur la table dô®gouttage. 

Travaux et études  
Suite ¨ lôinstruction fin 2023, dôun nouveau dossier de loi sur l'eau (arrêté initial caduque depuis 2013) 
la station dô®puration est ®valu®e cette ann®e sur la base dôun nouvel arr°t® (Cf. normes de rejet au 
verso).  
Le curage des lagunes dôinfiltration planifi® en 2024 par la CAPF a ®t® mis en îuvre d®but 2025.  
Lôagriculteur qui valorise les boues depuis de nombreuses années a finalement décidé de continuer. 
Côest ainsi que les ®pandages mis en îuvre en ao¾t 2024 ont ®t® assur®s sur les terres de ce m°me 
agriculteur. Le projet dôun nouveau plan dô®pandage avec la recherche de nouveaux agriculteurs, pour 
la saison 2024, nôa de ce fait pas ®t® dôactualit®.  
Un programme de travaux est en cours dô®laboration dans le cadre du SDA. Il sera pr®sent® par le 
bureau dô®tude au 2ème semestre 2025. 

Mise en service : 01/01/1996 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE NEMOURS 

Constructeur : WANGNER ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F448 N° MISE 2024/016 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F448 MISE 2016/030 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : () 

Ru (ou autre) : Infiltration 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve :  

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 3800 E.H Débit de référence : 760 m³/j 

 : 228 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 10,368 km 

Capacité hydraulique TS : 570 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 760 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 
File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE + SILO COUVERT 

 
Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BARBIZON 

Nombre de raccordables : 995 habitants 745 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 218 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 163 m3/j moyen : 207,4 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  DBO5 : 920 E.H.      maxi temps sec : 192 m3/j maxi temps de pluie : 982 m3/j 

     pollution  DBO5  : 24% date : 12/2024 hydraulique : 27%    Production annuelle de boues : 25,7 tMS 76 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 232,3 kwh/j 4,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        127%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 58   46 55 118 12    1,3 

Flux amont retenus en E.H. 644    920 789 787    771 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 3,06   6,29 3,38 18,4 2,22 1,11 4,08 6,03 2,81 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,5   96,5 98,5 96 96   91,3 67,7 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           20  

Normes de rejet journalières en rendement  92    91 83 81     

Normes de rejet annuelles en rendement           70  

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BAZOCHES-LES-BRAY / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037702501000 Ingénieur SATESE : Mathis SALVI Système de collecte : Les débits entrants sont estimés à partir de la relève hebdomadaire du temps de 
fonctionnement des pompes de relèvement. Une régulation hydraulique (réglée à un maximum d'environ 9,3 
m³/h, soit 223 m³/j) permet de maintenir une charge hydraulique raisonnable sur la station d'épuration, avec 
une vitesse ascensionnelle moyenne maximale de 0,29 m/h, compatible avec le dimensionnement du 
clarificateur. Cette r®gulation nôa pas ®t® respect®e la semaine du 15 janvier avec notamment une des 
pompes qui fonctionnait presque 24h/24, et un débit journalier de 493 m3/j (maxi temps de pluie). 

Le réseau est dimensionné pour limiter les volumes transférés jusqu'à la station d'épuration, favorisant les 
surverses vers le milieu naturel, notamment au niveau du déversoir d'orage situé Chemin des fossés Nord.  

Concernant les données de déversement en tête de station, 276 surverses ont été comptabilisées durant 
cette ann®e ce qui confirme lôinsuffisance de traitement par temps de pluie. La comptabilisation des temps 
de by-pass nôest pas fiable (augmentation du temps de by-pass alors quôil nôy a pas eu de d®versements). 
Un étalonnage de la sonde et la vérification de ce problème de comptabilisation devront être effectués.    

Station d'épuration : La mesure d'autosurveillance a été réalisée en juillet 2024 (période de congés 
scolaires à éviter sur le principe). Le niveau de rejet, peu contraignant, était respecté.  

Le système d'assainissement, en majeure partie unitaire, est sujet aux by-pass de pollution sur le réseau de 
collecte par temps de pluie et à des pertes de boues au niveau du clarificateur, ce qui impacte la production 
de boues (représentative de l'efficacité réelle du système).  

En juillet, 220 tonnes de PB (12 mois de stockage), soit 6,6 tonnes de MS, ont été épandues en agriculture 
avec l'appui de la MVAB du SATESE. Les boues extraites sur lôann®e ont ®t® estim®s ¨ 11 TMS ce qui est 
largement surestim®e et ne repr®sente pas lôefficacit® limit®e du syst¯me dôassainissement (by-pass sur le 
réseau, pertes de boues) notamment par temps de pluie. Les analyses de concentration de boue sont 
anormalement élevées pour des prélèvements sur le clarificateur. 

La production de boues retenue (6,6 tonnes de MS ¨ 30 g/l, valeur possiblement surestim®e dôailleurs) a 
représenté 52 % de celle théoriquement attendue sur la base de la population raccordable ce qui est en 
hausse par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, mais indique tout de m°me un niveau de fonctionnement m®diocre 
du syst¯me dôassainissement. La police de lôeau traduit ce d®ficit de production de boue r®current par une 
nouvelle non-conformité locale au titre des données 2024. 

Travaux et études : Les premières conclusions des études préalables lancées en 2024 sont : une capacité 
en pollution de 950 EH (570 m3/j) en boues activ®es, une surface active de 3,65 ha, le besoin dôun bassin 
dôorage dôenviron 288 m3 pour la pluie mensuelle et une valeur dôECPP ¨ consid®rer de 90 m3/j. La 
possibilité de reconvertir le silo à boue actuel (350 m3 de volume utile, avec une revanche de 50 cm) en 
bassin dôorage a ®t® act®e apr¯s une ®tude de g®nie civil. Le remplacement dôun lin®aire significatif de 
canalisation en diam¯tre sup®rieur est pr®vu en amont de la station dô®puration, pour acheminer la pluie 
mensuelle (chemins de la Roise Chaland, de la voie Lu­on et des Foss®s Nord) jusquôau nouveau d®versoir 
dôorage de t°te de station. Un bassin dôorage de 160 m3 aurait ®t® n®cessaire pour supprimer les 
d®versements au niveau du DO Grande rue/Route de Montereau, mais il nôa pas ®t® jug® prioritaire, car il 
nécessitait de trop lourds investissements complémentaires de restructuration du réseau de collecte par 
rapport au gain environnemental attendu. 

Dôapr¯s lô®tude de d®limitation de zone humide effectu®e par THEMA Environnement, une grande partie de 
la parcelle envisag®e pour la future STEP est en zone humide. N®anmoins, suite ¨ la r®servation dôune 
surface spécifique sur la parcelle n° 899 dédiée à lôimplantation des ouvrages , la zone humide av®r®e 
impact®e par la future STEP est inf®rieure ¨ 1 000 m2. Aucune compensation nôest donc ¨ pr®voir, mais un 
dossier dôautorisation de d®frichement sera notamment ¨ ®tablir. 

Mise en service : 01/01/1982 Technicien SATESE : 
Pierrick 
OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : BAZOCHES LES BRAY 

Exploitant : BAZOCHES LES BRAY 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D05/035/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Seine du confluent de la Voulzie (exclu) au confluent de l'Yonne 
(exclu)(R38) 

Ru (ou autre) : Fossé 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 900 E.H Débit de référence : 200 m³/j 

 : 54 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,817 km 

Capacité hydraulique TS : 180 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 22% 

Capacité hydraulique TP : 200 m3/j (pluie) Unitaire : 78% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : SILO NON COUVERT 

 
Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BAZOCHES-LES-BRAY 

Nombre de raccordables : 765 habitants 574 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Oui 

Consommation eau assainie : 83 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 92 m3/j moyen : 197,3 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 614 E.H.      maxi temps sec : 192 m3/j maxi temps de pluie : 493 m3/j 

     pollution  NK  : 68% date : 12/2021 hydraulique : 99%    Production annuelle de boues : 6,6 tMS 29 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 95,5 kwh/j 2,8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        48%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 16/01/2024  260   207 250 536 94   94 11 

A2+A5+A4 16/01/2024  47   22,8 15 61 8,2 6,3 39,5 47,7 7,2 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 28/05/2024  280   189 220 506 101   101 10 

A2+A5+A4 28/05/2024  16   12,2 7 35 10 8,6 20,7 30,7 7,3 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 18/07/2024 105 190   133 130 406 43,4   45,2 7,6 

A2+A5+A4 18/07/2024 115 4   14,8 12 35,2 3,92   14,2 2,93 

Flux amont retenus en kg/j 26   21 21 61 9,2    0,79 

Flux amont retenus en E.H. 286    350 408 614    465 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 22,3   16,6 11,3 43,7 7,37 7,45 30,1 30,9 5,81 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 91,3   90,1 93,6 90,7 90,5   61,5 39,8 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              

0

20

40

60

80

100

120

140

0

50

100

150

200

250

300

350

m
m

 

m
3

/j
 

Débits moyens journaliers traités et pluviométrie

Débit moyen
journalier traité par
mois

Pluviométrie
mensuelle

Capacité
hydraulique

 

0

20

40

60

80

100

120

140

0

1

2

3

4

5

6

7

m
m

 

T
o

n
n

e
s
 (
M

S
) 

Productions mensuelles de boues et pluviométrie

Production
mensuelle de boues

Pluviométrie
mensuelle

Production
mensuelle
théorique de boues

 

 
  



 

31 

 

 
BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUMONT-DU-GATINAIS / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037702701000 Ingénieur SATESE : Mathis SALVI Système de collecte : Bien que le réseau de collecte soit 100% de nature séparatif, le débit entrant sur 
la station dô®puration est sensible ¨ la pluviom®trie avec un maximum de 500 mį/j pris en charge par la 
station dô®puration. 4 by-pass ont ®t® mesur®s sur la station ¨ lôoccasion de diff®rentes pluies 
exceptionnelles, ce qui est peu. Il manque par contre la transmission dôune estimation du volume 
surversé pour répondre à la règlementation (celle-ci peut être faite à partir du temps de déversement). 
La capacité hydraulique (157,5 m3/j) a été dépassée à 43 reprises suite à des évènements pluvieux ; Le 
percentile 95 est de 201 m3/j soit largement supérieur à la capacité hydraulique. Les surcharges 
hydrauliques ont donc ®t® assez fr®quentes durant lôann®e 2024 particuli¯rement pluvieuse. 

En 2024, les volumes dôeaux claires parasites permanentes ont été assez négligeables, constat en 
accord avec les valeurs obtenues ces dernières années. 

Station d'épuration : La qualité du traitement obtenue lors des deux visites SATESE et des deux 
mesures dôautosurveillance respecte le niveau de rejet minimal fix® par lôarr°t® du 21 juillet 2015 en 
allant bien au-del¨. La station dô®puration est conforme. La charge polluante de la station a ®t® actualis®e 
¨ partir de lô®tude SATESE r®alis®e en f®vrier 2025, soit 593 EH sur base du param¯tre NTK. Le 
coefficient de charge de la station (56 %) nôa pas de raison dôaugmenter (population stable).  

La production de boues indique une performance globale correcte du dispositif. En effet, comme en 
2023, la quantité de boues évacuées a représenté 9 tonnes de MS (vidange complète des silos en 
juillet), avec une siccité de 40 g/l. Cela représente un rendement réel de 75 % par rapport à la production 
th®oriquement attendue (12 tonnes de MS) compte tenu du nombre dôhabitants raccordables. Cette 
production de boues montre quôil y a eu quelques pertes de boues durant 2024. En effet, le risque de 
pertes existe au niveau du clarificateur non racl® notamment lors dô¨-coups hydrauliques par temps de 
pluie. Ce risque peut être accentué par le débit excessif de la pompe de relevage n°2 : 43 m3/h (mise 
en place en 2019). Cette pompe est ¨ remplacer par une pompe de lôordre de 25 m3/h. 

Les boues ont ®t® ®pandues (229,5 m3) dans le cadre du plan dô®pandage initial local qui reste en 
vigueur. Les épandages ont été réalisés sur 2 parcelles pour une surface totale de 11,97 ha.  

Lô®tude de la fili¯re boues effectu®e par le SATESE en 2023 a permis de mettre en ®vidence un bon 
niveau de qualit® de lôexploitation de la fili¯re de traitement des boues et de la prestation de suivi 
agronomique 

Travaux et études : Un projet de cr®ation dôune usine ¨ hydrog¯ne, induisant possiblement un rejet de 
30 m3/j au r®seau de collecte est ¨ lô®tude sur la commune. Le raccordement du rejet au r®seau 
dôassainissement jusquô¨ la station dô®puration nôest pas conseill® car cela provoquerait une surcharge 
hydraulique importante sur la station. Suivant la nature des rejets, un autre exutoire est possiblement à 
®tudier notamment au niveau du r®seau dôeaux pluviales, ceci en lien avec le maitre dôouvrage du r®seau 
concerné. 

Etant donn® que le dernier Sch®ma Directeur dôAssainissement date de 2006, et au vu de lôapport 
important dôeaux claires sur la station, le lancement dôune ®tude permettant lô®laboration dôun nouveau 
SDA pourrait être pertinent à horizon 2027. Malgré la bonne exploitation et les conformités des dernières 
ann®es, un possible renouvellement de la station dô®puration sera ¨ ®tudier sur le moyen terme au vu 
de la vieillesse des ouvrages et du changement à venir des normes de rejet qui sont peu restrictives 
actuellement (arrêté du 21 juillet 2015). 

Mise en service : 01/01/1970 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : BEAUMONT DU GATINAIS 

Exploitant : BEAUMONT DU GATINAIS 

Constructeur : DEGREMONT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F 430 2014/052 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le Fusain de sa source au confluent du Petit Fusain (inclu)(R86) 

Ru (ou autre) : Fusin 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Loing 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1050 E.H Débit de référence : 158 m³/j 

 : 63 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,8 km 

Capacité hydraulique TS : 157,5 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 157,5 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 
File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : EPAISSISSEUR STATIQUE + SILO NON COUVERT 

 
Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUMONT-DU-GATINAIS 

Nombre de raccordables : 737 habitants 553 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 107 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 121 m3/j moyen : 132,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 587 E.H.      maxi temps sec : 115 m3/j maxi temps de pluie : 500 m3/j 

     pollution  NK  : 56% date : 02/2025 hydraulique : 84%    Production annuelle de boues : 9,0 tMS 42 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 78,2 kwh/j 2,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        70%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/03/2024 133 1820   839 768 2660 106  0,24 106 21 

A2+A5+A4 04/03/2024 130 11   8,88 3,17 29,2 6,06  1,55 7,61 7,1 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 15/05/2024  180   226 260 611 86   86 9,2 

A2+A5+A4 15/05/2024  9,3   11 5 34 14  0,98 15 8,5 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 16/07/2024 97 157   228 295 551 79,9  0,24 79,9 6,8 

A2+A5+A4 16/07/2024 100 6,67   9,58 3,35 31,6 2,74  0,9 3,64 2,5 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 26/11/2024  190   197 230 527 87   87 8,7 

A2+A5+A4 26/11/2024  10   10,2 4 33 3 1,2 0,84 3,84 5,5 

Flux amont retenus en kg/j 47   38 42 84 8,8    1,1 

Flux amont retenus en E.H. 526    702 561 587    629 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9,24   9,93 3,88 32 6,45 1,2 1,07 7,52 5,9 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 96,2   96,2 98,7 95,3 92,8   91,6 43,4 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUTHEIL-SAINTS / BEAUTHEIL  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037702802000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

Système de collecte 
Les débits journaliers, normalement calculées à partir du temps de fonctionnement des pompes du poste 
de relevage de la rue de la Mairie, ne sont plus transmis depuis 2020 bien que le poste soit équipé de la 
télésurveillance. Les données de débit transmises cette année correspondent encore à des moyennes 
hebdomadaires, ce qui est pr®judiciable ¨ lôanalyse du fonctionnement hydraulique du dispositif. Aucune 
explication nôest fournie par lôexploitant dans son bilan annuel de fonctionnement. Il est souhait® que 
lôexploitant transmette des donn®es journali¯res, le rapatriement des donn®es via la t®l®surveillance ®tant 
normalement opérationnel sur ce dispositif. 
 
La capacité hydraulique de la station a été dépassée à 121 reprises selon les données transmises, soit 33 
% du temps, la majorité du temps en période pluvieuse ou de ressuyage. Malgré le manque de fiabilité des 
donn®es, les d®bits de temps de pluie mettent en ®vidence une collecte anormale dôEaux Claires 
Météoriques (ECM) malgré un réseau entièrement séparatif, avec vraisemblablement un phénomène de 
ressuyage dont l'origine reste à déterminer. 
 
Station d'épuration 
Malgré les dépassements de la capacité hydraulique, la charge surfacique moyenne de 0,3 m/j met en avant 
un fonctionnement hydraulique du dispositif satisfaisant. A rappeler quôune sollicitation hydraulique des 
casiers de filtration sur plusieurs semaines au-delà de 0,7 m/j peut être préjudiciable au fonctionnement des 
filtres et à la qualité épuratoire. 
 
La r®alisation dôun bilan dôautosurveillance est attendue tous les deux ans sur ce dispositif. Une mesure a 
été réalisée en 2024. La qualité du rejet respecte les prescriptions réglementaires lors de la mesure 
dôautosurveillance dôavril ainsi que lors des deux visites du SATESE en mars et septembre. Le système 
dôassainissement est conforme. 
 
Un flaquage des casiers du 1er ®tage sôaccompagnant dôune odeur septique a ®t® observ® lors des visites 
du SATESE. Ceci traduit un manque dôoxyg®nation des massifs pouvant °tre li® ¨ un bouchage ou un 
colmatage des drains en fond de filtre.  
 
Les coefficients de charge polluante, actualis®s ¨ partir de la mesure du SATESE dôoctobre 2021 sont 
reconduits en 2024. La station dô®puration est charg®e ¨ 60 % environ en pollution.  
 
La consommation énergétique déclarée du dispositif de 10,2 kWh/kg DBO5/j est encore en hausse cette 
année. (3,2 kWh/kg DBO5/j en 2022 et 7,7 kWh/kg DBO5/j en 2023).  
 
Travaux et études 
La CACPB a d®sign® Verdi Ing®nierie comme Assistant ¨ Maitrise dôOuvrage (AMO) charg® dôorganiser la 
r®vision de lôint®gralit® des SDA des communes de son territoire. Le titulaire de lô®tude est le groupement 
EGIS-SAFEGE, la réunion de lancement a eu lieu le 11 avril 2023.  
La campagne de mesures a eu lieu au printemps 2024. Une surface active de 0,6 ha a pu être déterminée 
et un volume dôECPP de 5 m3/j a été estimé.  
La priorit® pour ce syst¯me dôassainissement est la d®termination de lôorigine des ECM. 

Mise en service : 18/11/2003 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR  - CENTRE ILE DE FRANCE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : D01/002/DDAF 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Maclin(RUISSEAU)(R151-F6574000) 

Ru (ou autre) : Maclin 

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 400 E.H Débit de référence : 60 m³/j 

 : 24 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 2,11 km 

Capacité hydraulique TS : 60 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 60 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUTHEIL-SAINTS / Beautheil 

Nombre de raccordables : 374 habitants 280 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 29 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 42 m3/j moyen : 58,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 247 E.H.      maxi temps sec : 58 m3/j maxi temps de pluie : 234 m3/j 

     pollution  NK  : 62% date : 10/2021 hydraulique : 97%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 147,6 kwh/j 10,2 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/03/2024  340   263 340 633 134   134 13 

A2+A5+A4 06/03/2024  2   6,75 1,5 24 3,8 2,8 34,9 38,7 6,3 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 24/04/2024 56 196   317 394 797 124 108 0,24 124 11,7 

A2+A5+A4 24/04/2024 56 8,5   23,5 16,9 60,2 9,03 3,65 66 75 10,7 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/09/2024  300   291 260 934 115   115 11 

A2+A5+A4 11/09/2024  4,7   11,5 3 40 7,6 6,7 57,6 65,2 8,8 

Flux amont retenus en kg/j 8,6   14 11 25 3,7    0,34 

Flux amont retenus en E.H. 96    182 168 247    200 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 5,07   13,9 7,13 41,4 6,81 4,38 52,8 59,6 8,6 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 97,8   95,4 98 94,8 94,4   51,3 26,7 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUTHEIL-SAINTS / LIMOSIN 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037743303000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte 
L'analyse des débits est basée sur les temps de pompage journaliers des pompes du poste de relevage 
et leur débit.  
Lôanalyse des d®bits met en ®vidence que, malgr® l'©ge r®cent du r®seau d'assainissement enti¯rement 
séparatif, des Eaux Claires Météoriques (ECM) sont collectées en période pluvieuse. Il semble 
d'avantage s'agir de défauts d'étanchéité que de raccordements directs d'eaux pluviales (branchements 
non étanches en partie privative collectant des eaux de ressuyage ou infiltrations au niveau du réseau 
public d'eaux usées). Des pompes vide-cave peuvent être également à l'origine de ces eaux claires.  
 
En 2024, la capacité hydraulique du dispositif de 27 m3/j a été dépassée à 66 reprises, soit 18 % du 
temps. Ce type de filière peut supporter des surcharges hydrauliques ponctuelles, la charge hydraulique 
surfacique moyenne est de 0,3 m/j. Les charges surfaciques maximales admises de façon 
hebdomadaire et mensuelle sur le dispositif sont en dessous des valeurs de référence maximales 
préconisées excepté pour les 10 et 11 octobre 2024 ou les charges hydrauliques, respectivement de 
4,4 et 6,6 m/j, ont ®t® largement d®pass®es et t®moignent dôune sollicitation excessive des filtres durant 
cette période. Ces 2 évènements, consécutifs à un cumul de pluie de 76,1 mm du 07 au 10 octobre 
(dont 52,5 mm enregistr®s le 09/10), mettent en avant la sensibilit® du r®seau ¨ la collecte dôeau de 
ressuyage lors dô®v¯nement pluvieux intenses.  
 
La collecte dôeaux claires parasites permanentes (ECPP) peut °tre estim®e aux alentours de 9 m3/j et 
reste compatible avec le dimensionnement des ouvrages. Lors de la campagne de mesures du SDA 
intercommunal, effectuée sur une période de 9 semaines à partir de février 2024, les ECPP ont été 
estimées à 14 m3/j.  
 
Station d'épuration 
Une mesure dôautosurveillance a ®t® r®alis®e sur ce dispositif en janvier 2024. Les performances 
épuratoires lors de cette mesure ainsi que lors de la visite SATESE de septembre sont compatibles 
avec les exigences minimales de traitement de l'arrêté du 21 juillet 2015. La nitrification est toutefois 
peu performante lors de la mesure dôautosurveillance.  
A noter que ce type de station dô®puration nôest pas con­u pour traiter lôazote global et le phosphore. 
 
Les coefficients de charge ont été estimés à partir du nombre de raccordables. La station est chargée 
à environ 51 % en pollution. 
 
Travaux et études 
La CACPB a désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) chargé d'organiser 
la révision de l'intégralité des SDA des communes de son territoire. Le titulaire de lô®tude est le 
groupement EGIS-SAFEGE, la réunion de lancement a eu lieu le 11 avril 2023. 
La campagne de mesures a eu lieu au printemps 2024, une surface active de 0,41 ha a été identifiée. 
Cette valeur peut expliquer lôaugmentation des d®bits par temps de pluie, malgr® le r®seau s®paratif. 

Mise en service : 15/03/2010 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Aubetin de sa source au confluent du Grand Morin (exclu)(R151) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 180 E.H Débit de référence : 27 m³/j 

 : 10,8 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,322 km 

Capacité hydraulique TS : 27 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 27 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUTHEIL-SAINTS - Limosin 

Nombre de raccordables : 122 habitants 92 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 12 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 15 m3/j moyen : 24,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 92 E.H.      maxi temps sec : 19 m3/j maxi temps de pluie : 473 m3/j 

     pollution  DBO5  : 51% date : 12/2024 hydraulique : 92%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 9,5 kwh/j 1,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/01/2024 23 142   71,8 86,5 186 42,5 31,3 4,81 47,3 4,01 

A2+A5+A4 11/01/2024 23 11,9   24,6 17,3 63,7 25,6 21,7 6,08 31,7 4,48 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/09/2024  200   163 190 434 58   58 5,8 

A2+A5+A4 11/09/2024  4   7 3 22 3,6 2,7 28,6 32,2 3,2 

Flux amont retenus en kg/j 8,3   5,2 5,5 14 1,4    0,16 

Flux amont retenus en E.H. 92    92 92 92    92 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 7,95   15,8 10,2 42,8 14,6 12,2 17,3 31,9 3,84 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 94,8   80,7 89,2 80,3 66,8   38,8 22,4 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUTHEIL-SAINTS / MAISON MEUNIER 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037743302000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte 
 
L'estimation des débits est réalisée à partir du nombre de bâchées entre deux relèves hebdomadaires 
(1,8 m³/bâchée). Les débits de temps sec ne peuvent pas être estimés cette année.  
 
En 2024, on relève 7 jours de dépassement de la capacité hydraulique du dispositif, soit moins de 2% 
du temps. Ces dépassements surviennent pour moitié en temps sec ce qui interroge sur la fiabilité de 
ce type de comptage, qui reste approximatif. Ce type de filière peut supporter des surcharges 
hydrauliques ponctuelles.  
 
Lors de la campagne de mesures du SDA intercommunal, réalisée sur une période de 9 semaines à 
partir de février 2024, les ECPP ont été estimées à 12,5 m3/j. 
 
Station d'épuration 
 
Le niveau de rejet en vigueur était respecté pour les prélèvements ponctuels r®alis®s ¨ lôoccasion de la 
visite du SATESE de septembre. La nitrification ne peut °tre que partielle compte tenu quôil nôy a quôun 
seul étage de traitement. 
 
Les boues du décanteur-digesteur, assimilées à des matières de vidange, sont normalement dépotées 
sur la station d'®puration de Coulommiers. Comme lôan pass®, les quantit®s ®vacu®es en 2024 nôont 
pas été communiquées par le délégataire.   
 
Le coefficient de charge polluante de cette station d'épuration a été estimé à partir du nombre 
dôabonnés. La station est chargée à 52 % en pollution. 
 
Travaux et études 
 
La CACPB a désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) chargé d'organiser 
la r®vision de l'int®gralit® des SDA des communes de son territoire. Le titulaire de lô®tude est le 
groupement EGIS-SAFEGE, la réunion de lancement a eu lieu le 11 avril 2023. 
 
Une surface active de 0,27 ha a été estimée. Cette valeur, si elle est confirmée, explique les apports 
dôeaux pluviales vers le r®seau s®paratif. 

Mise en service : 25/06/2002 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Aubetin de sa source au confluent du Grand Morin (exclu)(R151) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 120 E.H Débit de référence : 18 m³/j 

 : 7,2 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 0,72 km 

Capacité hydraulique TS : 18 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 18 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : DÉCANTATION PRIMAIRE + FILTRE À SABLE 

 

File boues : DIGESTEUR 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUTHEIL-SAINTS ï Maison-Meunier 

Nombre de raccordables : 83 habitants 62 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 5 m3/j réf. : 2022        mini temps sec :  m3/j moyen : 7 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 62 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie : 20 m3/j 

     pollution  DBO5  : 52% date : 12/2024 hydraulique : 39%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/09/2024  140   232 280 599 140   140 10 

A2+A5+A4 04/09/2024  21   22,8 12 67 44 48 84,7 129 16 

Flux amont retenus en kg/j 5,6   3,5 3,7 9,3 0,93    0,11 

Flux amont retenus en E.H. 62    62 62 62    62 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 21   22,8 12 67 44 48 84,7 129 16 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 85   90,2 95,7 88,8 68,6   8,05 0,1 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUTHEIL-SAINTS / MEMILLION - LE TERTRE 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037743304000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Il y a au total 46 habitations raccordables sur la commune. En septembre 2024, 27 ont réalisés leurs 
travaux de raccordement dans le cadre de la DAE AESN. On estime à environ 68 usagers la population 
assainie, soit un volume quotidien de lôordre de 7 m3/j. 
 
Aucune donn®e relative au d®bit entrant nôa ®t® fournie cette ann®e.  
 
Selon le retour de lôexploitant, le volume entrant sur le dispositif ne repr®sente quôune b©ch®e par 
semaine du poste de relevage alimentant les lits à macrophytes. Dans ces conditions, le développement 
des roseaux en surface des massifs va être difficile.  
Dans lôattente de la collecte dôune charge polluante plus cons®quente, il est propos® dans un premier 
temps une plantation des roseaux uniquement autour des cheminées dôalimentation. 
 
Les performances épuratoires lors de la visite SATESE de septembre sont compatibles avec les 
exigences minimales de traitement de l'arrêté du 21 juillet 2015. La nitrification est excellente. 
 
La situation sur ce système de traitement est probl®matique, la station dô®puration et le poste de 
pompage en contrebas subissent toujours de nombreuses dégradations depuis la construction, ce qui 
empêche une bonne exploitation du site. 
 
Lôentretien des filtres est r®alis® avec s®rieux par lôexploitant. Le d®sherbage est r®gulier. Malgr® tout, 
les roseaux peinent à se développer sur ce dispositif, possiblement en lien avec la sous-charge 
hydraulique actuelle du dispositif 
 
 

Mise en service : 15/06/2022 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : ERSE 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : CCTP 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Aubetin de sa source au confluent du Grand Morin (exclu)(R151) 

Ru (ou autre) : Crayon 

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 140 E.H Débit de référence : 12,4 m³/j 

 : 8,4 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,25 km 

Capacité hydraulique TS : 12,4 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 12,4 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Sans objet 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUTHEIL-SAINTS ï Mémillon-Le Tertre 

Nombre de raccordables : 68 habitants 51 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 7 m3/j réf. : 2024        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 51 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  DBO5  : 36% date : 12/2024 hydraulique : %    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/09/2024  600   412 480 1100 152   152 11 

A2+A5+A4 04/09/2024  9,7   8,75 4 27 1,5 0,34 85,4 86,9 0,41 

Flux amont retenus en kg/j 4,6   2,9 3,1 7,6 0,76    0,09 

Flux amont retenus en E.H. 51    51 51 51    51 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9,7   8,75 4 27 1,5 0,34 85,4 86,9 0,41 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,4   97,9 99,2 97,5 99   42,8 96,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    70 75 60     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUTHEIL-SAINTS / SAINTS 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037743301000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

Système de collecte : La capacité hydraulique de la station d'épuration par temps sec est de 180 m³/j, 
limite fixée par l'automate. Ce débit maximum a été atteint à 67 reprises cette année, soit 18 % du 
temps. Le reste des effluents est stocké vers le bassin d'orage (BO) dans les limites de son volume 
utile ; 334 m3/j peuvent °tre trait®s au global, mais sur une journ®e seulement si le bassin nôa pas pu se 
vidanger en 24h.  
La capacit® hydraulique a ®t® d®pass®e ¨ 13 reprises, toujours lors dô®v¯nements pluvieux importants. 
Le débit maximum de 712 m3/j met en évidence que la régulation hydraulique ne serait plus fonctionnelle 
(déjà observé en 2023). 
 
Aucun by-pass dôeffluent vers le milieu naturel nôa ®t® enregistr® cette ann®e, ce qui interroge au vu des 
d®bits importants observ®s. Dôautant plus que lors de la campagne de mesures du SDA intercommunal, 
réalisée sur une période de 9 semaines à partir de février 2024, 3 déversements (représentant 6,71 h 
et un volume de 18 m3) ont été mesurés sur le réseau. 
 
Le Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) intercommunal en cours permettra de localiser 
précisément l'origine des quantités d'Eaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) collectées, grâce 
aux investigations conduites sur le réseau d'assainissement. La quantité d'ECPP moyenne collectée à 
la station d'épuration peut être estimée jusqu'à environ 48 m³/j cette année, ce qui reste raisonnable 
ramené au linéaire de réseaux. Lors de la campagne de mesures, les ECPP ont été estimées à 109 m3/j. 
 
Station d'épuration : Le niveau de rejet, exprimé en concentrations seulement, nôest pas atteint cette 
ann®e lors de la mesure dôautosurveillance et lors de la visite du SATESE de septembre pour le 
param¯tre NK. Le syst¯me dôassainissement est non conforme au titre des donn®es 2024. Les charges 
polluantes lors de ce bilan 24h sont anormalement élevées (> 1 027 EH en NTK/2 500 EH EN PT). 
Les coefficients de charge polluante, actualis®s ¨ partir de la mesure dôautosurveillance de 2023, sont 
reconduits. La station est chargée à 64 % en pollution.  
 
La file de biodisques n°2 a été remplacée en novembre. Les performances épuratoires, notamment sur 
le param¯tre NK, devraient sôam®liorer, le syst¯me ®tant depuis totalement op®rationnel. 
 
Les premières opérations de curages ont démarré au printemps 2022. La première file (4 lits) a été 
curée en mars 2022. Le curage des casiers 1 et 3 de la file 2 a été réalisé en avril 2023.  
En mai 2024, les casiers 5 et 7 (file 2) ont ®t® cur®s. Les quantit®s ®vacu®es nôont pas ®t® 
communiqu®es par lôexploitant.  
Divers dysfonctionnements sont observés depuis la réalisation des opérations de curage : flaquage 
importants des lits de la file 1 lié à sa sur-sollicitation, mise ¨ lôarr°t de la file 2, les roseaux nôont pas 
repris suite au curage, une replantation est nécessaire. 

 
Travaux et études : Un SDA intercommunal est en cours sur le territoire de la CACPB.  Le bureau 
dô®tudes titulaire est le groupement EGIS-SAFEGE. 
La campagne de mesures a eu lieu au printemps 2024, elle met en évidence une surface active de 1,25 
ha. A noter que le réseau de collecte est pour ¼ unitaire. Il est important dans ces conditions que la 
régulation hydraulique fonctionne (à contrôler par le délégataire). 

Mise en service : 04/08/2008 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : OTV (MSE) 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : D07/004/DDAF 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Aubetin de sa source au confluent du Grand Morin (exclu)(R151) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 900 E.H Débit de référence : 334 m³/j 

 : 54 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3,41 km 

Capacité hydraulique TS : 180 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 74% 

Capacité hydraulique TP : 334 m3/j (pluie) Unitaire : 26% 

 

File eau : DISQUES BIOLOGIQUES + FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUTHEIL-SAINTS/Saints 

Nombre de raccordables : 643 habitants 482 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Oui 

Consommation eau assainie : 63 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 86 m3/j moyen : 147,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 573 E.H.      maxi temps sec : 104 m3/j maxi temps de pluie : 712 m3/j 

     pollution  NK  : 64% date : 06/2023 hydraulique : 44%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 144,2 kwh/j 4,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/03/2024  160   110 140 270 41   41 4,3 

A2+A5+A4 06/03/2024  6,2   7,5 5 20 4 2,6 8,88 12,9 3,5 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/06/2024 115 355   740 936 1830 134 70,8 0,24 134 37 

A2+A5+A4 04/06/2024 107 9,8   17,3 8,72 51,7 16,8 13,2 5,04 21,8 1,83 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/09/2024  670   478 590 1212 105   105 13 

A2+A5+A4 04/09/2024  12   15,5 8 46 13 11 4,04 17 9,4 

Flux amont retenus en kg/j 20   26 31 68 8,6    0,8 

Flux amont retenus en E.H. 221    510 451 573    471 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9,33   13,4 7,24 39,2 11,3 8,93 5,99 17,3 4,91 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 97,3   95,9 98,1 95,4 88,7   79,1 47,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              

0

20

40

60

80

100

120

140

160

0

50

100

150

200

250

300

350

400

m
m

 

m
3

/j
 

Débits moyens journaliers traités et pluviométrie

Débit moyen
journalier traité par
mois

Pluviométrie
mensuelle

Capacité
hydraulique

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

1,2

m
m

 

T
o

n
n

e
s
 (
M

S
) 

Productions mensuelles de boues et pluviométrie

Production
mensuelle de boues

Pluviométrie
mensuelle

Production
mensuelle
théorique de boues

 

 
  



 

43 

 

 
BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUTHEIL-SAINTS / VILLERS - LES PARICHETS 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037702803000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte : Habituellement, lôanalyse des d®bits caract®ristiques est r®alis®e ¨ partir des 
débits journaliers issus des postes de refoulement de Villers et des Parichets. Les données de débit 
transmises depuis 2021 correspondent à des moyennes hebdomadaires, ce qui ne permet pas 
dôappr®cier le fonctionnement hydraulique du dispositif. Il est souhait® que lôexploitant transmette des 
données journalières, le rapatriement des données via la télésurveillance le permettant.  
 
Les données transmises présentent des variations par rapport aux années précédentes qui interrogent 
sur leur fiabilit® (facteur 6 entre les d®bits moyens 2020 et 2024), lôanalyse hydraulique ne peut pas °tre 
menée de façon précise.  
Une vérification des valeurs de débits issus du tarage des pompes de refoulement des PR de Villers et 
des Parichets est ¨ entreprendre par lôexploitant. 
 
Selon les données transmises, la capacité hydraulique du dispositif de 27 m3/j est dépassée la totalité 
du temps. Lors de la campagne de mesures du SDA intercommunal, réalisée sur une période de 9 
semaines à partir de février 2024, les ECPP ont été estimées à 15 m3/j. 
 
Station d'épuration : Il sôagit dôun Bi-filtre planté de roseaux (brevet : Ecophyltre) avec un seul étage 
de traitement. Ce filtre vertical pr®sente la particularit® dô°tre constitu® de deux niveaux filtrants ¨ base 
de Mayennite. Un réseau de drains intermédiaires a pour objectif dôam®liorer lôoxyg®nation de 
lôensemble du massif filtrant.  
 
Les flux de pollution ont été estimés sur la base du nombre de raccordables. La station est chargée à 
environ 53 % en pollution. 
 
La qualité des eaux traitées permettait de respecter les prescriptions minimales imposées par l'arrêté 
minist®riel du 21 juillet 2015 lors de la mesure dôautosurveillance de f®vrier. Elles le sont aussi lors de 
la visite du SATESE de septembre bien que les performances épuratoires soient loin du niveau attendu 
pour ce type de filière.  
Lors de la visite du SATESE, il a ®t® constat® que visuellement lôeffluent au rejet ®tait noir et pr®sentait 
une légère odeur septique. Ce type de dysfonctionnement est dû à une mauvaise oxygénation des filtres 
et un mauvais écoulement dans les massifs, causés par un colmatage. Cette hypothèse est étayée par 
le flaquage du casier nÁ1, en cours dôalimentation lors de la visite.  
Une opération de curage des boues en surface est à envisager. Cette opération interviendrait 15 ans 
après la mise en eau de la station dô®puration. 
 
Travaux et études : La CACPB a désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage 
(AMO) chargé d'organiser la révision de l'intégralité des SDA des communes de son territoire. Le titulaire 
de lô®tude est le groupement EGIS-SAFEGE, la réunion de lancement a eu lieu le 11 avril 2023.  
La campagne de mesures a eu lieu au printemps 2024, elle met en évidence des surfaces actives, 
respectivement de 0,61 ha sur le secteur de Villers et de 0,06 ha sur le secteur des Parichets. Cela peut 
expliquer lôaugmentation des d®bits collect®s par temps de pluie. 

Mise en service : 22/11/2010 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Maclin(RUISSEAU)(R151-F6574000) 

Ru (ou autre) : Maclin 

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 180 E.H Débit de référence : 27 m³/j 

 : 10,8 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,067 km 

Capacité hydraulique TS : 27 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 27 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 
File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUTHEIL-SAINTS ï Villers-Les Parichets 

Nombre de raccordables : 128 habitants 96 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 12 m3/j réf. : 2022        mini temps sec :  m3/j moyen : 95,7 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 96 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie : 203 m3/j 

     pollution  DBO5  : 53% date : 12/2024 hydraulique : 354%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 29/02/2024 186 93,3   43,5 44,2 129 31,4 20,7 9,97 41,4 2,91 

A2+A5+A4 29/02/2024 186 6,5   10,3 7,36 26,6 12,5 11,1 2,86 15,4 1,96 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/09/2024  160   252 320 620 87   87 7,9 

A2+A5+A4 11/09/2024  42   87 76 196 59 54 1,07 60,1 7,2 

Flux amont retenus en kg/j 8,6   5,5 5,8 14 1,4    0,16 

Flux amont retenus en E.H. 96    96 96 96    96 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 42   87 76 196 59 54 1,07 60,1 7,2 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 73,8   65,5 76,2 68,4 32,2   31 8,86 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              

0

20

40

60

80

100

120

140

160

0

20

40

60

80

100

120

140

160

m
m

 

m
3

/j
 

Débits moyens journaliers traités et pluviométrie

Débit moyen
journalier traité par
mois

Pluviométrie
mensuelle

Capacité
hydraulique

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

0

0,02

0,04

0,06

0,08

0,1

0,12

0,14

0,16

0,18

0,2

m
m

 

T
o

n
n

e
s
 (
M

S
) 

Productions mensuelles de boues et pluviométrie

Production
mensuelle de boues

Pluviométrie
mensuelle

Production
mensuelle
théorique de boues

 

  



 

45 

 

 
BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BEAUVOIR / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037702901000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte 
 
Les débits caractéristiques suivants ont été retenus : 
- 21 m³/j de débit minimum de temps sec relevé du 12 au 14 septembre ; il est cohérent avec la 
consommation moyenne dôeau assainie de la commune (18 mį/j). 

- 43 m³/j pour le débit maximum de temps sec enregistré du 04 au 09 juin. Il représente 215 % du débit 
minimum de temps sec. 

- 214 m³/j est le débit maximum de temps de pluie, observé le 10 octobre après une pluie de 52 mm la 
veille. Il représente ±700 % de la capacit® hydraulique de la station dô®puration. 

On comptabilise sur lôann®e 2024, 281 jours de dépassement de la capacité hydraulique. 
Ce constat dôapports dôeaux m®t®oriques est anormal pour un r®seau 100% s®paratif. 
 
Station d'épuration 
 
Selon lôarr°t® du 21 juillet 2015 r®vis®, aucune mesure d'autosurveillance n'est demand®e pour les 
stations d'épuration d'une capacité inférieure ou égale à 200 E.H. 
 
Les coefficients de la charge polluante restent calcul®s dôapr¯s les r®sultats dôautosurveillance de 2019. 
La quantité de pollution réceptionnée de 147 E.H. selon le paramètre NK est adéquation avec la charge 
théorique (133 E.H.). La station dô®puration est charg®e ¨ 73 % en pollution. 
Cette analyse pourrait être affinée, mais le SATESE ne dispose pas de chiffres récents du nombre 
dôabonn®s assainissement et du volume dôeau assainie. N®anmoins, depuis 2019 la population nôa pas 
progressé, car elle est passée de 192 habitants à 185 habitants. 
 
La qualité des eaux traitées est donc appréciée lors de la visite SATESE annuelle ; elle respectait 
largement les prescriptions réglementaires de lôarr°t® du 21 juillet 2015 (peu exigeantes). 
Les rendements épuratoires obtenus par ce dispositif sont excellents pour les paramètres dont le 
traitement est assuré par ce type de filière (MES, DBO5, DCO et NK). Ce dispositif n'est par contre pas 
conçu pour l'élimination de l'azote global (NGL) et du phosphore (Pt). 
 
Le niveau dôentretien des filtres (®limination des adventices) en 2023 nô®tait pas satisfaisant. Un 
nettoyage curatif des filtres a été réalisé au 1er semestre 2024, mais cette action était incomplète en 
lôabsence dôarrachage des racines. Les adventices sont donc revenues sur les filtres. 
Lôexploitant doit sôefforcer dôassurer un entretien pr®ventif et r®gulier, chaque semaine, seule solution 
pérenne à la non-prolifération des adventices. 
 
Travaux et études 
 
Ce r®seau ¨ faible pente n®cessite une surveillance r®guli¯re afin dô®liminer les risques de bouchage 
engendr® par dô®ventuels d®p¹ts. 
La mise en place dôune potence, avec treuil adapt®, devra °tre envisag®e pour la remont®e du panier 
dégrilleur. Actuellement, les conditions de sécurité ne sont pas présentes pour cette tâche ; le panier 
nôest pas relev® r®guli¯rement. 
Lôexploitation du r®seau est assur®e par la CCBRC. 

Mise en service : 18/09/2013 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Avon(RUISSEAU)(R101-F4800600) 

Ru (ou autre) : Avon 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 200 E.H Débit de référence : 30 m³/j 

 : 12 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,65 km 

Capacité hydraulique TS : 30 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 30 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 
File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Sans objet 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BEAUVOIR 

Nombre de raccordables : 177 habitants 133 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 18 m3/j réf. : 2020        mini temps sec : 21 m3/j moyen : 41,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 147 E.H.      maxi temps sec : 43 m3/j maxi temps de pluie : 214 m3/j 

     pollution  NK  : 73% date : 05/2019 hydraulique : 137%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 4,9 kwh/j 0,6 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 23/05/2024  67   83,2 110 196 52   52 3,5 

A2+A5+A4 23/05/2024  4   5,75 3 17 1,6 0,54 42 43,6 6,6 

Flux amont retenus en kg/j 5,7   5,4 6 15 2,2    0,2 

Flux amont retenus en E.H. 63    100 99 147    118 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4   5,75 3 17 1,6 0,54 42 43,6 6,6 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 94   93,1 97,3 91,3 96,9   16,2 0,1 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BELLOT / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037703001000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

Système de collecte 
Les données de débits sont fournies au pas de temps hebdomadaires et restent donc imprécises. Le 
réseau d'assainissement de Bellot présente un mauvais comportement : pourtant de type séparatif à 100% 
de son linéaire, il collecte en effet des eaux pluviales.  
Le futur système de traitement intercommunal prévu pour Bellot et Villeneuve-sur-Bellot a pris en compte 
un apport de 28 m3/j dôeaux m®t®oriques en provenance de Bellot pour une pluie mensuelle (0.3 ha de 
surface active résiduelle considérée après travaux de mise en conformité des particuliers en domaine 
privé) et 54 m3/j dôECPP propres ¨ Bellot. Il importera de mettre en îuvre les travaux de mise en 
conformité des mauvais branchements pour réduire les débits d'eaux claires météoriques.  
 

Station dô®puration 
Le niveau de fonctionnement global de ce syst¯me dôassainissement nôest pas satisfaisant, malgr® un 
bilan dôautosurveillance respectant les normes de rejet en vigueur. 
La qualité des eaux rejetées est régulièrement dégradée par la perte, avec les eaux épurées, de flottants 
mêlés à des flocs de boues. Ce mélange est non piégé à la surface du clarificateur, du fait de l'absence 
de cloison siphoïde. De ce fait, des épisodes de pollution du milieu nature sont fréquents, comme au mois 
de décembre 2023 où un rapport en manquement administratif a été rédigé par les services de police de 
lôeau. 
Il est à noter de plus, que la conception du clarificateur non raclé, de forme cylindro-conique, et non 
pr®c®d® dôun d®gazeur favorise la production de ce m®lange par la flottation dôamas de boues. 
Par ailleurs, en période pluvieuse, des surcharges hydrauliques du clarificateur ont lieu, perturbant 
sérieusement le fonctionnement de la station d'épuration par des pertes massives de matières en 
suspension (MES).  
Dans le fichier SANDRE, il a été déclaré 24 T de boues produites et aucune évacuation. Le fichier 
dôexploitation mentionne uniquement 14 extractions de 12 m3 chacune (réalisées en avril, juin, juillet, août, 
septembre et novembre), pour un total de 12,6 TMS (avec une siccité de 7,5 % en moyenne, ce qui est 
incoh®rent avec le dispositif, la siccit® devrait plut¹t °tre de lôordre de 0,8 % maximum). Ainsi, au vu du 
dispositif (des extractions faites directement depuis le bassin dôa®ration), des constations faites sur le 
terrain (pas dô®vacuation et extractions insuffisantes, des pertes de boues régulières, absence 
dô®vacuation, ®tat des lits de s®chageé), ces donn®es ne sont pas fiables. Il a donc ®t® consid®r® une 
absence de production de boues. 
La consommation électrique est deux fois plus faible que celle de 2023, ce qui est liée à des pannes 
r®currentes de la turbine dôa®ration ainsi que de tr¯s faibles extractions. 
 

Travaux et études 
Le projet prévoyant la construction d'une nouvelle station d'épuration commune à Bellot et Villeneuve-sur-
Bellot (procédé boues activées en aération prolongée, capacité polluante de 1700 EH, débit de référence 
de 584 m3/j, traitement du phosphore, traitement des boues sur lits plantés de roseaux) a abouti (priorité 
du Sch®ma D®partemental dôAssainissement des Eaux Usées n°2 (SDASS EU2)). Les entreprises ont été 
retenues fin octobre 2021 pour les travaux de construction de la station dô®puration (implant®e sur la 
commune de Bellot), du bassin dôorage (200 m3 situé sur la commune de Villeneuve-sur-Bellot) et les 
travaux des r®seaux de transfert dôeaux us®es des 2 communes. Un poste de refoulement de 28 m3/h 
reprendra les eaux usées propres à la commune de Bellot (hameau de Fourcheret compris pour le moment 
non raccord®) avec un refoulement de 620 ml. Les travaux nôont commenc® quôen mars 2023. La station 
a été mise en eau le 6 mai 2025. 

Mise en service : 01/01/1975 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : CC DES DEUX  MORIN 

Exploitant : CC DES DEUX  MORIN 

Constructeur : SERTED 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : MISE F95036/ DDAF 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le Petit Morin du confluent du ru de Bannay (exclu) au confluent de la 
Marne (exclu)(R143) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Petit Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 550 E.H Débit de référence : 180 m³/j 

 : 33 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3 km 

Capacité hydraulique TS : 120 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 120 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 
File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : LITS DE SÉCHAGE 

 
Destination des boues : ABSENCE DE PRODUCTION DE BOUES (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Inconnu 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BELLOT 

Nombre de raccordables : 422 habitants 316 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 52 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 103 m3/j moyen : 156,1 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 333 E.H.      maxi temps sec : 45 m3/j maxi temps de pluie : 580 m3/j 

     pollution  NK  : 61% date : 06/2024 hydraulique : 130%    Production annuelle de boues : 0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 21,7 kwh/j 1,1 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0 %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/03/2024  190   161 200 403 57   57 5,9 

A2+A5+A4 21/03/2024  20   13,2 5 43 3,8 1 1,78 5,58 0,84 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/06/2024 60 670   359 452 893 84   84 16,7 

A2+A5+A4 11/06/2024 60 8,5   10 3 34 2,7   8,22 4,83 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 20/11/2024  140   109 140 264 57   57 5,7 

A2+A5+A4 20/11/2024  9,2   4,75 1,5 16 1,6 0,17 12,7 14,3 2,6 

Flux amont retenus en kg/j 40   22 27 54 5    1 

Flux amont retenus en E.H. 447    452 357 333    588 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 12,6   9,33 3,17 31 2,7 0,58 7,24 9,36 2,76 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 93,9   94,9 98,6 93,2 95,8   85,1 70,4 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 40     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BERNAY-VILBERT / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037703101000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT Système de collecte : 137 j de by-pass auraient eu lieu au niveau du bassin d'orage de Vilbert (point 
A2 ï volume utile 100 m3), représentant un volume estimé de 12 909 m³ (soit 12 % du volume annuel 
collect® par la station dô®puration). 

Le volume d®vers® est beaucoup plus ®lev® (+ 398 %) que lôann®e pass®e (2 593 m³ en 2023), en lien 
avec une pluviométrie plus importante. 

Néanmoins, l'infiltration avérée de l'Yerres dans le réseau adjacent à la station d'épuration (regards du 
réseau en bordure de l'Yerres non étanches) explique en partie ces déversements. En effet, en période 
de crue, le poste de rel¯vement en entr®e de station est plein et bloque la restitution du bassin dôorage 
qui déverse alors vers le milieu naturel. 

La capacité hydraulique du dispositif a été dépassée quasiment en permanence, 363 j en 2024 (173% 
de charge en moyenne). Ces dépassements, régulièrement observés les années passées, s'expliquent 
notamment par une restitution du bassin d'orage non optimisée et non prévue initialement dans le 
dimensionnement de la station dô®puration (ouvrage construit ¨ posteriori), et par la part de réseaux 
unitaires et l'apport d'Eaux Claires Parasites Permanentes (ECPP), estimées à environ 188 m³/j cette 
année par différence entre le débit maximum de temps sec retenu de 260 m³/j et le volume théorique 
dôeaux us®es de 72 mį/j. 

Station d'épuration : Les 2 mesures dôautosurveillance ont ®t® r®alis®es dans un contexte de d®bit 
entrant sup®rieur ¨ la capacit® hydraulique de la station dô®puration (150 mį/j) et inf®rieur au d®bit de 
référence (371 m³/j). 

La qualité des eaux rejetées était toutefois conforme aux normes réglementaires. 

Cela montre la capacité des ouvrages à traiter bien plus que la capacité hydraulique prévue, avec 
malgr® tout, in®vitablement, des pertes de boues vers lôYerres compte tenu du caract¯re obsol¯te du 
clarificateur conique non raclé. La quantité de boues extraites (6,9 tMS) est plus élevée que la quantité 
de boues évacuées (4,8 tMS) à destination du centre de compostage du SMAB à Presles-en-Brie. 
Néanmoins, la production de boues (boues extraites) de la station présente un déficit d'environ 48 % 
(31 gMS/EH/j pour 60 gMS/EH/j théoriquement attendu), ce qui relativise fortement la bonne qualité du 
traitement et la conformité du SA. 

Ce déficit est chronique depuis de nombreuses années. Le défaut de collecte, les fortes variations 
hydrauliques, les d®fauts dôextractions (35 extractions ¨ lôann®e) ainsi que la configuration des ouvrages 
anciens (clarificateur statique) expliquent ce résultat. 

Travaux et études : Une ®tude de Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) a été lancée portée en 
d®l®gation de ma´trise dôouvrage par la Communaut® de communes du Val Briard. 

La campagne de mesures r®alis®e en avril et mai 2023 confirme la pr®sence dôeaux claires parasites 
permanentes (60 m3/j mesurés) et météoriques (1.25 ha de SA sur les secteurs séparatifs et 3.65 ha 
sur les secteurs unitaires qui génèrent 461 m3 pour une pluie mensuelle). Le programme de travaux a 
été finalisé techniquement mi-mai 2025 : il prévoit des réhabilitations de collecteurs, notamment en P1 
et en tranchée ouverte : avenue du Général Leclerc, routes de Chaumes, de Vaux et de Vilbert. Lôautre 
priorit® est la reconstruction de la station dô®puration (boues activ®es envisag®e), avec un bassin 
dôorage (environ 390 m3 estim®). Le raccordement des apports unitaires de Vilbert par la rue des Anes 
est ®galement un axe ¨ retenir pour d®lester hydrauliquement le r®seau de lôavenue du G®n®ral de 
Gaulle. Une mise ¨ jour des zonages dôassainissement des eaux us®es et des eaux pluviales sera 
r®alis®e mais nôaboutira pas avant le 2ème semestre 2026. 

Mise en service : 01/01/1975 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE ET 
D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE LA HOUSSAYE-EN-BRIE 

Exploitant : SAUR - SECTEUR  ILE DE FRANCE EST (IDFE) 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F472/MISE/200/109 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F 477 MISE/2013/037 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Yerres de sa source au confluent de l'Yvron (inclus)(R100) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1000 E.H Débit de référence : 371 m³/j 

 : 60 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 7,15 km 

Capacité hydraulique TS : 150 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 77% 

Capacité hydraulique TP : 150 m3/j (pluie) Unitaire : 23% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE 

 
Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BERNAY-VILBERT 

Nombre de raccordables : 817 habitants 613 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 80 m3/j réf. : 2021        mini temps sec : 194 m3/j moyen : 258,9 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 620 E.H.      maxi temps sec : 260 m3/j maxi temps de pluie : 352 m3/j 

     pollution  NK  : 62% date : 02/2024 hydraulique : 173%    Production annuelle de boues : 6,9 tMS 31 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 90 kwh/j 2.8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        52%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 19/02/2024 184 228   65,6 46,1 236 50,3 35 3,2 53,5 5,44 

A2+A5+A4 19/02/2024 184 2,2   4,45 3 11,8 0,75 0,54 10,3 11 2,42 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 28/03/2024  180   128 150 339 20   20 2,7 

A2+A5+A4 28/03/2024  21   8,5 7 20 4,2 2,3 7,98 12,2 2,1 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 19/11/2024  87   60,8 70 164 30   30 3,1 

A2+A5+A4 19/11/2024  12   7,25 4 21 2 1 3,8 5,8 2,3 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/11/2024 332 77,2   20,8 13,9 76,1 22 15,9 5,59 27,6 2,31 

A2+A5+A4 21/11/2024 357 6,22   7,35 6,44 16,5 1,57 1,03 6,66 8,23 0,97 

Flux amont retenus en kg/j 42   12 8,5 43 9,3    1 

Flux amont retenus en E.H. 467    142 289 620    588 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 10,4   6,89 5,11 17,3 2,13 1,22 7,18 9,31 1,95 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 91,4   85,4 85,3 88,7 90,9   67 40,1 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  92    87 84 72     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BERNAY-VILBERT / POMPIERRE 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037703102000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT  
Système de collecte 
 
La station d'épuration a été mise en eau à partir du 28/09/2022 (filtres plantés de roseaux verticaux 
traditionnels à 2 étages).  
 
Il sôagit de la cr®ation dôun syst¯me dôassainissement collectif pour ce hameau (une trentaine de 
branchements) avec mise en place dôun r®seau dôeaux us®es neuf.  
 
Aucune donn®e de d®bit nôa ®t® transmise, lôanalyse hydraulique de la station nôest donc pas possible. 
 
Dôapr¯s le m®moire technique de lôoffre de Merlin TP, la mesure de d®bit dôeaux brutes devrait 
s'effectuer grâce à un débitmètre électromagnétique au niveau de la canalisation de refoulement du 
poste amont. Celui-ci est situ® sur le r®seau dôassainissement, avec une arriv®e des effluents en 
refoulement sur la station dô®puration qui sont ensuite repris par un réservoir de chasse alimentant le 
premier étage de filtres plantés de roseaux. 
Lors des visites SATESE, aucun d®bitm¯tre ®lectromagn®tique nôa ®t® vu au niveau du poste.  
 
 
Station d'épuration 
 
Une seule visite a été réalisée en 2024 sur ce dispositif. Lors de celle-ci, la qualité de l'eau traitée 
respectait largement les normes en vigueur. Les performances épuratoires étaient très bonnes, 
notamment pour le traitement du NTK par nitrification.  
 
Sur ce dispositif, l'autosurveillance réglementaire n'est pas obligatoire au vu de sa capacité nominale 
inférieure à 200 E.H.  
 
Les coefficients de la charge polluante ont été estimés à partir des habitants raccordables. En fin 2024, 
86 habitants ®taient raccord®s, seul un branchement faisait encore lôobjet de réserve. La station 
dô®puration est charg®e ¨ 58% en pollution. 

Mise en service : 28/09/2022 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE 
ET D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE LA HOUSSAYE-
EN-BRIE 

Exploitant : 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE 
ET D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE LA HOUSSAYE-
EN-BRIE 

Constructeur : MERLIN TP ENVIRONNEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 472 MISE 2020/085 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Yerres de sa source au confluent de l'Yvron (inclus)(R100) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 110 E.H Débit de référence : 11 m³/j 

 : 6,6 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 0,625 km 

Capacité hydraulique TS : 11 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 11 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 
File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Sans objet 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BERNAY-VILBERT - Hameau de Pompierre 

Nombre de raccordables : 86 habitants 64 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 9 m3/j réf. : 2023        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 64 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  DBO5  : 58% date : 12/2024 hydraulique : %    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 19/11/2024  47   95,4 120 237 61   61 5,1 

A2+A5+A4 19/11/2024  9,5   11,8 4 39 3,4 1,2 94,3 97,7 7,8 

Flux amont retenus en kg/j 5,8   3,6 3,8 9,6 0,96    0,11 

Flux amont retenus en E.H. 64    64 64 64    64 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9,5   11,8 4 39 3,4 1,2 94,3 97,7 7,8 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 79,8   87,7 96,7 83,5 94,4   0,1 0,1 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    35 125 20     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  75    60 75 60     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BETON-BAZOCHES / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037703201000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX A noter que depuis le 02/04/2024, la prestation de service pour lôexploitation du syst¯me dôassainissement 
est confi®e ¨ lôentreprise SUEZ ï Agence de Rozay-en-Brie suite ¨ lôarr°t de la convention dôexploitation 
avec la CC2M le 31/12/2023 (phase transitoire assurée par la Commune). 

Système de collecte 
Ce réseau est mixte (unitaire et séparatif) et collecte en quantités importantes des eaux claires. Des 
travaux de déconnexion de surface active sont réalisés en plusieurs tranches dans le secteur de la RN4. 
Le débit admis à la station d'épuration est normalement régulé pour limiter les surcharges hydrauliques 
des ouvrages. On comptabilise 99 jours de d®versements ¨ partir du mois dôavril au point de surverse en 
tête de station pour un volume estimé à 6 852 m³ (12,2 % du volume annuel collecté). 
Depuis juin 2023, la capacité de pompage du PR Aubetin a été augmentée pour alimenter le futur bassin 
dôorage. Dans cette configuration, les d®bits d®vers®s en t°te de station sont n®cessairement plus 
importants. 

Station d'épuration 
Les résultats de la visite SATESE de février et ceux de la mesure dôautosurveillance de septembre sont 
corrects et respectent les prescriptions minimales de traitement d®finies dans lôarr°t® du 21 juillet 2015 
révisé (peu exigeantes). 
La faible production de boues (déficit de 65 %) traduit une élimination insuffisante de la pollution et montre 
les limites de lôinstallation en place. Sa capacit® hydraulique est d®pass®e (112 %). 
Les boues sont si nécessaire évacuées au centre de compostage de Cerneux ; il nôy a eu aucune 
évacuation en 2024. 
Le nouvel exploitant a mis en place 2 poches filtrantes afin dôoptimiser les possibilit®s dôextraction des 
boues en exc¯s (disponibilit® th®orique toute lôann®e). 
Cependant, lôexploitant a arr°t® lôextraction des boues en exc¯s le 09/10/2024, car les 2 poches ®taient 
remplies. Cette situation a dur® jusquôen mai 2025 ; ce qui nôest pas satisfaisant. 
Le contrat prévoyait une mise en tas des boues des poches filtrantes au fur et à mesure de leur 
remplacement sur lôaire de stockage existante. Le transport devait °tre réalisé par la Commune et non 
par lôexploitant. 

Travaux et études 
Les travaux de déconnexion de surface active dans le secteur RN4/Chemin des Moissons ont été terminés 
en décembre 2017. La 2ème tranche concernant le secteur Chemin Vert/RN4/rue du Château d'eau a été 
finalis®e en f®vrier 2023, avec notamment la suppression du d®versoir dôorage de la rue Tessier. 
Une nouvelle station d'épuration de type boues activées (avec traitement physico-chimique du phosphore) 
et dotée de 6 lits de séchage plantés de roseaux d'une capacité de 1 030 E.H. est en cours de construction 
(arrêt du chantier du 17/11/2023 au 06/05/2024 en raison des conditions météorologiques défavorables 
au terrassement), avec un Bassin d'Orage (BO) de 210 m³. 
Le dimensionnement hydraulique est de : 
- débit journalier de 455 m³/j ; 
- débit horaire de pointe de 24,2 m³/h. 
Cette reconstruction est priorisée dans le SDASS EU2. 
Les travaux de renforcement du refoulement depuis le poste de lôAubetin (remplacement des pompes et 
de la conduite), afin de traiter la pluie mensuelle (alimentation du BO), ont été finalisés en juin 2023. 
La mise en eau de la nouvelle station dô®puration est pr®vue en septembre 2025. 

Mise en service : 01/01/1976 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : BETON BAZOCHES 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE ROZAY EN BRIE 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Aubetin de sa source au confluent du Grand Morin (exclu)(R151) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 800 E.H Débit de référence : 247 m³/j 

 : 39 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,514 km 

Capacité hydraulique TS : 160 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 68% 

Capacité hydraulique TP : 160 m3/j (pluie) Unitaire : 32% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : POCHE FILTRANTE + AIRE DE STOCKAGE COUVERTE 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BETON-BAZOCHES 

Nombre de raccordables : 796 habitants 597 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Oui 

Consommation eau assainie : 76 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 111 m3/j moyen : 179,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 547 E.H.      maxi temps sec : 132 m3/j maxi temps de pluie : 412 m3/j 

     pollution  NK  : 68% date : 11/2020 hydraulique : 112%    Production annuelle de boues : 4,2 tMS 21 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 87,2 kwh/j 2,8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        35%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 14/02/2024  87   57,2 61 164 50   50 4,5 

A2+A5+A4 14/02/2024  5,4   7,25 5 19 0,82 0,1 30,5 31,3 2,9 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/09/2024 105 145   91,6 102 254 66,1   66,1 4,76 

A2+A5+A4 12/09/2024 105 2   5,65 3 16,6 1,3  8,4 9,7  

Flux amont retenus en kg/j 39   25 28 72 8,2    1 

Flux amont retenus en E.H. 433    463 478 547    588 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 3,7   6,45 4 17,8 1,06 0,1 19,5 20,5 2,9 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 96,2   90,6 94,4 90,9 98,2   61,3 35,6 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BLANDY-LES-TOURS / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037703401000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX 
Système de collecte : Le réseau majoritairement séparatif est contraint à une collecte importante d'Eaux 
Claires Parasites Permanentes (ECPP) et M®t®oriques (ECM). Le poste de rel¯vement est ®quip® dôun 
trop-plein, mais celui-ci est positionné trop haut pour servir de point de déversement en tête de la station 
d'épuration ; les tampons en amont débordent inévitablement. La mise en place d'une régulation du débit 
au sens strict n'est pas possible. La station d'épuration a fonctionné au-dessus de sa capacité hydraulique 
durant 312 jours (85 % du temps) en lien avec une pluviométrie plus élevée (+ 9 %). 
Le débit maximum enregistré de 1 251 mį/j le 23/02/2024 est observ® le lendemain dôune pluie de 
17,4 mm, montrant un ph®nom¯ne important de ressuyage traduisant des d®fauts dô®tanchéité des 
collecteurs et le raccordement de drains. Ce débit correspond à un fonctionnement simultané des deux 
pompes de relèvement, sachant que le débit entrant devrait être normalement limité par le fonctionnement 
d'une seule pompe de relèvement à la fois (débit maximum admis sur 24 h avec une seule pompe 
d'environ 530 m³/j). Ce constat est le même que sur les trois précédentes années ; une vérification de 
cette problématique reste nécessaire. Les débits sont mesurés en entrée par 2 débitmètres 
électromagnétiques. Ils sont fiables. 

Station dô®puration : La qualité des eaux traitées par ce dispositif est bonne pour l'ensemble des 
prélèvements effectués dans l'année. La charge hydraulique moyenne de la station d'épuration est de 
209 % montrant une surcharge de celle-ci très fréquemment et importante. 
La production de boues (boues évacuées) de 8,2 t de Matières Sèches (MS), soit un ratio de 
40 gMS/E.H./j (pour une valeur théorique de 60 g MS/E.H./j), est très insuffisante malgré la mise en place 
de l'asservissement de la recirculation au débit. La quantité de boues évacuées est plus fiable pour 
estimer la production de boues que la quantit® de boues extraites. Bien quôune partie des boues produites 
en 2024 nôait pas ®t® ®vacu®e sur lôexercice 2024 (comme l'indique le délégataire dans son bilan annuel), 
la quantit® de boues ®vacu®es refl¯te la production de boues dôune ann®e. Le d®ficit de production de 
boues s'explique par des pertes de boues induites par les surcharges hydrauliques, une fréquence 
d'extraction parfois insuffisante, et aussi en raison des déversements en amont de la station d'épuration 
lors des périodes de mise en charge du réseau. Les boues ont été retraitées à 93,9 % sur la station 
dô®puration de PAMAVAL (6,1 % sous la forme de flottants sur la station dô®puration de Dammarie-les-
Lys). 

Travaux et études : La construction dôune station dô®puration intercommunale pour les communes de 
Fouju et Blandy-les-Tours de 1 450 E.H., implantée sur le site Geopetrol, de type boues activées (filière 
eau) et lits de séchage plantés de roseaux (filière boues) est actuellement en cours. 
Les principales données hydrauliques du projet sont : 
- Volume dôECPP : 197 m³/j, 150 m³/j en provenance de Fouju (quantité restante après nouveaux travaux 
à engager) et 47 m³/j en provenance de Blandy-les-Tours. 
- D®bit de r®f®rence de 640 mį/j, dont 218 mį/j dôeaux us®es. 
- Construction de 2 bassins dôorage : 110 m³ pour Blandy-les-Tours et 40 m³ pour Fouju. 
Les travaux des réseaux de transfert se sont achevés en juillet 2025. 
La construction de la station dô®puration et des ouvrages de transfert a d®but® le 31/03/2025 pour une 
p®riode dôex®cution de 65 semaines. 
La phase 4 du Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) est en cours de la finalisation. 
Les mesures se sont déroulées du 21/03 au 25/04/2024. 
Les premiers résultats sont : 
- Volume dôECPP estim® : 310 m³/j (seulement 47 m³/j retenu dans le dimensionnement de la station). 
- Surface active totale estimée : 9 200 m² (uniquement sur les bassins dôapport séparatifs). 

Mise en service : 01/01/1980 Technicien SATESE : 
Pierrick 
OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur : SIGOURE 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 445 - Art 41, N° M: 1995/167 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/050/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Almont de sa source au confluent de la Seine (exclu)(R91) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Ancoeur 

Rivière 2 : Almont 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1000 E.H Débit de référence : 432 m³/j 

 : 57,6 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,107 km 

Capacité hydraulique TS : 150 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 69% 

Capacité hydraulique TP : 150 m3/j (pluie) Unitaire : 31% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : SILO SOUPLE 

 
Destination des boues : SITE DE RETRAITEMENT (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BLANDY-LES-TOURS 

Nombre de raccordables : 728 habitants 546 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 83 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 114 m3/j moyen : 328,4 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 553 E.H.      maxi temps sec : 418 m3/j maxi temps de pluie : 1251 m3/j 

     pollution  NK  : 55% date : 03/2024 hydraulique : 219%    Production annuelle de boues : 8,2 tMS 40 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 81,9 kwh/j 2,6 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        67%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 28/02/2024  42   37,4 42 103 14   14 1,6 

A2+A5+A4 28/02/2024  6,2   4 3 10 1,4 0,93 10,9 12,3 0,89 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 13/03/2024 554 67   34,4 40 92 15   22,1 1,4 

A2+A5+A4 13/03/2024 554 4   4 3 10 0,81   10,4 0,95 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 03/10/2024  110   88,2 98 245 62   62 5,5 

A2+A5+A4 03/10/2024  6   4 3 10 1,7 0,72 2,59 4,29 2,7 

Flux amont retenus en kg/j 37   19 22 51 8,3    0,8 

Flux amont retenus en E.H. 412    370 340 553    471 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 6,1   4 3 10 1,55 0,82 6,74 8,28 1,8 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 89,9   92,4 94,9 93,1 93,6   52,7 47,6 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 40     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BOISSETTES / MELUN  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037703801000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte : La r®gulation du d®bit dôalimentation de la station dô®puration permet de limiter 
drastiquement le nombre de dépassements de la charge hydraulique nominale (1 en 2024), mais aussi 
le volume dôeaux us®es trait®es sur la station dô®puration (volume identique à 2023 malgré une année 
extrêmement pluvieuse). Par conséquent, le nombre de déversements au point A2 a nettement 
progressé (330) avec un volume by passé au point A2 représentant 19.4 % du volume entrant sur la 
station dô®puration, soit 6 fois plus quôen 2023. Cette d®t®rioration de la situation sôexplique, entre 
autres, par la limitation du débit (15 000 m3/j pour un débit nominal de 22 000 m3/j) afin dô®viter les 
départs de boues et un meilleur comptage des volumes déversés (mesures antérieures à septembre 
2023 non fiables). Cette limitation nô®tait pas justifi®e techniquement au vu de la capacit® du clarificateur 
qui peut permettre de traiter un d®bit de pointe de lôordre de 1200 m3/h au moins. 

La collecte d'eaux claires parasites permanentes (influence forte des nappes et effet de ressuyage 
après les pluies significatif) a augmenté par rapport aux années antérieures et atteint près de                7 
000 m³/j, représentant 46 % maximum du volume collecté en temps sec.  

Station d'épuration : La qualité du rejet sôest donc encore d®grad®e avec notamment de tr¯s nombreux 
dépassements des valeurs rédhibitoires. Elle est donc non conforme. Cette dégradation est imputable 
à des départs de boues et aux by-pass en temps de pluie, le bassin dôorage nô®tant plus fonctionnel. 
Pour rappel, depuis fin d'année 2013, le bassin d'orage a été mis hors service, celui-ci étant devenu 
inutilisable suite à l'apparition de nombreuses fissures.  

La baisse de la quantité de boues produites de 32 % par rapport à 2023, avec un déficit de production 
atteignant 66 % témoigne de départs réguliers de boues dans les eaux épurées et ceci malgré une forte 
régulation hydraulique.  

Outre la panne survenue sur le clarificateur (12/2023 à 03/2024), la filière de traitement des boues de 
Dammarie-les-Lys, voire le transfert des boues sous la Seine semble être le premier facteur limitant les 
extractions de boues sur Boissettes. Pour y rem®dier, lôexploitant a fait intervenir une unit® mobile de 
traitement des boues, mais de manière très ponctuelle et insuffisante pour maintenir un taux de boue 
optimal dans le bassin dôa®ration.  
La qualité des mesures débitmétriques amont et aval est redevenue satisfaisante en 2024. 

Travaux et études : La mise en demeure pour non-respect de lôarr°t® pr®fectoral du 10/05/2021 (AP 
NÁ 2023/DRIEAT/SPE/057 du 28/07/2023) sôest traduite par lô®laboration dôun plan dôactions, dont deux 
majeures pour Boissettes : lancement du projet de reconstruction du bassin dôorage pour une mise en 
eau en 2028 (études de conception-r®alisation en cours ¨ lô®t® 2025) et extension de la station 
dô®puration ¨ 110 000 EH (2032). Pendant la période transitoire, il est nécessaire de tout mettre en 
îuvre pour am®liorer la performance de la station dô®puration avec, si besoin, la mise en place dôune 
solution alternative compl®mentaire au traitement actuel des boues. Le process dôa®ration a ®t® 
fiabilisé : r®paration de la canalisation dôair surpress® et renouvellement de deux surpresseurs. Un plan 
dôaction relatif ¨ lôexploitation a ®t® ®tabli au premier semestre 2025. 

L'étude de faisabilité avec différents scenarii pour le futur traitement des eaux conduite par CAGPS sôest 
termin®e au premier semestre 2025. Lôorientation probable serait une non reconduction par la CAMVS 
de la convention avec CAGPS ¨ lô®ch®ance 2035. Celle-ci devrait alors mettre en îuvre sa propre 
solution pour le traitement des eaux us®es (construction dôune nouvelle station dô®puration propre aux 
effluents de la CAGPS, refoulement vers la station dô®puration dôEvry Coucouronnes avec la 
construction dôune nouvelle file ®puratoireé). La d®cision politique finale est attendue pour septembre 
2025. 

Seine : 01/01/1979 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation : 01/01/2008 Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CAMVS 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur : NDE et SOBEA/GTM 

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau (cellule spécialisée)  

Arrêté préfectoral eaux : 2021-12/DCSE/BPE/E 

Arrêté préfectoral 
boues 

: N° 11 DRIE 73 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Seine du confluent de l'Yonne (exclu) au confluent de l'Essonne 
(exclu)(R73A) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 77083 E.H Débit de référence : 22000 m³/j 

 : 4625 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 255,523 km 

Capacité hydraulique TS : 22000 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 93% 

Capacité hydraulique TP : 22000 m3/j (pluie) Unitaire : 7% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE 

 

Destination des boues : 
INCINERATION (6,1%), SITE DE RETRAITEMENT (93,4%) 
CENTRE DE COMPOSTAGE (0,5%), 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 156    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOISSETTES, BOISSISE-LA-BERTRAND, CESSON, LE MEE-SUR-SEINE, NANDY, REAU, SAVIGNY-LE-TEMPLE, VERT-SAINT-DENIS 

Nombre de raccordables : 70772 habitants 53079 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Oui 

Consommation eau assainie : 9233 m3/j réf. : 2018 à 2024        mini temps sec : 13646 m3/j moyen : 13925,7 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 54800 E.H.      maxi temps sec : 15322 m3/j maxi temps de pluie : 22580 m3/j 

     pollution  NK  : 71% date : 12/2024 hydraulique : 63%    Production annuelle de boues : 502,8 tMS 25 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 5772,7 kwh/j 2,2 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        36%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 29/02/2024  210   138 160 368 53   53 5,6 

A2+A5+A4 29/02/2024  340   114 23 411 27 4,1 1 28 7,3 

Flux amont retenus en kg/j 4288   3083 3150 7618 822    94 

Flux amont retenus en E.H. 47644    52500 50787 54800    55353 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 66,7   47,9 37,3 112 14,5   16,1 2,08 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 74,6   72,3 79,9 75,5 71,2   68,6 64,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10   15 1,5 

Normes de rejet annuelles en mg/l        8   10 1 

Normes de rejet journalières en rendement  90    89 81 80   70 80 

Normes de rejet annuelles en rendement        85   75 85 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BOISSISE-LE-ROI / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037704001000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE  
Système de collecte 

Le nombre de surcharges hydrauliques a augmenté par rapport à 2023 avec 37 dépassements de la 
charge nominale, lôann®e ayant ®t® exceptionnellement pluvieuse. La charge hydraulique moyenne 
passe à 71 % (+ 34 % par rapport à 2023). 
 Le volume d'eaux claires parasites permanentes (ECPP) a aussi augment® par rapport ¨ lôann®e 
précédente pour atteindre 582 m³/j en nappe haute, soit 60 % du volume maximal collecté en temps 
sec. En nappe basse, il est mesur® 342 m3/j dôECPP mettant en ®vidence la forte influence de la nappe 
alluviale.  

Le volume déversé au point A2 a progressé de 51 % et a représenté 1.8 % du volume traité sur le 
dispositif soit 7560 m3. Sur les 7 ouvrages du réseau pouvant déverser vers le milieu naturel (2 PR et 
5 DO), deux points SANDRE R1 sont équipés : DO3 situé rue du château (CBPO amont : 72 kg DBO5/j) 
et le trop-plein du PR des Vives Eaux (CBPO amont : 85 kg DBO5/j) avec aucun déversement relevé 
en 2024 (comme en 2023). La collecte est donc conforme. 
 
Station d'épuration 

La qualité des eaux rejetées est conforme. Par contre, la production de boues a régressé de 69 % avec 
un déficit de boues de 82 % ; cela témoigne de pertes importantes de boues dans les effluents épurés 
non mis en ®vidence par lôautosurveillance (manque de représentativité). 
Cette détérioration de la situation résulte de plusieurs évènements exceptionnels : impossibilité 
dô®vacuer les boues pendant 3 mois suite ¨ des travaux sur le passage ¨ niveau SNCF (pas dôitin®raire 
de substitution pour les poids lourds), arrêt du pont racleur sur 10 jours (dysfonctionnement lié à un acte 
de vandalisme) et panne de la pompe gaveuse sur plus dôune semaine. Il est aussi relev® une mauvaise 
d®cantabilit® des boues tout au long de lôann®e, facteur favorable aux pertes de boues.  

Comme en 2023, lôexploitant a orient® les ®vacuations de boues vers le compostage (72 % du 
gisement), la destination normale ®tant lôincin®rateur de Dammarie-les-Lys. La qualité des boues est 
bonne et compatible avec cette destination.  

Globalement, la gestion de lôa®ration est optimis®e. Par contre, le taux de recirculation est 
anormalement faible. La concentration des boues dans le bassin dôa®ration est rest®e dans la norme 
tout au long de lôann®e et ceci, en contradiction, avec les difficult®s de lôexploitant ¨ extraire les boues. 
Les modalités de suivi des indicateurs de fonctionnement de la station sont donc à vérifier.  

Le nombre dô®carts d®bitm®triques entre lôamont et lôaval sup®rieurs ¨ 10 % est redevenu acceptable 
mettant en évidence une meilleure fiabilisation des mesures.  
 
Travaux et études 

Lôarr°t® pr®fectoral du 1 juin 2021 a ®t® modifi® avec la suppression de la norme sur le phosphore. Par 
contre, au regard de lô®volution de la r®glementation ERU Europ®enne pr®vue pour 2024, la DRIEAT 
indique que le traitement du phosphore deviendra une obligation pour cette taille de dispositif. La 
DRIEAT pr®conise dôanticiper ce renforcement des normes en pr®voyant lôinstallation dôun traitement 
physico-chimique du phosphore. 

Lôexploitant a propos® ¨ la CAMVS pour 2025 un plan dôaction pour r®tablir la performance de la station 
dô®puration. 

Mise en service : 20/11/2000 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CAMVS 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur : SOBEA/SOGEA 

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau - VINCENNES 

Arrêté préfectoral eaux : 2023/DRIEAT/SPPE/025 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Seine du confluent de l'Yonne (exclu) au confluent de l'Essonne 
(exclu)(R73A) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 8000 E.H Débit de référence : 1600 m³/j 

 : 480 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 22,571 km 

Capacité hydraulique TS : 1600 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 56% 

Capacité hydraulique TP : 1600 m3/j (pluie) Unitaire : 44% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : CENTRIFUGEUSE + CHAULAGE 

 

Destination des boues : 
INCINERATION (24%), SITE DE RETRAITEMENT (4,4%) 
CENTRE DE COMPOSTAGE (71,6%), 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOISSISE-LE-ROI 

Nombre de raccordables : 3674 habitants 2756 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 435 m3/j réf. : 2021        mini temps sec : 734 m3/j moyen : 1128,7 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 3593 E.H.      maxi temps sec : 973 m3/j maxi temps de pluie : 3318 m3/j 

     pollution  NK  : 45% date : 12/2024 hydraulique : 71%    Production annuelle de boues : 14,6 tMS 11 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 749,6 kwh/j 3,5 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        18%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 317   189 204 537 54    7,9 

Flux amont retenus en E.H. 3522    3400 3580 3593    4647 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 5   5,5 3,74 14,5 1,21   3,55 1,46 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 97,9   96,9 98,1 97 97,8   94,1 79,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15  

Normes de rejet journalières en rendement  91    92 88 85     

Normes de rejet annuelles en rendement           80  

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BOMBON / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037704401000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX  
Système de collecte 
Compte tenu du fonctionnement quasi permanent (sauf défaillance ou problème au niveau de la collecte) 
de la station dô®puration en mode r®gulation (collecte ®lev®e dôeaux claires), lôanalyse des d®bits 
caract®ristiques nôest pas pertinente. Le d®bit moyen trait® est estim® ¨ 252 mį/j, soit une charge 
hydraulique moyenne de 140 %. 

A noter que la régulation auparavant réglée à 220 m³/j a été augmenté en 2024 à 260 m³/j. Les débits 
journaliers ont chut® du 25/04 au 11/05/2024 en raison dôun bouchage partiel de la conduite amont. 

Les volumes déversés en tête de station dô®puration ne sont pas comptabilis®s ; ils sont importants (y 
compris par temps sec en période de nappe haute). 
 
Station d'épuration 
La qualit® des eaux trait®es a respect® le niveau de rejet lors des pr®l¯vements r®alis®s dans lôann®e 
(visite SATESE et mesure d'autosurveillance). 

Les performances épuratoires sont à nuancer fortement au regard de la pollution réellement traitée, 
caractérisée par la production de boues. Celle-ci représente un ratio de seulement 3 gMS/E.H./j, soit un 
déficit de 95 % (valeur théorique de 60 g). Ce résultat est très insuffisant en grande partie en raison du 
dispositif obsol¯te en place et de la collecte importante dôeaux claires. 

Une poche filtrante a ®t® ®vacu®e sur lôexercice 2024 (dans les faits le 08/01/2025). La destination des 
boues évacuées est le centre de compostage de Cerneux. 

 
Travaux et études 
Les hypoth¯ses retenues pour le dimensionnement de la nouvelle station dô®puration sont : capacit® en 
pollution de 1 100 E.H., d®bit dôeaux us®es strict de 165 mį/j, d®bit dôECPP de 105 mį/j et surface active 
de 89 000 m² (534 m³/j calculé avec une pluie de 6 mm sur 4 h). 

Le d®bit dôECPP et la surface active sont des donn®es issues dôune campagne de mesures r®alis®e du 
16/11/2020 au 23/12/2020. 

La filière eau retenue est une fili¯re boues activ®es en a®ration prolong®e, avec un bassin dôorage de 490 
m³. La filière boues retenue est 6 lits de séchage plantés de roseaux en géomembrane. 

Concernant le r®seau d'arriv®e des effluents ¨ la station dô®puration, la solution retenue est la 
reconstruction du DO actuel, le redimensionnement de la canalisation entre les antennes des rues 15 et 
de la Fontaine et le DO, la création d'un réseau unique d'amenée des effluents jusqu'à la station 
dô®puration, la cr®ation d'un trop-plein sur le bassin dôorage. 

Le groupement SAUR/GOSSIAUX/SN MGCE a réalisé les travaux. La mise en eau de la nouvelle station 
dô®puration a ®t® effectu®e le 09/12/2024. 

La reconstruction de la station dô®puration est inscrite au SDASS EU2. Le projet est situé dans le site 
class® de la Vall®e dôAncoeur (autorisation sp®ciale n®cessaire sign®e du ministre en charge des sites). 
La future station dô®puration se situe aux abords du ch©teau de Bombon, monument historique inscrit 
(accord de lôArchitecte des B©timents de France nécessaire). Ces contraintes de site ont rendu complexe 
cette opération. 

La r®vision du Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) est pr®vue en 3ème tranche par la CCBRC ; 
lô®tude pourrait d®buter dôici la fin 2025. 

Mise en service : 01/01/1971 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 445 ï Art 41,N° M : 1995/212 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F2MISE/2012/065 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Almont de sa source au confluent de la Seine (exclu)(R91) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Ancoeur 

Rivière 2 : Almont 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1000 E.H Débit de référence : 242 m³/j 

 : 60 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,951 km 

Capacité hydraulique TS : 180 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 16% 

Capacité hydraulique TP : 180 m3/j (pluie) Unitaire : 84% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOMBON 

Nombre de raccordables : 896 habitants 672 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Oui 

Consommation eau assainie : 106 m3/j réf. : 2024        mini temps sec :  m3/j moyen : 251,5 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 660 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  NK  : 66% date : 06/2022 hydraulique : 140%    Production annuelle de boues : 0,6 tMS 3 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 135,4 kwh/j 4,0 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        5%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 03/04/2024  59   38,6 44 105 13   13 1,7 

A2+A5+A4 03/04/2024  20   12,5 3 44 1,1 0,1 17,9 19 1,7 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 10/10/2024 239 16   12,4 13 36 5,1   13,4 0,97 

A2+A5+A4 10/10/2024 239 20   9 3 30 1,8   13,3 1,5 

Flux amont retenus en kg/j 32   23 26 62 9,9    1,1 

Flux amont retenus en E.H. 352    428 416 660    647 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 20   10,8 3 37 1,45 0,1 17,9 16,2 1,6 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 33,1   47,5 85,1 37,4 78,1   0,19 0,1 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 40     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BOULEURS / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037704702000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte  
 
En 2024, le débit moyen représente 57 % de la capacité hydraulique du dispositif et une charge 
hydraulique de 0,44 m/j pour le 1er étage, ce qui est correct.  
 
La quantit® dôECPP peut °tre ®valu®e cette ann®e ¨ environ 58 m3/j soit 0,81 m3/j pour 100 ml de réseau 
ce qui est bas comparé aux années passées ; jusquô¨ 275 m3/j en 2020, soit 3,8 m3/j pour 100 ml de 
r®seau. Lô®cart est essentiellement imputable ¨ la qualit® de la mesure de d®bit ou encore ¨ lôestimation 
du d®bit dôeau assainie.  
 
La capacité hydraulique de la station a été dépassée à 21 reprises. Ces dépassements ont eu lieu suite 
à des pluies importantes. La charge surfacique maximale admissible de manière hebdomadaire (0,9 
m/j) a ®t® d®pass®e ¨ 15 reprises, dont ¨ 4 reprises sur plusieurs jours dôaffil®s. La remise en place de 
la régulation hydraulique et le paramétrage à 450 m3/j (72m3/h), comme évoqué lors du bilan de 
fonctionnement effectué par le SATESE en 2020, pourrait éviter ces surcharges du système. 
 
109 évènements de by-pass ont ®t® comptabilis®s ¨ partir dôao¾t 2024 au niveau du point réglementaire 
A2. Les déversements comptabilisés sont des artefacts, la poire servant ¨ lôestimation des 
d®versements sô®tant d®croch®e. Aucun d®versement nôa ®t® constat® visuellement par lôexploitant. 
Le by-pass en cours de traitement, point A5 (¨ lôaval du 1er étage au niveau des réservoirs de bâchées), 
a été obturé fin 2022. Une actualisation du scénario SANDRE est nécessaire.  
 
Station d'épuration  
 
La qualité des eaux rejetées est correcte et respecte globalement les prescriptions réglementaires lors 
des deux mesures d'autosurveillance de mars et septembre et lors des deux visites du SATESE (très 
l®ger d®passement en NTK lors de la visite dôavril). A noter que le débit de référence de 450 m3/j a été 
dépassé lors de la mesure de mars (charge hydraulique surfacique de 0,8 m/j), ce qui montre que le 
fonctionnement de la station est bon même lors de forts évènements pluvieux.  
Les coefficients de charge actualis®s ¨ partir de la mesure dôautosurveillance de septembre 2023 sont 
reconduits. La station dô®puration est charg®e ¨ 67 % en pollution. 
 
Travaux et études  
 
La CACPB a désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) chargé d'organiser 
la r®vision de l'int®gralit® des SDA des communes de son territoire. Lô®tude, r®alis®e par le groupement 
EGIS-SAFEGE, a débutée en avril 2023. La campagne de mesures a eu lieu à partir de février 2024, et 
sur une période de 9 semaines. Les ECPP ont été estimées à 71 m3/j et une surface active de 1,4 ha  
a été mesurée.  
Par la suite, il est pr®vu des investigations compl®mentaires afin dôeffectuer une sectorisation des 
apports dôeaux parasites (m®t®oriques et permanentes). 

Mise en service : 01/08/2009 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : MERLIN TP ENVIRONNEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F658 MISE2003/105 du 10/03/2009 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Mesnil(RUISSEAU)(R150-F6585000) 

Ru (ou autre) : Mesnil 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1500 E.H Débit de référence : 450 m³/j 

 : 90 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 7,15 km 

Capacité hydraulique TS : 225 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 450 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX + ZRV 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Non validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOULEURS 

Nombre de raccordables : 1533 habitants 1150 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 164 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 173 m3/j moyen : 257,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 1000 E.H.      maxi temps sec : 222 m3/j maxi temps de pluie : 1060 m3/j 

     pollution  NK  : 67% date : 09/2023 hydraulique : 57%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/03/2024 470 141   69 78,6 188 35,6 25,4 5,34 40,9 3,83 

A2+A5+A4 05/03/2024 470 2   5,15 3 14,6 3,71 3,28 15,5 19,2 3,36 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/04/2024  160   151 180 394 60   60 4,9 

A2+A5+A4 17/04/2024  4,5   5,5 1,5 19 19 15 5,03 24 7,3 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 07/08/2024  240   215 240 594 105   105 8,4 

A2+A5+A4 07/08/2024  6,7   6,75 3 21 11 9,3 2,25 13,2 11 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/09/2024 224 372   150 173 404 95,1 62,4 1,05 95,1 10,1 

A2+A5+A4 11/09/2024 235 19,3   17,3 12,9 43,2 17 18,7 15 32 7,79 

Flux amont retenus en kg/j 68   49 51 141 15    1,5 

Flux amont retenus en E.H. 750    850 942 1000    882 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 10,2   9,84 5,8 27,7 15,7 14,3 7,42 23,1 8,7 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 96,4   93,9 96,8 93,6 80   71,2 7,61 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    80 75 70     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BOULEURS / HAMEAU DE SARCY 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037704703000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte 
 
En 2024, le débit moyen en entrée du dispositif de 24,3 m3/j représente 120 % de la capacité hydraulique 
du dispositif et une charge hydraulique surfacique moyenne de 0,45 m/j sur les filtres du 1er étage ce 
qui reste acceptable. Ce débit est supérieur à la consommation en eau assainie, en lien avec la 
pluviométrie importante cette année.  
On d®nombre 118 d®passements de la capacit® hydraulique du dispositif, soit presque 5 fois plus quôen 
2022 et 2 fois plus quôen 2023.  
 
Le comportement du réseau est satisfaisant en période de temps sec (absence d'apports d'eaux claires 
parasites permanentes). Par contre, en temps de pluie, les débits augmentent témoignant de la collecte 
anormale d'eaux météoriques par le réseau séparatif. Le débit maximum de temps de pluie est de 311 
m3/j, soit 15 fois la capacité hydraulique du dispositif. La charge hydraulique correspondante de 5,8 m/j 
est nettement supérieure à la charge admissible de façon mensuelle (1,8 m/j).  
Une sollicitation hydraulique des casiers de filtration sur plusieurs semaines au-delà de 0,7 m/j peut être 
préjudiciable au fonctionnement des filtres et à la qualité épuratoire. Actuellement ces dépassements 
nôexc¯dent pas quelques jours.  
 
Station d'épuration  
 
Le niveau de rejet lors de la mesure 24h de lôexploitant et de la visite du SATESE de juillet respectait 
largement les prescriptions réglementaires, et ce même avec un débit largement supérieur au débit de 
référence lors du bilan 24h. La station fonctionne donc correctement même par temps de pluie (charge 
hydraulique surfacique de 1 m/j lors du bilan). 
 
Les coefficients de charge actualisés à partir des résultats du bilan 24h réalisé par le SATESE en 
novembre 2020 sont reconduits, les charges obtenues lors du bilan 24h nô®tant pas repr®sentatives. La 
station dô®puration se situe ¨ 59 % de charge en pollution. 
 
Travaux et études  
 
La CACPB a désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) chargé d'organiser 
la r®vision de l'int®gralit® des SDA des communes de son territoire. Lô®tude r®alis® par le groupement 
EGIS-SAFEGE a débuté en 2023 et la campagne de mesures a eu lieu à partir de février 2024 sur une 
période de 9 semaines. Il a été estimé un apport de 2,5 m3/j en ECPP (valeur à relativiser au vu de la 
forte pluviom®trie lors de la campagne de mesures et dôune hauteur de nappe particulièrement élevée) 
et une surface active de 0,3 ha.  
  
Il est pr®vu par la suite dôeffectuer une sectorisation des apports dôeaux parasites (m®t®oriques 
essentiellement) puis dôengager les enqu°tes domiciliaires sur les rues cibl®es pour permettre une mise 
en conformité des riverains. 

Mise en service : 01/08/2011 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : MERLIN TP ENVIRONNEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Mesnil(RUISSEAU)(R150-F6585000) 

Ru (ou autre) : Mesnil 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 135 E.H Débit de référence : 20 m³/j 

 : 8,1 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,1 km 

Capacité hydraulique TS : 20,2 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 20,2 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOULEURS ï Hameau de Sarcy 

Nombre de raccordables : 130 habitants 98 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 16 m3/j réf. : 2021        mini temps sec : 14 m3/j moyen : 24,3 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 80 E.H.      maxi temps sec : 15 m3/j maxi temps de pluie : 311 m3/j 

     pollution  NK  : 59% date : 11/2020 hydraulique : 120%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/03/2024 56 139   204 206 606 54,8 37,2 1,21 55,8 6,52 

A2+A5+A4 12/03/2024 56 3   7,22 3,08 22,7 5,31 4,37 25,9 31,2 5,46 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 07/08/2024  230   249 300 647 127   127 10 

A2+A5+A4 07/08/2024  4   4,75 3 13 1,2 0,1 27,5 28,7 8,8 

Flux amont retenus en kg/j 2,6   4,2 3,5 6,9 1,2    0,11 

Flux amont retenus en E.H. 29    58 46 80    65 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4   4,75 3 13 1,2 0,1 27,5 28,7 8,8 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,3   98,1 99 98 99,1   77,4 12 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BOURRON-MARLOTTE / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037704801000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte : Le type du r®seau dôassainissement unitaire pour 80% de son lin®aire conduit ¨ 
la collecte dôeaux pluviales en grande quantit®. En 2024, ann®e particuli¯rement humide, les d®bits 
collect®s par temps de pluie ont atteint jusquô¨ 4.5 fois le d®bit moyen de temps sec de 380 m3/j environ. 
La DDT demande confirmation à la CAPF de la suppression du trop-plein du PR Montesquiou. 
La collecte des eaux claires dôinfiltration estim®e par la diff®rence des d®bits collect®s en p®riode de 
nappe haute (juin) et des débits attendus au regard de lôeau vendue, sô®l¯ve ¨ environ 85 m3/j, soit 20% 
des débits collectées en nappe haute. Cette valeur reste raisonnable. 

Station d'épuration : Les d®versements au point A2 sont ®lev®s, mais gu¯re plus quôen 2023. En 2024, 
ils ont représenté 16 939 m3, soit 8.7% des d®bits collect®s par le r®seau dôassainissement, sur 85 jours 
(8.8% en 2023 avec 15 464 m3/an). Cette quantit® am¯ne la Police de lôEau ¨ demander que la CAPF 
lance les actions proposées dans le SDA, pour limiter ces déversements.  
La solution serait dans un 1er temps, la mise en place de vannes hydrodynamiques sur le réseau 
dôassainissement de fort diam¯tre, apr¯s la r®alisation dôune ®tude de mod®lisation pour le calage des 
lignes dôeau (®viter les mises en charges chez les particuliers en amont).  
Cet am®nagement devra permettre par ailleurs dô®viter tout d®versement tant que le d®bit de r®f®rence 
nôest pas atteint (81 jours en 2024, repr®sentant 9 752 m3/j soit 58% des volumes survers®s). 

La qualité des eaux rejet®es par la station dô®puration (point A4) a ®t® satisfaisante lors des bilans 
dôautosurveillance. Elle ne lôaurait pas ®t® en cas de certaines surverses au point A2, ou au point A5 
lequel déverse fréquemment par temps de pluie (résultats du suivi des temps de déversement mis en 
place en 2024). Cette situation a conduit la Police de lôEau ¨ ®valuer le syst¯me de traitement non 
conforme. 
Actuellement, les r®sultats de lôautosurveillance ne sont pas suffisamment fiables pour r®actualiser les 
coefficients de remplissage (sédimentation dans le réseau de collecte par temps sec). De ce fait, cette 
année à nouveau, les coefficients de remplissage ont été estimés à partir du nombre de raccordables. 
La production de boue ramen®e ¨ lô®quivalent-habitant (calculé sur les flux estimés au regard de la 
population raccordable) de 66 g de MS/EH/j, a été calculé à partir du bilan des boues envoyées sur le 
silo de stockage du SITBVL. Elle est en adéquation avec celle attendue.  

En 2024, la production de boue de Bourron-Marlotte a représenté 55.8 % de la quantité de boues traitées 
sur lôunit® de traitement des boues du SMTBVL. Celles de Montigny-sur-Loing et de la Genevraye, ont 
atteint respectivement 22.25 % et 0.55 %. Les boues en provenance des communes extérieures au 
SMTBVL suivantes, Episy, Dormelles et Villecerf, ont représentées au total 12.57 % des boues traitées. 
8.8 % des boues restantes sont celles en provenance de communes hors département de Seine-et-
Marne.   

Travaux et études : Seuls des travaux de création de volumes tampons en amont de la station 
dô®puration permettront de recouvrer la conformit® de la station dô®puration. 
Le suivi des déversements au point A5 (trop-plein du poste de relèvement des eaux usées) a montré 
que ce dernier est régulièrement sollicité par temps de pluie. La DDT demande à ce que ce point soit 
équipé conformément à la réglementation.  
La conformit® de la d®bitm®trie amont (point A3) va °tre r®®tudi®e par lôAgence de lôEau suite ¨ la 
correction du défaut de comptage (découverte mi-septembre de la vanne de purge du canal 
partiellement ouverte).  
Un nouvel arr°t® de d®claration des rejets est entr® en vigueur le 18 juin 2024 et lô®tablissement dôun  
plan dô®pandage agricole des boues est en cours dô®tablissement aupr¯s de la Pr®fecture de lôAube 
(dossier déposé en juin 2024). 

Mise en service : 01/01/1974 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation : 15/12/1999 Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Exploitant : VEOLIA EAU - AGENCE DE FONTAINEBLEAU 

Constructeur : DEGREMONT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F437 N° MISE 2024/017 

Arrêté préfectoral 
boues 

: 96/DAE/2EAU/006 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le Loing du confluent de la Clery (exclu) au confluent de la Seine 
(exclu)(R88A) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Loing 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 3300 E.H Débit de référence : 1044 m³/j 

 : 215 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 21,174 km 

Capacité hydraulique TS : 660 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 20% 

Capacité hydraulique TP : 850 m3/j (pluie) Unitaire : 80% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : CENTRIFUGEUSE + SÉCHAGE SOLAIRE 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOURRON-MARLOTTE 

Nombre de raccordables : 2661 habitants 1996 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 383 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 380 m3/j moyen : 487,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 1996 E.H.      maxi temps sec : 430 m3/j maxi temps de pluie : 1744 m3/j 

     pollution  DBO5  : 60% date : 12/2024 hydraulique : 57%    Production annuelle de boues : 48,4 tMS 66 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 223,3 kwh/j 1,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        96%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 180   107 120 299 30    3,4 

Flux amont retenus en E.H. 1996    1996 1996 1996    1996 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 2,43   5,71 3 16,9 1,17   4,8 0,92 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,9   96,6 98,3 96,4 98,4   93,7 85,7 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           13 2 

Normes de rejet journalières en rendement  90    90 95 85     

Normes de rejet annuelles en rendement           70 80 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BOUTIGNY / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037704901000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte : Les donn®es d®bitm®triques recueillies sur lôann®e 2024 rendent compte de 
d®bits excessifs collect®s par les r®seaux dôassainissement, du fait de lôintrusion dôeaux claires 
dôinfiltration et de sources, dôune part et dôeaux pluviales dôautre part.  
Les débits dôeaux claires dôinfiltration ou de sources se sont ®lev®s jusquô¨ 306 m3/j environ, soit 71 % 
des débits collectés en nappe haute (juin). 
Par ailleurs, les d®bits admis sur la station dô®puration par temps de pluie ont atteint jusquô¨ 4 fois le 
débit nominal de la station dô®puration (mois de mai), malgr® la r®gulation mise en place en 2023.  
A ces d®bits d®j¨ ®lev®s, se sont ajout®s ceux survers®s au point A2 en t°te de la station dô®puration, 
désormais estimés (sonde radar), et ceux non comptabilisés au niveau des d®versoirs dôorage situ®s 
sur les r®seaux dôassainissement. 
Ces débits excessifs de temps de pluie sont le résultat de la collecte des eaux pluviales urbaines, mais 
aussi notamment celle des eaux des fossés de la commune de Saint-Fiacre, raccordés sur les tronçons 
de type unitaire.  
En 2024, le volume total d®vers® au point A2 est de lôordre de 25 939 mį (pour 158 jours de surverses) 
repr®sentant 11.7 % des d®bits collect®s ¨ la station dô®puration. Ce taux est significatif. 
De plus, la capacité hydraulique du dispositif a été dépassée 222 jours dans l'année, soit 60% du temps.  

Station dô®puration : Dans les limites du débit de référence de 961 m3/j,  la qualité des eaux traitées 
par ce dispositif est satisfaisante, comme en témoignent les 2 visites du SATESE et les 2 mesures 
dôautosurveillance r®alis®es sur lôann®e 2024. En revanche, lors de surverses au point A2 dans 
certaines situations de concentration des eaux usées, la qualité des eaux rejetées pourrait devenir non-
conforme. 
De plus, la production de boues qui est un indicateur des performances globales du système 
dôassainissement, repr®sente cette ann®e, un ratio de production de boue particuli¯rement faible de         
18 de MS/EH/j (38 g en 2023) pour 60 g de MS/EH/j attendus. Il traduit un déficit de production de boues 
de 70% environ, qui sôexplique par des pertes de charge polluante dôune part, lors des surverses au 
niveau des d®versoirs dôorage et du point A2, et dôautre part par les eaux trait®es (rendements faibles 
du fait dôune charge tr¯s dilu®e par les eaux claires). La perte véritable de boues avec les eaux épurées 
nôest sans doute pas la part pr®pond®rante dans ce d®ficit. Ce déficit conduit à la non-conformité du 
système de traitement.  
Afin de limiter les départs de boues avec les eaux épurées en période de pluie, un nouveau réglage de 
la r®gulation des pompes a ®t® convenu avec lôexploitant lors de la visite du SATESE du 03/07/2025 
(prise en compte de lôaugmentation des d®bits des pompes ¨ 50 m3/h lorsque le poste est en charge, 
contre 35 m3/h en fonctionnement normal). Côest ainsi quôun arr°t de la pompe de 30 mn, sera 
programmé toutes les 2 heures.  

Travaux et études : La cr®ation dôun poste dit ç toutes eaux » indispensable pour éviter le rejet direct 
dans le milieu naturel des eaux dô®gouttures (eaux claires du silo, filtrat de la table d'®gouttage, flottants 
du clarificateur), en période de surverses au point A2, est programmée pour début juillet 2025. 

Du fait de la non-conformité évaluée par la Police de lôEau au titre des donn®es 2024, le SMAAEP a 
d®cid® dôengager un Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) qui pourrait °tre lanc® en 2026. 
Ce SDA aura pour but de réactualiser les nombreux désordres au niveau de la collecte des eaux 
pluviales dôune part et de celle issues dôinfiltration et de sources, identifi®s lors du SDA pr®c®dant en 
2010. Il en d®coulera un nouveau programme hi®rarchis® de travaux dôam®lioration du syst¯me 
dôassainissement dans son ensemble (collecte et traitement). 

Mise en service : 01/01/1992 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : SMAAEP DE CRECY LA CHAPELLE BOUTIGNY ET LES ENVIRONS 

Exploitant : SAUR - SECTEUR  ILE DE FRANCE EST (IDFE) 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 6- Art 41, N° M: 1995/560 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F62013/072 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Cygnes(RUISSEAU)(R147-F6428000) 

Ru (ou autre) : Cygnes 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1700 E.H Débit de référence : 961 m³/j 

 : 102 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 10,766 km 

Capacité hydraulique TS : 340 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 63% 

Capacité hydraulique TP : 340 m3/j (pluie) Unitaire : 37% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE + SILO NON COUVERT 

 

Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOUTIGNY, SAINT-FIACRE 

Nombre de raccordables : 1111 habitants 833 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 136 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 134 m3/j moyen : 536,1 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 884 E.H.      maxi temps sec : 428 m3/j maxi temps de pluie : 1349 m3/j 

     pollution  NK  : 52% date : 09/2024 hydraulique : 158%    Production annuelle de boues : 5,8 tMS 18 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 233,9 kwh/j 5,6 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        30%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 24/01/2024  34   26,2 33 65 7,6   7,6 0,93 

A2+A5+A4 24/01/2024  8,1   6,75 4 19 1,2 0,18 11,1 12,3 0,71 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 18/03/2024 959 77   20,1 11,3 77,8 13,8 7,31 6,52 20,3 1,31 

A2+A5+A4 18/03/2024 1129 8,71   6,8 3,74 19,7 2,93 1,01 11,9 14,9 0,59 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/09/2024 686 71,5   21,6 25,6 56,7 16,4 9,18 2,14 18,5 1,98 

A2+A5+A4 11/09/2024 709 16,9   17,3 12,6 43,9 3,85 2,23 12,5 16,3 1,8 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/09/2024  85   73,4 88 191 47   47 3,9 

A2+A5+A4 17/09/2024  6,6   5 3 14 1,3 0,54 20,8 22,1 2,2 

Flux amont retenus en kg/j 58   21 23 59 13    1,6 

Flux amont retenus en E.H. 646    384 394 884    929 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 10,1   8,96 5,85 24,2 2,32 0,99 14,1 16,4 1,33 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 84,1   69,8 78,1 71,3 84,9   25,6 35,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  BUSSIERES / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037705701000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS 
Système de collecte  

Le r®seau dôassainissement pr®sente un dysfonctionnement de collecte avec lôintrusion dôeaux pluviales 
en quantité importante. En cette année 2024 particulièrement pluvieuse, le débit nominal de la station 
d'épuration a été dépassé 79 jours, soit près de 22% du temps, répartis sur les périodes de pluie. 

Le d®bit les plus ®lev® a ®t® jusquô¨ 9 fois sup®rieur ¨ la capacit® nominale de la station dô®puration, le 
26/09/2024, mais sans générer pour autant un passage au trop-plein des postes dôalimentation des 
filtres plantés (Points A2 et A5).  
Ce jour-là, la charge hydraulique admise sur les filtres du 1er ®tage qui repr®sente la lame dôeau 
envoyée sur les filtres, a été de 3.38 m/j (676 m3/200 m2/j), soit près de 2 fois supérieure à la valeur 
maximale admissible à la fréquence mensuelle.  

La journée du 10 octobre, des inondations ont eu lieu sur lôensemble de la commune suite aux 
précipitations de 53 mm en 24h. Ce jour-là, les filtres ont reçu le débit exceptionnel de 1 215 m3/j, soit 
une lame dôeau de 6.1 m/j. Ce d®bit a ®t® accompagn® dôune surverse au trop-plein du poste de 222 
m3/j.  

Du fait du caract¯re exceptionnel de cette journ®e dôinondation, ce d®bit a ®t® ®cart® de lôanalyse de 
fonctionnement du r®seau dôassainissement. Il convient par contre, au regard de ces d®bits extr°mes 
pouvant être reçus par la station dô®puration, de mettre en place une limitation journali¯re et horaire. 

Les débits maxi de temps sec sont observés en juin et atteignent 64 m3/j. Les mini de temps sec relevés 
en septembre sont de 53 m3/j, pour 25 m3/j attendus au regard de la consommation dôeau tax®e en 
assainissement.  

Lô®cart entre ces 2 derniers d®bits de 28 m3/j soul¯ve lôhypoth¯se de volumes dôeaux rejet®s dans le 
r®seau dôassainissements cons®quents, et non tax®s en assainissement, et/ou dôeaux claires parasites 
dôinfiltration ou de sources, collectées même en période de nappe basse. 

Station d'épuration :  

La qualit® des eaux rejet®es par la station dô®puration mesur®e lors de la visite du SATESE, dôune part, 
et des 2 mesures dôautosurveillance dôautre part, est satisfaisante.  

Les tr¯s bonnes performances de la station dô®puration mesur®es par lôabattement des mati¯res 
polluantes, pourtant diluées par des eaux claires, confirme la bonne efficacité des filtres.  

Les 2 mesures dôautosurveillance manquent de coh®rence entre elles pour les paramètres traduisant la 
charge carbonée (DBO et DCO). Par ailleurs, les données relatives à la charge particulaire (MES) sont 
anormalement faibles.  

Les r®sultats propres aux charges azot® et phosphor® sont en revanche sensiblement les m°mes dôune 
mesure ¨ lôautre. Elles sont donc utilis®es pour la r®actualisation des coefficients de remplissage.   

Travaux et études :  

La gestion des adventices par lôexploitant est ma´tris®e ce qui permet de renforcer les performances de 
ce dispositif. 

Le scénario SANDRE mis ¨ jour, a ®t® adress® en d®but dôann®e 2023 ¨ la Police de lôEau et lôAgence 
de lôeau, pour leur validation conjointe. Il reste en attente de validation. 

Mise en service : 02/05/2018 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F62/MISE/2010/082 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Ru de la Fonderie(FRHR 143- F6254000) 

Ru (ou autre) : La Jarrie 

Rivière 1 : Ru de la Fonderie 

Rivière 2 : Petit Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 500 E.H Débit de référence : 75 m³/j 

 : 30 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 2,909 km 

Capacité hydraulique TS : 75 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 75 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Inconnu Scénario SANDRE STEP : Non validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BUSSIERES 

Nombre de raccordables : 351 habitants 263 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 28 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 53 m3/j moyen : 75,1 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 373 E.H.      maxi temps sec : 64 m3/j maxi temps de pluie : 676 m3/j 

     pollution  NK  : 75% date : 12/2024 hydraulique : 100%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 17,2 kwh/j 0,8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/06/2024 63 165   164 190 438 85 66,9 0,24 85 7,38 

A2+A5+A4 17/06/2024 64 4   3,79 3 9,16 2,36 0,39 63,7 66,1 7,3 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 02/10/2024 114 103   48,6 70 103 51,2 40 3,15 54,4 4,11 

A2+A5+A4 02/10/2024 119 2   3,85 3 9,4 0,5 0,5 32,2 32 7,16 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/12/2024  360   229 240 666 103   103 12 

A2+A5+A4 12/12/2024  4   4 3 10 1,1 0,33 42,7 43,8 4,4 

Flux amont retenus en kg/j 11   8 10 20 5,6    0,47 

Flux amont retenus en E.H. 122    167 133 373    276 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4   3,9 3 9,58 1,73 0,36 53,2 54,9 5,85 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,2   98 98,6 98,2 98,1   39,3 31,7 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  94    94 88 85     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CERNEUX / HAMEAU DU CHANOY 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037706602000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte 
Par temps de pluie, le réseau d'assainissement en théorie séparatif collecte des Eaux Claires Météoriques 
(ECM). Les d®bits ®lev®s du 26 au 28 f®vrier (104 mį/j en moyenne sur 3 jours) nôont pas ®t® retenus dans 
lôanalyse, car ils font suite ¨ lôinondation du site. Les mauvais raccordements d'eaux pluviales au réseau 
d'eaux usées restent à localiser par temps de pluie (en priorité les toitures des grands bâtiments, les grilles 
et les avaloirs pouvant collecter des surfaces imperméabilisées importantes localisés dans des secteurs 
dépourvus d'un réseau d'eaux pluviales). En 2024, la charge hydraulique moyenne est de 64 %. 

Les débits retenus proviennent des temps de pompage en entrée du dispositif. Le tarage annuel des 
pompes de rel¯vement est r®alis® par la soci®t® en charge de lôautosurveillance et l'étalonnage annuel du 
débitmètre de sortie effectué par la société ISMA permettent de disposer de données débitmétriques fiables 
sur ce dispositif de petite capacité épuratoire. Les relevés des totalisateurs des équipements de la station 
d'épuration sont effectués 2 fois par semaine. 

L'automate de la station d'épuration dispose d'une régulation du débit admis à 5,5 m³/h qui n'est pas active 
dans des conditions normales de fonctionnement. 

Station d'épuration 
A lôoccasion de la mesure dôautosurveillance r®alis®e par la soci®t® IRH, la qualit® de lôeau trait®e est tr¯s 
satisfaisante, avec un respect très large des normes de rejet. 

Ces très bons résultats sont réguliers depuis la mise en eau de ce dispositif. 

Toutefois, la norme de rejet en azote Kjeldahl (NK) nôest pas respect®e pour la visite SATESE dôavril ; cette 
baisse de performance est ¨ mettre en lien direct avec lôennoyage en cours du 2ème étage de traitement. 

Les rendements épuratoires pour les paramètres traités par la filière filtres verticaux plantés de roseaux 
sont excellents hors p®riode dôennoyage. En revanche, elle nôest pas con­ue pour abattre significativement 
les paramètres azote global (NGL) et phosphore total (Pt). 

Le niveau de boues sur les filtres du 1er étage nécessite dôenvisager leur curage ; le SATESE a réalisé une 
expertise en mars 2025 et assistera la collectivité dans cette opération à prévoir en 2026. Les résultats de 
la qualité des boues sont non conformes sur les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP). Ces 
résultats sont vraisemblablement la conséquence de la vidange d'un fond de cuve de fuel par un usager 
dans le r®seau dôeaux us®es. 

De nouvelles analyses seront réalisées l'année prochaine et par filtre. Cela permettra au mieux d'isoler les 
boues d'un filtre. La destination des boues ne pourra pas être le centre de compostage de Cerneux, avec 
un coût supérieur pour la Commune, si les valeurs réglementaires sont dépassées. 

Il est souhaitable de sensibiliser les usagers de l'assainissement sur de telles pratiques. 

L'exploitant recherche ¨ limiter le recours ¨ lôennoyage du 2ème étage pour la destruction des adventices. 
Pour rappel, la technique de lôennoyage doit °tre utilis®e en dernier recours comme une solution curative, 
car elle diminue les performances ®puratoires (de mani¯re significative sur lôabattement du param¯tre NK 
comme le montrent les r®sultats de la visite SATESE dôavril). La commune a exp®riment® le paillage ¨ base 
de roseaux broyés qui a été déposé sur les zones envahies par les orties. Le r®sultat nôest pas pleinement 
satisfaisant surtout en périphérie des filtres et au niveau du 2ème étage. 

Le bon niveau dôexploitation de ce dispositif par lôemploy® communal est ¨ souligner. 

La station dô®puration est 40 % de charge en pollution. 

La fréquence de lôautosurveillance est d'une mesure par an en application du r®c®piss® de d®claration. 

Mise en service : 22/06/2010 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : CERNEUX 

Exploitant : CERNEUX 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F656/MISE/2008/202 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Volmerot(RUISSEAU)(R151-F6563000) 

Ru (ou autre) : Volmerot 

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 250 E.H Débit de référence : 40 m³/j 

 : 15 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 2,75 km 

Capacité hydraulique TS : 37,5 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 37,5 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CERNEUX ï Hameau du Chanoy 

Nombre de raccordables : 145 habitants 109 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 16 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 14 m3/j moyen : 24 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 100 E.H.      maxi temps sec : 19 m3/j maxi temps de pluie : 32 m3/j 

     pollution  NK  : 40% date : 10/2024 hydraulique : 64%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 5 kwh/j 0,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 03/04/2024  89   104 120 282 38   38 4,7 

A2+A5+A4 03/04/2024  14   25 17 66 24 18 12,1 36,1 6,5 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 28/10/2024 21 194   189 130 686 75,9 76 0,24 76,1 9,5 

A2+A5+A4 28/10/2024 20 4   8,52 3 28,1 1,41 0,39 48,5 49,9 4,4 

Flux amont retenus en kg/j 4   3,9 2,7 14 1,5    0,2 

Flux amont retenus en E.H. 44    45 95 100    118 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9   16,8 10 47 12,7 9,2 30,3 43 5,45 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 91,2   85,9 91,8 86,4 67,6   21,8 28,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    75 70      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAILLY-EN-BIERE / RUE DE LA FROMAGERIE  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037706901000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte  
Les données de débit sont issues du débitmètre électromagnétique en entrée du dispositif.  

Le réseau d'assainissement bien que séparatif, collecte des eaux météoriques lors d'évènements 
pluvieux pouvant conduire à des dépassements de la capacité nominale du dispositif. Celle-ci a été 
d®pass®e 25 jours durant lôann®e, soit pr¯s de 7% du temps. Ces d®passements apparaissent 
essentiellement par temps de pluie, ou le lendemain de fortes pluies.  

Le suivi des surverses du poste (point A2) met en ®vidence lôexistence de by-pass au niveau du trop-
plein du poste qui restent limit®s aux journ®es de fortes pluies ou dôorages.  

Les volumes estim®s des eaux us®es survers®es cette ann®e au point A2, sô®l¯vent à 13 366 m3. Ils 
repr®sentent environ 26% des d®bits collect®s par le r®seau dôassainissement. Cette valeur excessive 
a permis de mettre en évidence un défaut de comptage qui a lieu lors des mises en charge du regard, 
du fait de lôabsence de limite haute correspondant au diamètre de la canalisation de la surverse du 
poste.  
La formule de calcul a été reprise par Veolia. Les données seront plus fiables en 2025. 

Station d'épuration  
Deux mesures dôautosurveillance ont ®t® r®alis®es cette ann®e, les flux polluants lors de la 1¯re mesure 
étant surestimés. Les concentrations observées en sortie du dispositif respectent les normes de rejet 
en vigueur lors des mesures d'autosurveillance ainsi que lors de la visite du SATESE.  

Les flux de pollution obtenus lors de la mesure dôautosurveillance du 07/12 sont coh®rents avec ceux 
attendus au vu de la population raccordable. Les coefficients de charge ont donc été actualisés (station 
à 47% de coefficient de charge).  

La production de boues extraites est en augmentation en 2024 (+28%). Le ratio de production 
repr®sente cette ann®e 55 g MS/EH/j, pour un ratio attendu de lôordre de 60 g MS/EH/j. Cela est 
satisfaisant. Les boues extraites sont envoyées en retraitement sur la station dô®puration de "Chailly 2" 
située Rue des Saints Pères.  

La consommation ®nerg®tique de la station (5,1 kWh/kg DBO5/j) ®quivalente ¨ celle de lôann®e pass®e 
(5,5 kWh/kg DBO5/j), reste supérieure à la consommation énergétique moyenne des stations 
d'®puration de m°me type dans le d®partement (moyenne 2023 : 3,9). Côest le r®sultat dôun syst¯me 
dôa®ration ®nergivore (2 pompes a®ratrices). 

Travaux/Etudes  
Cette station d'épuration devait à terme être supprimée et les effluents collectés à son niveau devaient 
°tre refoul®s sur la 2¯me station d'®puration dite " Chailly 2 ". Or, lôurbanisation planifi®e sur cette zone 
de collecte de Chailly 1 va être importante. Aussi, dans le cadre du SDA, le programme de travaux établi 
en 2023 et en attente de validation (2ème semestre 2025), retient un sc®nario ¨ deux stations dô®puration, 
apparu plus pertinent que celui dôun seul site de traitement. La reconstruction de cette station 
dô®puration pourrait donc rentrer ¨ court terme parmi les priorit®s de la CAPF, si lôaugmentation de la 
population raccordable prévue, se concrétise. 

Les autres orientations du SDA concernent : 
- La déconnexion des eaux pluviales des bâtiments publiques ; 
- La construction dôun bassin dôorage dôun volume minimum de 100 m3 ; 
- La r®habilitation du r®seau dôeaux pluviales (rue de la Fromagerie o½ des d®bordements sont 

fréquents). 

Mise en service : 01/01/1967 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Exploitant : VEOLIA EAU - AGENCE DE FONTAINEBLEAU 

Constructeur : SIGOURE 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : D07/005/DDAF 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Mare aux Evées(RUISSEAU)(R73A-F4475000) 

Ru (ou autre) : Mare aux Evées 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1000 E.H Débit de référence : 168 m³/j 

 : 60 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3,274 km 

Capacité hydraulique TS : 150 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 150 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : SILO NON COUVERT 

 

Destination des boues : SITE DE RETRAITEMENT (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Non validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAILLY-EN-BIERE - Fromagerie 

Nombre de raccordables : 673 habitants 505 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 70 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 73 m3/j moyen : 102,4 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  DBO5 : 470 E.H.      maxi temps sec : 125 m3/j maxi temps de pluie : 598 m3/j 

     pollution  DBO5  : 47% date : 12/2024 hydraulique : 68%    Production annuelle de boues : 9,4 tMS 55 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 144,2 kwh/j 5,1 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        92%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 15/10/2024  536   409 490 1066 144   144 15 

A2+A5+A4 15/10/2024  10   7,25 3 23 1,6 0,17 1,48 3,08 5,7 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/11/2024 88 810   678 700 1990 109   110 23 

A2+A5+A4 04/11/2024 88 10   7 3 22 1,8   3,2 5,8 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/12/2024 94 410   271 300 755 89   90,8 12 

A2+A5+A4 17/12/2024 94 4,4   8,25 3 27 1,7   2,32 5,5 

Flux amont retenus en kg/j 38   25 28 71 8,4    1,1 

Flux amont retenus en E.H. 428    470 473 560    647 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 8,13   7,5 3 24 1,7 0,17 1,48 2,87 5,67 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,6   98,1 99,3 97,7 98,4   97,5 63,6 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 40     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement            30 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAILLY-EN-BIERE / RUE DES SAINTS PERES  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037706902000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS 
Système de collecte  

Les apports dôeaux claires parasites dôinfiltration ou de sources (ECPP) en provenance du hameau de 
Fa÷, d®tect®s en d®but dôann®e 2023, ont ®t® cern®s, ils proviennent du rejet dôun particulier, maintenant 
surveill® d¯s lôaugmentation anormale des débits.  
Excepté ce point particulier, les apports en ECPP restent limités sur ce dispositif (environ 18 m3/j, soit 
11 % des débits collectés en période de nappe haute, observée en mai).  

Les d®bits par temps de pluie, assez constants dôune ann®e sur lôautre, mettent en ®vidence la pr®sence 
dôeaux pluviales dans les eaux us®es, bien connue sur ce syst¯me dôassainissement qui ne dispose 
pas dôexutoire superficiel, pour les eaux pluviales, comme pour les eaux usées traitées (bassins ou 
lagunes dôinfiltration).  

Il est ¨ souligner cependant, quô¨ lôimage des ann®es pr®c®dentes, les d®bits relev®s sur la station 
d'épuration sont restés compatibles avec le dimensionnement hydraulique confortable des ouvrages. 
On dénombre un seul dépassement de la capacité hydraulique du dispositif cette année. Le débit de 
r®f®rence de 400 m3/j quant ¨ lui, nôa pas ®t® d®pass® en 2024, malgr® une ann®e particuli¯rement 
humide.  

Station d'épuration  

Il convient de rappeler que le niveau de rejet figurant dans lôarr°t® est incomplet puisque la conformit® 
est établie sur les seuls rendements épuratoires et non sur les concentrations. Les rendements 
épuratoires fixés sont par ailleurs très ambitieux. Ils ont toutefois été respectés lors des visites du 
SATESE et des mesures dôautosurveillance. 

Les coefficients de charges polluantes sont actualis®s ¨ partir des 2 mesures dôautosurveillance 
réalisées en 2024. Ils sont un peu inférieurs à ceux mesurés en 2023, mais restent en bonne adéquation 
avec ceux attendus au regard du nombre dôusagers. La station dô®puration est charg®e ¨ 66 % en 
pollution.  

Le ratio de production de 48 g MS/EH/j fourni à partir des données de boues extraites, est inférieur de 
20% au ratio théorique attendu de 60 g MS/EH/j. Il sous-estime très certainement la réalité. En effet, la 
production de boues extraites représente seulement 63% de la quantité de boues évacuées en 
épandage (déduction faite des apports de boues de « Chailly 1 »), qui est quant à elle, surestimée : un 
manque de représentativité de la mesure de siccité est relevé (moyenne sur 2 analyses à 8 jours de 
diff®rence, pr®sentant un facteur 2.4 dô®cart). Cette valeur de quantit® de boues ®vacu®es conduit ¨ un 
ratio de production de 76 g MS/EH/j.  

La réalité se situe probablement entre 48 et 76 g MS/EH/j, ce qui permet de conclure à une bonne 
efficacité globale du traitement. 

Travaux et études  

Afin de rendre les normes de rejet adapt®es au contexte (param¯tre du phosphore) dôune part, et de 
définir les seuils ¨ respecter en concentrations, dôautre part, la DDT a convenu que les normes de rejet 
soient revues, ¨ l'occasion d'un nouveau dossier de loi sur lôeau, qui sera ®labor® ¨ lôissue des 
conclusions du SDA.  

Le SDA a confirmé que le raccordement de la station dô®puration ç Chailly 1 (rue de la Fromagerie) » 
vers celle-ci (dite « Chailly 2 è) nôest pas r®aliste compte tenu des taux de charges actuels des 2 
systèmes de traitement. 

 
 
 

Mise en service : 15/03/2012 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Exploitant : VEOLIA EAU - AGENCE DE FONTAINEBLEAU 

Constructeur : OTV (MSE) 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : D07/006/DDAF 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F447MISE2015/065 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : () 

Ru (ou autre) : Infiltration 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve :  

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1565 E.H Débit de référence : 400 m³/j 

 : 94 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 8,657 km 

Capacité hydraulique TS : 375 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 375 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : EPAISSISSEUR STATIQUE + SILO COUVERT 

 

Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAILLY-EN-BIERE ï St Pères 

Nombre de raccordables : 1499 habitants 1124 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 155 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 136 m3/j moyen : 160,6 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 1040 E.H.      maxi temps sec : 158 m3/j maxi temps de pluie : 376 m3/j 

     pollution  NK  : 66% date : 12/2024 hydraulique : 43%    Production annuelle de boues : 18,3 tMS 48 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 197,3 kwh/j 3,2 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        80%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 14/02/2024 148 116   278 280 828 102   102 12,6 

A2+A5+A4 14/02/2024 181 2,38   6,88 3 21,5 2,6   13,8 4,55 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 27/06/2024  600   482 560 1290 150   150 13 

A2+A5+A4 27/06/2024  4,9   7,5 3 24 2,5 0,65 0,62 3,12 8 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 16/09/2024 148 537   322 290 1032 109   109 11,9 

A2+A5+A4 16/09/2024 180 2,72   7,68 3 24,7 6,8   6,97 3,25 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 15/10/2024  428   355 430 913 163   163 16 

A2+A5+A4 15/10/2024  8   8 3 26 6,3 4,2 0,62 6,92 3,5 

Flux amont retenus en kg/j 48   44 42 138 16    1,8 

Flux amont retenus en E.H. 537    703 920 1040    1065 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4,5   7,51 3 24 4,55 2,42 0,62 7,71 4,82 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,5   97,6 99 97,3 95,9   92,3 59,8 

Normes de rejet journalières en mg/l             

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  97    97 94 92     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAILLY-EN-BRIE / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037707001000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

Système de collecte 
Sachant que les canaux amont et aval de la station d'épuration ne sont pas conformes, l'installation d'un 
débitmètre électromagnétique sur le refoulement du poste de la Bretonnière est prévue depuis 2019 
afin de disposer de données fiables de débit (le poste du Martroy est déjà équipé). Les données de 
débits sont donc à considérer avec prudence. 
Aucun d®versement au niveau du BO du Martroy (point S16) nôa ®t® estim®, ce qui est ®tonnant au vu 
de la forte pluviom®trie de lôann®e et du nombre de jours d®passant la capacité hydraulique de la station, 
et questionne donc, une nouvelle fois, sur la fiabilité des données. Lors de la campagne de mesures du 
SDA intercommunal, ayant eu lieu sur 9 semaines à partir de début février 2024, 45 jours de 
déversements ont été détectés au niveau du Martroy pour un total de 42 310 m3 déversés.  Cela 
confirme donc la non fiabilit® des donn®es du point S16. Lôexploitant indique quôaucun d®versement nôa 
été détecté au niveau du PR Bretonnière.  
Dans l'année, le débit nominal du dispositif a été dépassé 188 jours, le débit de référence a été dépassé 
à 6 reprises. Cela témoigne des surcharges hydrauliques régulières du dispositif. Le débit maximal de 
temps de pluie représente 333 % du débit nominal du dispositif. Le SATESE propose une nouvelle fois 
la mise en place dôune r®gulation du d®bit. 
En se basant sur la consommation en eau assainie, les ECPP peuvent être estimés à 155 m3/j. Lors 
de la campagne de mesures, les ECPP ont été estimés à 215 m3/j (lors du bilan SATESE de juin 2016, 
le débit d'eaux claires parasites de nappe avait été estimé à 140 m³/j - cette quantité varie selon le 
niveau des nappes). 
La mise en place d'un dégrillage électromécanique à l'amont du bassin d'orage reste également à 
prévoir pour, d'une part, piéger les déchets les plus grossiers des effluents by-passés et d'autre part, 
pour protéger les pompes du bassin. 
 
Station d'épuration 
Au vu des incertitudes sur les débits les charges ont été actualisées sur la base du nombre de 
raccordables. La station est chargée à 56 % en pollution et 99 % en hydraulique.  
La station respecte les normes de rejet (en moyenne annuelle pour NGL et PT) mais une non-conformité 
en NTK est ¨ signaler sur le bilan de juin rend la station dô®puration non conforme. En 2024, les 
extractions de boues ont eu lieu par pompages hebdomadaires avec envoi vers la STEP de 
Coulommiers jusquôau mois de mai, puis par pompage vers des poches filtrantes. La production de 
boue qui traduit l'élimination de la pollution représente 215 % de la production attendue. Cette 
production semble largement surestim®e, surtout au vu de lôabsence dôextractions sur les mois de f®vrier 
et dôavril et des pertes de boues constat®es par lôexploitant lors des ¨-coups hydrauliques (fiche 
®v¯nement du 16 octobre). La production de boues attendue est de lôordre de 1,7 tonnes MS par mois 
et des productions allant jusquô¨ 8,3 tonnes MS sont renseign®es. Selon lôexploitant, les extractions 
représentent environ 100 m3 par semaine, soit 2 tonnes par mois pour une concentration de 5 g/l 
(concentration maximale observée en 2024). 
 
Travaux et études 
Un SDA intercommunal est en cours sur le territoire de la CACPB depuis février 2023, le titulaire de 
lô®tude est le groupement EGIS-SAFEGE. Tenant compte de l'ancienneté du SDA, de la collecte 
anormale d'eaux claires parasites, de la nécessité de revoir la gestion des bassins d'orage, la filière de 
traitement des boues de la station d'épuration, cette collectivité fait partie des priorités. 

Mise en service : 01/07/1998 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : WANGNER ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : D97/037/DDE77 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D06/041/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le Grand Morin de sa source au confluent de l'Aubetin (exclu)(R149) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1500 E.H Débit de référence : 795 m³/j 

 : 90 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 13,135 km 

Capacité hydraulique TS : 300 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 78% 

Capacité hydraulique TP : 300 m3/j (pluie) Unitaire : 22% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE + AIRE DE STOCKAGE NON COUVERTE 

 

Destination des boues : 
STOCKAGE (75%), SITE DE RETRAITEMENT (16%) 
VALORISATION AGRICOLE (9%), 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAILLY-EN-BRIE 

Nombre de raccordables : 1119 habitants 839 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 100 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 224 m3/j moyen : 375 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 839 E.H.      maxi temps sec : 245 m3/j maxi temps de pluie : 1000 m3/j 

     pollution  DBO5  : 56% date : 12/2024 hydraulique : 125%    Production annuelle de boues : 39,6 tMS 129 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 137,6 kwh/j 2,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        215%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/02/2024  100   62,4 69 174 34   34 4,1 

A2+A5+A4 21/02/2024  6   6,5 4 18 5,5 4,4 7,11 12,6 4,4 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/06/2024 298 108   105 117 289 52,4 40,5 0,74 53,1 7,25 

A2+A5+A4 05/06/2024 298 15   14 8,74 38,6 32,8 29,3 0,33 32,9 1,8 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 24/09/2024  67   43,4 49 119 26   26 2,4 

A2+A5+A4 24/09/2024  4,1   5,75 3 17 3,5 2,7 10,2 13,7 1,7 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/11/2024 344 163   86,6 94,5 244 47 42 2,36 49,4 2,72 

A2+A5+A4 21/11/2024 344 7,3   7,4 5 19,6 2,8 2,43 0,52 3,32 0,41 

Flux amont retenus en kg/j 76   46 50 126 13    1,4 

Flux amont retenus en E.H. 839    839 839 839    841 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 8,1   8,42 5,18 23,3 11,2 9,71 4,55 15,6 2,08 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 92,4   88,6 93,8 88,5 75,5   60,4 47,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           20 4 

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHALAUTRE-LA-GRANDE / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037707201000 Ingénieur SATESE : Mathis SALVI  

Système de collecte : La particularité du réseau du bourg de Chalautre-la-Grande est la présence de 
2 collecteurs unitaires (UN1 et UN2) côte à côte situés en fond de vallée. Le collecteur gauche (UN1) 
reçoit notamment les eaux de ruissellement du bassin versant rural amont du ru de Nozeaux et du 
bassin versant rural du hameau des Chaises (en ANC). Environ 32 habitations du bourg sont raccordées 
sur ce collecteur, le reste du bourg étant raccordé sur le second collecteur (UN2). Cette configuration 
favorise les surcharges hydrauliques au niveau de la station d'épuration (régulée à environ 130 m³/j) et 
des by-pass très réguliers, y compris par temps sec. Il existe par ailleurs des communications entre les 
2 collecteurs UN 1 et UN2. 

La capacité hydraulique (60 m³/j) est dépassée 94 % du temps sur cette station. Cela indique une 
surcharge hydraulique chronique très importante ; la consommation dôeau assainie ®tant quasiment 
égale la capacité hydraulique de la station.  Le débit de la régulation (autour de 130 m³/j) est atteint ou 
légèrement dépassé 41 % du temps ce qui laisse suggérer des déversements importants au niveau du 
r®seau par temps de pluie. Le d®bit moyen est relativement stable sauf ¨ partir dôoctobre 2024 o½ une 
diminution nette du débit moyen est visible durant la fin de lôann®e. Cela peut °tre li® ¨ un abaissement 
de la nappe en fin dôann®e, ¨ un biais au niveau de la quantification des d®bits ou ¨ un durcissement 
des conditions de régulation hydraulique. 

Station d'épuration : La fréquence des mesures dôautosurveillance est bisannuelle sur ce dispositif. 
La charge en pollution mesurée en mars 2021 a donc été gardée pour estimer le coefficient de charge 
de la station (76 % en NTK). Les normes de rejet sont respectées durant les deux visites SATESE 
effectuées cette année, mais le fonctionnement global demeure médiocre. 

En 2024, lôexploitant a extrait au total 7,9 tonnes de MS vers 2 b©ches filtrantes en 44 extractions. 3,1 
tonnes de MS ont été évacuées (en décembre 2024) vers le centre de compostage de Valterra sur la 
commune de Cerneux. Lô®cart de 61 % entre la quantit® de boues extraites et ®vacu®es est tr¯s 
important. Cet écart montre que la quantification des boues extraites semble être largement surestimée. 
La production de boues évaluée à partir de la quantité de boues évacuées (3,1 TMS) indique que la 
pollution admise nôpas a ®t® correctement trait®e, en lien avec des pertes de boues et des by-pass 
importants y compris par temps sec. Cela est notamment dû à des ouvrages de traitement qui sont 
obsolètes mais aussi à un déficit de collecte qui existe suite à une saturation hydraulique quasi-
permanente sur la station dô®puration. 

Travaux et études : Le lancement dôune consultation pour les travaux dôassainissement a eu lieu en 
fin juin 2025, pour un choix qui devrait sôeffectuer dans le courant de lô®t® avec une sollicitation des 
subventions. 

Le programme de travaux retenu est : la reconstruction de la station d'épuration (priorité du SDASS 
EU2, de type filtres plant®s de roseaux, 550 EH, bassin dôorage en génie civil de 330 m³, capacité 
hydraulique de temps de pluie de 644 m³/j ), la réhabilitation du réseau de collecte (travaux de 
r®habilitation ponctuels), et lôoptimisation de la collecte des effluents unitaires avec : suppression des 
liaisons entre UN1 et UN2 ; am®nagement dôune chambre de reprise en t°te de station dô®puration pour 
permettre la collecte des effluents jusquô¨ la pluie mensuelle (d®bit de 202 m3/h r®parti entre 92 m3/h 
pour lôUN1 et 110 m3/h pour lôUN2, ces 2 points seront ®quip®s pour connaître les volumes by-passés) 
sauf quand le ru de Nozeaux est en hautes eaux pour UN2. 

Mise en service : 01/01/1975 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CHALAUTRE LA GRANDE 

Exploitant : 
VEOLIA EAU - UNITE OPERATIONNELLE DE PROVINS - LA 
FERTE-GAUCHER 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F215 1995/090 art 41 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F2MISE/2012/065 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Ruisseau la Vieille Seine(R34-F2150600) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Resson 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 400 E.H Débit de référence : 132 m³/j 

 : 24 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,52 km 

Capacité hydraulique TS : 60 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 0% 

Capacité hydraulique TP : 60 m3/j (pluie) Unitaire : 100% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE 

 
Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHALAUTRE-LA-GRANDE 

Nombre de raccordables : 449 habitants 337 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Oui 

Consommation eau assainie : 53 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 56 m3/j moyen : 114,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 311 E.H.      maxi temps sec : 120 m3/j maxi temps de pluie : 133 m3/j 

     pollution  NK  : 78% date : 03/2021 hydraulique : 191%    Production annuelle de boues : 3,1 tMS 27 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 32,4 kwh/j 1,8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        45%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/02/2024  140   195 230 513 98   98 8 

A2+A5+A4 06/02/2024  11   14 7 42 14 10 9,23 23,2 3,8 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 24/09/2024  150   124 140 338 61   61 5 

A2+A5+A4 24/09/2024  4,3   6,75 3 21 1,5 0,61 1,09 2,59 3 

Flux amont retenus en kg/j 19   15 16 44 4,7    0,44 

Flux amont retenus en E.H. 213    270 292 311    259 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 7,65   10,4 5 31,5 7,75 5,3 5,16 12,9 3,4 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 94,6   93,7 97,4 92,8 91,6   86 46,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 40     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHALAUTRE-LA-PETITE / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037707302000 Ingénieur SATESE : Mathis SALVI Système de collecte : Le débit amont est évalué à partir de la relève hebdomadaire de l'index affiché 
par le débitmètre  

électromagnétique amont. Le débit entrant est régulé (240 m³/j) via le débitmètre électromagnétique. 
Néanmoins, cette régulation est à vérifier car des débits journaliers sont supérieurs à 240 m3/j, 
notamment le débit maximum prix en charge par la station cette année qui est de 280 m3/j 

En 2024, le d®bit dôeaux claires parasites permanentes est estim® ¨ environ 39 mį/j. Le d®bit moyen 
annuel (140 m3/j) est beaucoup plus élevé que ces dernières années en lien avec un contexte 
particulièrement pluvieux. 

Le suivi des by-pass (débitmètre électromagnétique, situé sur le relevage de la pompe « trop-plein » du  
bassin dôorage) en t°te de station dô®puration est op®rationnel depuis octobre 2020. Le suivi sur lôann®e 
2024 montre que seulement 19 m³ ont été by-pass®s. N®anmoins, le bassin dôorage nôa pas ®t® aliment® 
en 2024 dôapr¯s le fichier dôexploitation ce qui interroge sur la fiabilit® de la mesure.  

Station d'épuration : Le rejet (hors réalisation de bilan 24h) s'effectue dans une zone de rejet 
végétalisée favorisant  

l'infiltration des effluents épurés. Le canal Venturi n'est utilisé que lors des mesures d'autosurveillance  
(en principe). Lors des mesures SATESE, celui-ci ne donnait pas de résultats fiables, en raison de sa  
localisation (en aval immédiat du 3ème poste de relevage) et d'une contre-pente.  

Le bilan 24h qui a été effectué par le SATESE en octobre 2024 a été utilisé pour actualiser le coefficient 
de charge de la station. La charge polluante moyenne estim®e lors de cette mesure dôautosurveillance 
est de 400 Equivalents-Habitants (EH) pour le paramètre NTK et représente 106 % de la charge brute 
attendue. La station dô®puration est charg®e ¨ 50 % en pollution (base NTK).  

La fr®quence des mesures dôautosurveillance est annuelle sur ce dispositif. Les r®sultats dô®puration de 
cette mesure dôautosurveillance sont satisfaisants et respectent les exigences de lôarr°t® pr®fectoral, 
tout comme les deux mesures ponctuelles effectuées lors de la visite et du bilan 24h SATESE. Les 
performances épuratoires globales sont donc satisfaisantes. 

En 2018, les roseaux du second étage avaient entièrement disparu pour une raison inconnue. Ils ont 
®t® replant®s par le constructeur ERSE durant lô®t® 2020. Cependant, ils ne sô®taient pas bien 
développés à priori en raison dôun manque dôeau (malgr® lôarrosage effectu® par la commune avec de 
lôeau potable) et en raison du dysfonctionnement des v®rins n®cessaires ¨ lôalimentation des filtres par 
bâchées. Grâce à un ennoyage réalisé au premier trimestre 2022 et à un désherbage rigoureux, une 
nette repousse des roseaux a ®t® visible tout au long de lôann®e 2023 et confirm®e en 2024 malgr® 
quelques zones encore dépourvues.  

Suite au bilan 24h SATESE, quelques préconisations ont été conseillées comme le contrôle de 
lô®tanch®it® du mécanisme de chasse du réservoir de bâchées du 1er étage qui dysfonctionne ou encore 
un désherbage plus régulier. La remise en service de la pompe P1 du poste intermédiaire a été réalisée 
en 2025. 

Travaux et études : Des ITV ont été effectués en 2024 afin de v®rifier lô®tat de certaines canalisations 
du syst¯me dôassainissement. 

Mise en service : 13/10/2011 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : CHALAUTRE LA PETITE 

Exploitant : CHALAUTRE LA PETITE 

Constructeur : ERSE 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F222/MISE/2008/021 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le ruisseau des Méances de sa source au confluent de la Seine (exclu)(R39) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Méances 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 800 E.H Débit de référence : 240 m³/j 

 : 48 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,542 km 

Capacité hydraulique TS : 150 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 29% 

Capacité hydraulique TP : 240 m3/j (pluie) Unitaire : 71% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX + ZRV 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHALAUTRE-LA-PETITE 

Nombre de raccordables : 501 habitants 376 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 53 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 73 m3/j moyen : 140,3 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 400 E.H.      maxi temps sec : 87 m3/j maxi temps de pluie : 280 m3/j 

     pollution  NK  : 50% date : 10/2024 hydraulique : 58%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 37,6 kwh/j 1,6 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 30/01/2024  110   97,8 140 209 63   63 5,6 

A2+A5+A4 30/01/2024  4   4,25 3 11 0,5 0,1 21,7 22,2 2,8 

Bilan 24 heures SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 08/10/2024 128 145   160 126 324 47,1   47,1 5,23 

A2+A5+A4 08/10/2024 128 4   9 3 19 10   26,2 6,7 

Flux amont retenus en kg/j 18   20 16 42 6    0,67 

Flux amont retenus en E.H. 206    270 277 400    394 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4   6,62 3 15 5,25 0,1 21,7 24,2 4,75 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 96,8   95 97,7 94,4 89   54,6 25 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    70 75 70     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAMBRY / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037707701000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte : Aucun by-pass nôa ®t® mesur® au niveau du d®versoir dôorage de t°te de station 
(point A2) et au niveau du point A5, situation redevenue normale (3 by-pass en 2023).  
 
La capacité hydraulique temps de pluie (336 m³/j) a été dépassée à 60 reprises avec un débit maximal 
de 1679 m³/j (le 3/03/2024 pour une pluie modérée sur deux jours de 21 mm). Or, ce débit représente 
une charge hydraulique de 3.5 m/j, pour un objectif temps de pluie de 1.8 m/j compte tenu de lô©ge de 
la station et de la hauteur de boue. Par temps de pluie, selon lôexploitant, le d®bit est r®gul® ¨ hauteur 
de 360 m3/j maximum Ce volume relevé indique un fonctionnement permanent des deux pompes avec 
un débit théorique de 1728 m3/j. Suite à une mesure réalisée en 2023, le SATESE a préconisé une 
régulation hydraulique avec un débit maximal à 480 m³/j en nappe basse et de 360 m3/j en période de 
nappes hautes. Cette r®gulation nôest pas appliqu®e pour le moment, avec des risques de noyage de 
la filière ou colmatage plus précoce. 
 
Station dô®puration : La qualité des eaux traitées par ce dispositif est très satisfaisante pour l'ensemble 
des mesures effectuées dans l'année, ceci y compris par temps de pluie. La faible charge actuelle en 
pollution du dispositif (48% en moyenne) favorise ces bons résultats. Le contrôle inopiné de la police 
de l'eau réalisé en octobre 2020 reste pour le moment la mesure de temps sec la plus représentative 
en termes de coefficient de charge polluante pour ce dispositif, mais il sous-estime très 
vraisemblablement la réalité. Les charges mesurées en 2024 sont sous-estimées et en inadéquation 
avec celles théoriquement attendues. 
 
Par ailleurs, lors de la visite SATESE dôoctobre 2024, il a ®t® relev® un d®faut dôinfiltration dôun des lits 
en cours dôalimentation, le niveau dôeau étant à son maximum avec un risque de débordement. Ce 
constat est en lien avec lôanalyse pr®c®dente : surcharge hydraulique associée à des bâchées de 
volumes différents (facteur 5) et amplifiant la surcharge hydraulique sur un des filtres. Ce lit trop sollicité 
a été mis au repos. 
 
Le curage des lits du premier étage ne semble pas encore être nécessaire (épaisseur de boue de 20 
cm aux points dôalimentation et de 10 cm sur les bords des lits). Une expertise quantitative et qualitative 
des boues réalisée par le SATESE sera programmée en 2026, 19 années après la mise en service de 
lôinstallation. 
 
Travaux et études : Dans le cadre de son plan pluriannuel d'investissement, la CAPM a lancé la 
reconstruction du b©timent dôexploitation avec le renouvellement de lôarmoire ®lectrique en 2024.   
Le renouvellement du canal de comptage a été défini comme une amélioration nécessaire mais non 
prioritaire et pouvant attendre que dôautres am®liorations soient r®alis®es.  
Le Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) sur lôensemble du p®rim¯tre de la CAPM est en cours, 
la phase 2 (mesures) ayant été lancée au premier semestre 2025.  
La mesure dôefficacit® r®alis®e en 2023 par le SATESE a mis en ®vidence la n®cessit® de :  

¶ Revoir les volumes de marnage et les débits de vidange pour une meilleure répartition des 
effluents issus des systèmes de bâchées du 1er étage.  

¶ Rechercher lôorigine des dysfonctionnements du syst¯me de bascule du r®servoir de b©ch®es 
du 2nd étage (action de maintenance à prévoir).  

¶ Vérifier le fonctionnement de la régulation hydraulique actuelle et la modifier. 

Mise en service : 12/12/2007 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE MEAUX 

Exploitant : CA PAYS DE MEAUX 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : D02/022/DDAF 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Mansigny(RUISSEAU)(R147-F6422000) 

Ru (ou autre) : Mansigny 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1200 E.H Débit de référence : 384 m³/j 

 : 72 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,105 km 

Capacité hydraulique TS : 240 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 45% 

Capacité hydraulique TP : 336 m3/j (pluie) Unitaire : 55% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 
Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAMBRY 

Nombre de raccordables : 889 habitants 667 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : non 

Consommation eau assainie : 97 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 119 m3/j moyen : 265,9 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : 
Contrôle inopiné Police 

de l'eau 
Charge  NK : 581 E.H.      maxi temps sec : 153 m3/j maxi temps de pluie : 1679 m3/j 

     pollution  NK  : 48% date : 10/2020 hydraulique : 79%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 29,8 kwh/j 0,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 20/02/2024  85   43,4 46 125 9,3   9,3 1,6 

A2+A5+A4 20/02/2024  6,1   4 3 10 1,4 0,78 21,8 23,2 2,5 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 14/05/2024 155 100   54,6 45 183 15 9,92 1,28 16 2,3 

A2+A5+A4 14/05/2024 155 2   5,75 3 17 2,1 0,5 20 22,1 4,1 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 19/09/2024 117 100   128 130 378 62 49,1 1,16 62 5,7 

A2+A5+A4 19/09/2024 117 2   5,75 3 17 0,5 0,1 35 36 4,3 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 29/10/2024  120   132 160 338 62   62 5,2 

A2+A5+A4 29/10/2024  4   4 3 10 0,8 0,1 38,2 39 3,1 

Flux amont retenus en kg/j 40   29 32 82 8,7    1 

Flux amont retenus en E.H. 444    527 545 581    588 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 3,52   4,88 3 13,5 1,2 0,36 28,8 30,1 3,5 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 96,4   93,2 95,7 93,8 92,2   19,8 16,2 

Normes de rejet journalières en mg/l      25 125      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50      60     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAMPAGNE-SUR-SEINE / INTERCOMMUNALE  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037744201000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte : Les d®bits dôeaux claires parasites dôinfiltration ou de source, atteignent environ 
260 m3/j (différence entre débit moyen journalier attendu au regard de la consommation en eau potable 
et débit de temps sec en nappe haute), soit environ 20% des d®bits dôeaux collect®s en p®riode de 
nappe haute, ce qui reste acceptable.  

Station d'épuration : Les surverses au point A2 ont atteint 18 484 m3/an 2024 sur 27 jours, ce qui 
représente 2.7% des débits collectés par le système de traitement. 99% de ces volumes proviennent 
du bassin dôorage de Champagne-sur-Seine.  
Ce taux confirme que, malgr® lôann®e 2024 particuli¯rement pluvieuse, il nôy a pas dôenjeu sur la 
surverse du bassin dôorage de Thomery (stockage lin®aire suffisant en amont).  
Le débit de référence représentant 104% du débit nominal des ouvrages, a été dépassé 26 jours en 
2024. La réelle capacité hydraulique du clarificateur estimée à près de 5 000 m3/j, a pu être vérifiée lors 
de la mesure dôautosurveillance du 03/04/2024. En effet, au débit de 5 140 m3/j, soit 153% de la 
capacit® nominale des ouvrages, les performances de la station dô®puration sont rest®es satisfaisantes 
pour lôensemble des param¯tres surveill®s. 
Les mesures dôautosurveillance rendent compte dôune qualit® des eaux rejetées par la station 
dô®puration tr¯s satisfaisante, ¨ lôexception de celle du 07/10/2024. Le d®passement des normes de 
rejet pour ce bilan, r®alis® par temps de pluie (13 mm), est le r®sultat de lôexistence dôune surverse au 
niveau du trop-plein du bassin de stockage-restitution de Champagne-sur-Seine représentant 13.9% 
des débits collectés ce jour-là. Les concentrations mesurées alors (MES et DCO) sont restées toutefois 
en de­¨ des valeurs r®dhibitoires, ce qui permet dô®valuer le syst¯me de traitement conforme au titre 
des données 2024 (tolérance de 3 bilans/24 non conformes pour chacun de ces 2 paramètres). 
Le ratio de production de boues calculé à partir des boues produites de 54 g MS/EH, est inférieur 
dôenviron 18% ¨ celui attendu au regard de la pollution traitée 66 g MS/EH (traitement du phosphore 
par fili¯re mixte). Par ailleurs, lô®cart entre la quantit® des boues ®vacu®es et celle calcul®e ¨ partir de 
lôalimentation du filtre-presse (270 T de MS contre 140 T de MS en 2024) conduit ¨ poser lôhypothèse 
dôune sous-estimation des volumes de boues extraites par le débitmètre en place, mais aussi une sous-
estimation de la quantité de chaux injectée. Afin de vérifier cette double hypothèse VEOLIA va mettre 
en place un d®bitm¯tre sur lôinjection de chaux et v®rifier la fiabilit® du d®bitm¯tre dôalimentation du filtre-
presse en boue. 
Le diagnostic permanent des 2 systèmes de collecte a été lancé début 2025. 
Vis-à-vis de la surveillance des micropolluants dans les eaux rejetées par la station dô®puration du SIA, 
la collectivit® nôest pas concern®e pour le moment du fait de la d®rogation de la DRIEAT ®tablie en 2022 
(charge polluante reçue inférieure au seuil de 10 000 EH). 

Travaux et études : Lôann®e 2024 particuli¯rement pluvieuse a permis de vérifier que les actions mises 
en îuvre depuis 2022 pour optimiser le fonctionnement de lôalimentation de la station dô®puration et 
des 2 bassins de stockage-restitution, ont conduit ¨ la ma´trise des surverses dôeaux us®es en Seine, 
et par voie de conséquence à celle des risques de non-conformités en performance. 
Parmi ces actions, une dernière relative à la modélisation hydraulique de la surverse située sur 
Champagne, prise en charge par VEOLIA en 2024, va habiliter la mesure en ce point (évaluation 
actuellement par différence), et lever la non-conformité en performance établie, par la DRIEAT au titre 
des données 2023. 
Pour pallier la probl®matique de la surface de lôaire de stockage des boues, la collectivit® a choisi la 
cr®ation dôun 2¯me hangar, plut¹t que poursuivre lô®vacuation des boues exc®dentaires en centre de 
compostage, comme actuellement. 

Mise en service : 01/07/2006 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : SIA THOMERY CHAMPAGNE-SUR-SEINE 

Exploitant : VEOLIA EAU - AGENCE DE FONTAINEBLEAU 

Constructeur : DEGREMONT FRANCE ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau (cellule spécialisée)  

Arrêté préfectoral eaux : 2021/22/DCSE/BPE/E 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F44-2012/067-CASCADE77-2017-0043  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Seine du confluent de l'Yonne (exclu) au confluent de l'Essonne 
(exclu)(R73A) 

Ru (ou autre) :  

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 12000 E.H Débit de référence : 3491 m³/j 

 : 720 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 46,206 km 

Capacité hydraulique TS : 2250 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 25% 

Capacité hydraulique TP : 3344 m3/j (pluie) Unitaire : 75% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE + FILTRE PRESSE + CHAULAGE + AIRE 
DE STOCKAGE COUVERTE  

Destination des boues : 
CENTRE DE COMPOSTAGE (30,8%) 
VALORISATION AGRICOLE (69,2%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 24    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 

 



 

88 

Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAMPAGNE-SUR-SEINE, THOMERY 

Nombre de raccordables : 9258 habitants 6944 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 1112 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 1198 m3/j moyen : 1841,1 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 7140 E.H.      maxi temps sec : 1264 m3/j maxi temps de pluie : 5352 m3/j 

     pollution  NK  : 60% date : 12/2024 hydraulique : 55%    Production annuelle de boues : 139,8 tMS 54 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 954,8 kwh/j 2,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        82%  Traitement P : Mixte 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 588   364 357 1104 107    11 

Flux amont retenus en E.H. 6533    5950 7360 7140    6529 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 6,06   5,4 3 19 1   2,39 0,39 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,3   97,4 98,6 97,1 98,5   96,4 94,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10   20 2 

Normes de rejet annuelles en mg/l        7   15 1,5 

Normes de rejet journalières en rendement  94    92 89 85   70 80 

Normes de rejet annuelles en rendement        90   80 85 

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAMPDEUIL / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037708102000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte 
La station dô®puration dispose de deux d®bitm¯tres en entr®e et en sortie ; leurs mesures sont jugées 
fiables (écart de 4,5 % sur les débits moyens annuels). Le débit maximum de temps de pluie est de 
1 638 m³/j le 17/01/2024 pour une pluviométrie de 16,6 mm. Les dépassements de la capacité 
hydraulique sont au nombre de 241 dans lôann®e, soit 66 % du temps. 

Le volume en entr®e de la station a augment® de 95 % par rapport ¨ 2023 en raison dôune pluviom®trie 
plus importante. 

Il nôexiste pas de point de déversement réglementaire A2 en tête de station. 

Ce dispositif est soumis à de fortes charges hydrauliques (coefficient de charge hydraulique de 163 % 
en 2024, 84 % en 2023) en lien avec la partie unitaire du r®seau dôassainissement (73 % du lin®aire), 
mais ®galement en raison dôune collecte tr¯s importante dôEaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) 
et dôeaux de ressuyage. Les ECPP peuvent °tre estim®es en 2024 ¨ 488 mį/j par diff®rence entre le 
volume maximum de temps sec retenu de 542 m³/j et le volume th®orique dôeaux us®es de 54 m³/j. 

Les d®bits journaliers restent toute lôann®e au-dessus du volume th®orique dôeaux us®es. A noter que 
le volume dôeau assainie d®clar® en 2024 est faible par habitant avec une valeur de 74 l/j (valeur 
attendue de lôordre de 100/110 l/j). 

Station d'épuration 
Les performances ®puratoires sont tout ¨ fait satisfaisantes dôapr¯s les r®sultats des 2 mesures 
dôautosurveillance et des 2 visites SATESE. 

Les normes de rejet journalières et annuelles pour les paramètres NGL et Pt sont respectées. 

La station d'épuration est à 44 % de coefficient de charge en pollution. 

Les boues sont extraites automatiquement vers 6 lits de séchage plantés de roseaux alimentés en 
alternance. La production annuelle est de 12 tonnes de Matières Sèches (MS), soit un ratio de 
61 gMS/E.H./j pour 69 g attendus (traitement complémentaire du phosphore par voie physico-
chimique) ; ce qui est satisfaisant pour un système de collecte de nature unitaire (avec beaucoup 
dôECPP et dôeaux de ressuyage) et confirme une épuration correcte sur l'année. 

La concentration en boues dans le bassin d'a®ration est adapt®e toute lôann®e (varie entre 2,6 et 3,5 g/l 
de MS). 

Les lits à macrophytes sont à entretenir régulièrement en arrachant les adventices et les arbustes. 

La consommation électrique est importante (près de 2 fois plus élevée que la moyenne des dispositifs 
de même procédé épuratoire et de même tranche de capacité). 

Travaux et études 
La r®vision du Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) est pr®vue en 3ème tranche par la CCBRC ; 
lô®tude devrait d®marrer avant la fin 2025. Le zonage d'assainissement des eaux pluviales sera r®alis® 
à cette occasion. 

Un programme de r®habilitation du r®seau dôassainissement est n®cessaire pour r®duire ¨ un niveau 
acceptable la quantit® dôeaux claires collect®e. 

Le D®versoir dôOrage (DO) situ® dans la rue de lôIsle est ¨ rehausser pour supprimer les d®versements 
de temps sec. 

Mise en service : 22/11/2012 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur : WANGNER ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F446 N° MISE 2011/018 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Andy(RUISSEAU)(R91-F4468000) 

Ru (ou autre) : Pouilly 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Almont 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1200 E.H Débit de référence : 668 m³/j 

 : 72 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3,739 km 

Capacité hydraulique TS : 180 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 27% 

Capacité hydraulique TP : 295 m3/j (pluie) Unitaire : 73% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAMPDEUIL 

Nombre de raccordables : 730 habitants 548 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 60 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 172 m3/j moyen : 481,9 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 533 E.H.      maxi temps sec : 542 m3/j maxi temps de pluie : 1638 m3/j 

     pollution  NK  : 44% date : 12/2024 hydraulique : 163%    Production annuelle de boues : 12,0 tMS 61 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 190 kwh/j 6,2 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        88%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 28/03/2024  77   50,6 51 151 36   36 3 

A2+A5+A4 28/03/2024  11   4,5 3 12 0,83 0,1 14 14,8 0,34 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/06/2024 214 61   60 61 178 32   37,3 2,7 

A2+A5+A4 12/06/2024 185 4   4,25 3 11 0,66   9,05 0,31 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 24/09/2024  65   61 69 167 45   45 4,1 

A2+A5+A4 24/09/2024  4   4,75 3 13 0,79 0,1 11,1 11,9 0,74 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/11/2024 193 150   113 130 304 47   48,6 4,8 

A2+A5+A4 12/11/2024 177 4   4 3 10 0,68   19,9 0,5 

Flux amont retenus en kg/j 21   17 19 48 8    0,8 

Flux amont retenus en E.H. 233    318 323 533    471 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 5,75   4,38 3 11,5 0,74 0,1 12,6 13,9 0,47 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 92,9   93,5 95,9 94 98,2   68,4 87,8 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 100 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  90    90 90 80     

Normes de rejet annuelles en rendement           80 80 

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAMPEAUX / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037708202000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte 
Le d®bitm¯tre ®lectromagn®tique de lôentr®e est pris en référence. 
Le r®seau dôassainissement est tr¯s majoritairement unitaire (87 % du lin®aire). Le d®bit maximum de 
temps de pluie est élevé (676 m³/j le 02/01/2024) malgré une limitation théorique par période de 

24 heures de 410 mį apr¯s le bassin dôorage (anomalie régulièrement soulevée qui reste sans réponse). 
Le volume du bassin dôorage est de 400 mį. 
La charge hydraulique moyenne de la station dô®puration est de 55 %. La capacit® hydraulique de temps 
de pluie est d®pass®e ¨ 32 reprises dans lôann®e (limitation hydraulique à contrôler). 
Les deux points de déversements S16 constituant le point réglementaire A2 sont équipés et les mesures 
ont été fiabilisées par une étude de modélisation. On compte alors un total de 69 évènements 
décomposés comme suit : 
- 31 d®versements au niveau du bassin dôorage pour un volume total de 3 915 m3. 
- 38 d®versements au niveau du d®versoir dôorage pour un volume total de 5 197 m3. 
Le total du volume déversé en tête de la station représente 10 % du volume collecté sur le dispositif. 

Station d'épuration 
Les performances ®puratoires sont ®lev®es pour tous les pr®l¯vements r®alis®s dans lôann®e (2 mesures 
dôautosurveillance et 2 visites SATESE). En revanche, la fili¯re de traitement par filtres verticaux plant®s 
de roseaux nôest pas mise en place pour abattre significativement les paramètres azote global (NGL) et 
phosphore total (Pt). 
En 2020, apr¯s consultation du SATESE et du constructeur, le Ma´tre dôouvrage a d®cid® de r®duire la 
surface de filtres (suppression dôune rang®e par ®tage) pour diminuer les contraintes dôexploitation et le 
coût associé. Cela était envisageable en raison du large dimensionnement hydraulique. Cela induit une 
augmentation de la charge hydraulique surfacique (passage de 0,7 à 1 m/j au débit nominal) ; ce qui reste 
tout ¨ fait acceptable dans la limite dôune fr®quence hebdomadaire et une baisse de la capacit® de 
traitement effective en pollution de la station dô®puration (780 E.H. contre 1 200 E.H. initialement). Le suivi 
de ce nouveau mode de fonctionnement mérite attention pour confirmer sa pertinence sur le long terme. 
La charge polluante actuelle est de 587 E.H. (charge 2023 conservée), soit 49 % de la capacité nominale. 
La ma´trise des adventices dans les filtres reste le point de lôexploitation le plus sensible. 
La commune ne doit pas utiliser le site de la station dô®puration comme lieu de stockage. 

Travaux et études 
Lôennoyage des filtres ®tant la solution curative la plus efficace pour lutter contre les adventices ; il serait 
pertinent de réaliser les aménagements nécessaires (pose de rehausses amovibles en sortie des filtres, 
reprise des d®fauts dô®tanch®it® lat®rale) ; la fermeture partielle des vannes de sortie étant difficile à 
ajuster. 
La solution préventive (arrachage des adventices, paillage des zones envahies avec les roseaux broyés) 
est toujours à privilégier et à assurer avec rigueur. 
Le canal débitmétrique de sortie a été remplacé par un modèle venturi ISMA à section exponentielle de 
type n°3 (fin des travaux en février 2024). 
Le Schéma Directeur dôassainissement (SDA) est actuellement en cours de r®alisation (phase 3). 
Les résultats de la campagne de mesures sont : 
- 66 mį/j dôECPP, soit 48 % du volume collecté. 
- 3,4 ha de SA normale sur la partie unitaire du réseau. 

Mise en service : 12/12/2008 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 444 MISE 2006/214 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Almont de sa source au confluent de la Seine (exclu)(R91) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Ancoeur 

Rivière 2 : Almont 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1200 E.H Débit de référence : 455 m³/j 

 : 72 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,557 km 

Capacité hydraulique TS : 210 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 13% 

Capacité hydraulique TP : 410 m3/j (pluie) Unitaire : 87% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAMPEAUX 

Nombre de raccordables : 768 habitants 576 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 73 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 72 m3/j moyen : 223,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 587 E.H.      maxi temps sec : 219 m3/j maxi temps de pluie : 676 m3/j 

     pollution  NK  : 49% date : 09/2023 hydraulique : 55%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 58,8 kwh/j 1,7 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 10/04/2024  48   59 64 167 51   51 4,2 

A2+A5+A4 10/04/2024  4   4 3 10 0,73 0,1 16,8 17,5 2,5 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 27/05/2024 134 110   114 140 291 53   53,6 4,6 

A2+A5+A4 27/05/2024 109 4   4 3 10 0,74   30,8 3,3 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 19/09/2024  180   230 290 569 103   103 10 

A2+A5+A4 19/09/2024  4   5,75 3 17 0,98 0,19 48,3 49,3 3,6 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/11/2024 88 86   129 160 324 94   94,1 6,4 

A2+A5+A4 05/11/2024 99 4   4,5 3 12 0,92   68,2 3,7 

Flux amont retenus en kg/j 30   26 32 69 8,8    1,1 

Flux amont retenus en E.H. 332    528 459 587    647 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4   4,56 3 12,2 0,84 0,12 32,5 41,5 3,28 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 95,3   96 97,6 96 98,8   47,4 45,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement        70     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHANGIS-SUR-MARNE / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037708401000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte : Lôann®e 2024 particuli¯rement pluvieuse a confirm® la sensibilit® du r®seau de 
collecte séparatif à 100%, vis-à-vis de lôintrusion dôeaux claires m®t®oriques.  
Le d®bit de r®f®rence de la station d'®puration de 638 m3/j retenu dans lôarr°t® a dôailleurs été dépassé 
7 jours dans lôann®e, situation non rencontr®e jusque-là.  

Toutefois, la r®gulation des d®bits admis ¨ la station dô®puration via le bassin de stockage-restitution, 
permet de lisser les débits de pointe, sans pour autant occasionner de surverse par son trop-plein (point 
A5), même lors du débit maximum de temps de pluie relevé le 09/10/2024 par près de 60 mm de pluie 
(1 445m3/j, représentant 226% de taux de remplissage des ouvrages). 
La collecte des eaux claires parasites dôinfiltration est en revanche ¨ peine plus ®lev®e que celle relev®e 
en 2023. Elle est estimée 60 m3/j environ, soit 22% des débits collectés en période de nappe haute 
(juin).  

Station d'épuration : La qualité des eaux rejetée a présenté 1 non-conformité sur le paramètre 
phosphore lors de la mesure dôautosurveillance du lundi 4 novembre, tant en concentration (3.4 mg/l) 
quôen rendement (68.5%). La SAUR met en cause un probl¯me dôanalyse par le laboratoire CARSO, 
car les tests de terrain de la veille, du jour et du lendemain, donnaient des valeurs inférieures à 1 mg/l.  
Cette donn®e nôa pas par contre, rendu non-conforme le résultat en moyenne annuel  (0.9 mg/l). Le 
traitement est donc conforme. 

Lôefficacit® globale du système de traitement peut être analysée par le ratio de la production de boue 
ramen®e ¨ lô®quivalent-habitant. La production de boue retenue est celle correspondant aux 
évacuations vers Sept-Sorts, car celle relative ¨ lôalimentation de la table dô®gouttage manque de fiabilité 
du fait du débitmètre défaillant (Remplacement prévu en 2025).  
Le ratio de production de boue est inférieur de 40 % à celui attendu au regard de la charge polluante à 
traiter (69 g de MS/EH/j quand le phosphore est traité par voie physico-chimique).  

Tout comme lôanalyse faite en 2023, cet ®cart est probablement la cons®quence dôerreur de mesure de 
la concentration des boues évacuées, et non pas celle de pertes de boues (lissage des débits admis 
sur les ouvrages par la pr®sence dôun bassin de stockage-restitution, et 7 jours seulement de 
d®passement de la capacit® hydraulique de la station dô®puration, sur lôann®e).  
Les donn®es SANDRE fournies par lôexploitant rendent compte en effet de concentrations irr®guli¯res 
des boues évacuées, variant entre 22 et 41 g/l, avec en moyenne 32 g/l. ces concentrations sont faibles 
pour des boues concentr®es sur table dô®gouttage et stock®es dans un silo couvert. Il est attendu en 
effet dans ce cas, une concentration entre 50 et 60 g/l. Ces données sont similaires à celles déjà 
observées en 2022 et 2023.  

La charge azot®e moyenne obtenue sur lôann®e 2024 ¨ partir des bilans dôautosurveillance en bonne 
adéquation avec la population raccordable, est retenue pour actualiser les coefficients de remplissage.  

Etude et travaux : Lôinstruction du nouveau Dossier de Loi sur lôEau (DLE) est en cours par la DRIEAT. 
Elle conduira ¨ un nouvel arr°t® de rejet (lôactuel est caduc depuis mars 2021).  
Il importera de veiller à la cohérence du seuil de la valeur rédhibitoire par rapport au seuil journalier de 
la norme en NTK (seuil de 15 mg/l très strict pour une valeur rédhibitoire pour un rejet en Marne). 

Une expertise technique de la cha´ne dôautosurveillance a ®t® r®alis®e par lôAESN le 15/06/2023. 
LôAESN attendait de la part de la CACPB le point sur lôavanc®e de la lev®e des ®carts qui portaient 
notamment sur les débitmètres amont trop anciens et de réglages des préleveurs à adapter (150 
échantillons minimum sur 24h). 

Mise en service : 01/07/2007 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur :  

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau - VINCENNES 

Arrêté préfectoral eaux : 06/DAIDD/E/020 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/040/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Marne du confluent de la Semoigne (exclu) au confluent de l'Ourcq 
(exclu)(R137) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 2850 E.H Débit de référence : 638 m³/j 

 : 171 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 22,582 km 

Capacité hydraulique TS : 638 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 638 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE + SILO COUVERT 

 
Destination des boues : SITE DE RETRAITEMENT (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHANGIS-SUR-MARNE, SAINT-JEAN-LES-DEUX-JUMEAUX 

Nombre de raccordables : 2375 habitants 1781 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 247 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 246 m3/j moyen : 300,7 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 1700 E.H.      maxi temps sec : 285 m3/j maxi temps de pluie : 1445 m3/j 

     pollution  NK  : 60% date : 12/2024 hydraulique : 47%    Production annuelle de boues : 25,6 tMS 41 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 338,6 kwh/j 3,4 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        59%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 89   57 64 159 26    2,7 

Flux amont retenus en E.H. 984    1068 1060 1700    1565 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 4,81   7,74 3,72 23,5 3,3 1,64 2,13 5,25 0,87 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 97,8   95,4 97,6 95,2 95,7   93 88,9 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 13   18 2,5 

Normes de rejet annuelles en mg/l        10   15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  93    90 86 75   70 80 

Normes de rejet annuelles en rendement        80   75 85 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHARNY / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037709501000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte : Les réserves émises sur la fiabilité des mesures débitmétriques amont sont 
confirm®es et rendent lôinterpr®tation des donn®es impossible. En effet, le traitement des r®sultats 
montre que 67 % des d®bits mesur®s sur lôann®e sont inf®rieurs au volume th®orique assaini. Lô®volution 
du débit moyen traité depuis 2019 sur le dispositif confirme cette conclusion (baisse de 31 %, le volume 
assaini ayant augment® avec lôouverture du coll¯ge en 2023). Ce sous comptage est li® ¨ lôinstallation 
dôun d®bitm¯tre dôune gamme inappropri®e (absence de prise en compte des petits d®bits). Le volume 
déversé en 2024 a augmenté de plus de 1000 % par rapport à 2023 (valeur anormalement basse) pour 
revenir à un volume proche de 2022 et ceci bien que lôann®e 2024 ait ®t® particuli¯rement pluvieuse. 
Des réserves sont donc toujours émises sur la fiabilité de ce point A2. 
Le syst¯me de r®gulation hydraulique par temps de pluie du d®bit d'entr®e (vanne motoris®e) nôest 
toujours pas fonctionnel et ceci depuis 2019. La vanne de restitution du BO reste partiellement ouverte 
pour écarter un potentiel blocage par des cailloux. Le projet de remise en fonctionnement du bassin 
dôorage est abandonn® puisquôil n®cessite un investissement onéreux peu compatible avec le projet de 
reconstruction de la station dô®puration. 
 
Station d'épuration : La qualité de l'eau traitée par ce dispositif est satisfaisante pour l'ensemble des 
résultats. Le coefficient de charge polluante moyen en matières azotées mesuré en 2023 a été 
maintenu, celui mesuré en 2024 étant sous-estimé avec le manque de fiabilité de la mesure du débit 
amont. 
Les productions de boues extraites déclarées sont contradictoires (20.8 TMS dans BASA et 18.3 dans 
le fichier SANDRE) et largement supérieures aux boues stockées (8 TMS pour 12 mois de production 
selon le calcul SATESE). Le d®ficit de boues est dôau moins 30 %, voire de 69 %. Bien que lôexploitant 
fasse le maximum pour optimiser le traitement des boues, il est confronté à des lits vieillissants, des 
difficult®s pour la mise en îuvre de la floculation et ¨ une fili¯re sous dimensionn®e. Les fortes 
concentrations en boues relev®es dans le bassin dôa®ration associ®es ¨ des surcharges hydrauliques 
ponctuelles (BO hors-service) favoriseraient les départs de boues vers le milieu naturel. 
Le principal facteur limitant le bon fonctionnement de ce dispositif est donc l'insuffisance de la filière de 
traitement des boues dimensionnée pour traiter la pollution de 800 EH environ. Compte tenu du 
contexte, la mise en place de poches filtrantes est une solution technique préconisée par la SATESE 
pour compléter la filière existante qui nécessite une réhabilitation (meilleur rapport coût/efficacité). 
Celles-ci seraient installées sur l'aire de stockage. Elles donneraient davantage de souplesse pour 
réaliser des extractions régulières en s'affranchissant des conditions climatiques de séchage. Selon 
V®olia, la mise en îuvre de cette fili¯re serait probl®matique : floculation aléatoire et risque 
dô®coulement de boues vers lôext®rieur du p®rim¯tre de la station dô®puration lors de lôouverture des 
poches. 
 
Travaux et études : Au regard du vieillissement de ce dispositif, de la forte augmentation de la charge 
polluante à venir, et des dysfonctionnements observés, le projet de reconstruction de la station 
dô®puration a ®t® class® comme prioritaire dans le cadre du SDA finalis® en mars 2024 et devrait 
d®marrer au second semestre 2025 avec le choix du ma´tre dôîuvre. Pour g®rer la situation transitoire   
avec une progression du nombre dô®l¯ves dans le coll¯ge ouvert en 2023 (400 EH en 2026), il est pr®vu 
à court-terme le remplacement du débitmètre électromagnétique et la réhabilitation en profondeur des 
lits de séchage.  
Le ma´tre dôouvrage souhaitant lancer une étude hydraulique sur ce bassin de collecte pour mieux 
appr®hender les d®bits arrivant sur la station dô®puration, il est conseill® dôexpertiser ce point A2. 

Mise en service : 01/01/1985 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC PLAINES ET MONTS DE FRANCE 

Exploitant : VEOLIA EAU NORD - Unité exploitation 1 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F66/MISE 2010/083 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F 66 MISE/2012/128 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Marne du confluent de l'Ourcq (exclu) au confluent de la Gondoire 
(exclu)(R147) 

Ru (ou autre) : Charny 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Courset 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1500 E.H Débit de référence : 519 m³/j 

 : 97,5 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 7,718 km 

Capacité hydraulique TS : 300 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 54% 

Capacité hydraulique TP : 519 m3/j (pluie) Unitaire : 46% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : LITS DE SÉCHAGE + AIRE DE STOCKAGE NON COUVERTE 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHARNY 

Nombre de raccordables : 1547 habitants 1160 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 170 m3/j réf. : 2022        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 1193 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  NK  : 80% date : 12/2023 hydraulique : %    Production annuelle de boues : 18,3 tMS 42 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 165,5 kwh/j 2,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        70%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 19/03/2024  370   301 360 785 129   129 10 

A2+A5+A4 19/03/2024  12   8,75 3 29 2,4 0,6 2 4,4 2,3 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 22/04/2024 108 544   325 299 1026 131 107 0,11 132 12,8 

A2+A5+A4 22/04/2024 108 12   8,5 3 28 2,2 0,4 3,45 5,65 2,18 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 16/07/2024  320   322 340 930 112   112 10 

A2+A5+A4 16/07/2024  12   9 3 30 1,6 0,34 0,87 2,47 1,6 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 03/10/2024 102 364   362 420 970 116 91 0,12 116 9,37 

A2+A5+A4 03/10/2024 102 3   6,68 3 20,7 2,2 1 0,7 2,9 1,03 

Flux amont retenus en kg/j 77   40 42 117 18    1,3 

Flux amont retenus en E.H. 859    708 778 1193    765 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9,75   8,23 3 26,9 2,1 0,58 1,75 3,86 1,78 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 97,5   97,5 99,1 97,1 98,3   96,9 83,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    70 75      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHARTRETTES / STATION INTERCOMMUNALE  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037709601000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte : 3 points de surverses du r®seau dôassainissement (A1) sont soumis ¨ 
lô'autosurveillance r®glementaire : DO3 Poupart d'Avyl à Bois-Le-Roi, DO2 Quai de la Ruelle à Bois-Le-
Roi (qui fait dôailleurs office de trop-plein du PR1 situé sur ce même quai) et le trop-plein du poste PR4 
situé rue du Port à Chartrettes. Il est à rappeler que ce dernier collecte une grande partie de la zone de 
collecte. 

Au total, sur les 3 ouvrages, il a été recensé en 2024, 1068 heures de déversements, pour 53 663 m3 
d®vers®s, repr®sentant ainsi 6.6 % des volumes totaux mesur®s par lôautosurveillance (A1+A2+A3) ce 
qui est non conforme. Une augmentation dôau moins 25% (donn®es incompl¯tes sur le DO3 Poupart 
dôAvyl) est enregistr®e sur ces volumes survers®s, par rapport ¨ 2023, qui sôexplique par lôann®e 2024 
particulièrement pluvieuse.  

La répartition des volumes 2024 est la suivante : le trop-plein du poste PR4 représente 6.9% de ces 
rejets avec 3 694 m3 (5 540 m3 en 2023 et 18 570 m3 en 2022), le d®versoir dôorage Poupart dôAvyl, 
79.2%, avec au moins 42 509 m3 (24 816 m3 en 2023 et 13 185 m3 en 2022), et le trop-plein du poste 
quai ruelle, quant à lui 13.9%, avec 7 460 m3 (9 836 m3 en 2023 et 9 663 en 2022).  

Les volumes dôeaux claires parasites ont atteint environ 595 m3/j (300 m3/j en 2023 et 560 m3/j en 
2022), soit près de 34% des débits collectés en juin (période de nappe haute).   

Station d'épuration : Le volume rejet® au point A2 a atteint 949 m3 sur lôann®e, soit moins de 0.13% 
des d®bits collect®s ¨ la station dô®puration (A2+A3). Le d®bit de r®f®rence de 2 552 m3/j a ®t® d®pass® 
56 fois avec un taux de charge hydraulique moyen de 107%. 

La qualité des eaux rejetées est toujours très satisfaisante, même lors de débits supérieurs au débit de 
r®f®rence. Côest le cas de la mesure du 03 avril avec 2 922 m3/j, dont 10 m3 survers®s en A2.  

Sur la base de la production de boue calculée à partir des données d'évacuation des boues en 
agriculture (boues extraites cohérente mais plus faible de 14%), le ratio ramené à l'équivalent-habitant 
(61 g de MS /EH/j) est inférieur de 12% à celui théorique. Ce ratio confirme un bon traitement global sur 
lôann®e de la pollution collect®e jusquô¨ la station dô®puration, sachant que cette derni¯re est inférieure 
dôenviron 10% ¨ la pollution attendue au regard de la population raccordable. Cet ®cart provient pour la 
majorit® des surverses importantes des r®seaux dôassainissement, en cette ann®e exceptionnellement 
pluvieuse (3 points autosurveillés et 17 points non soumis à autosurveillance).  

Travaux et études : Par arrêté préfectoral de mise en demeure notifié le 27 mai 2021, la DRIEAT 
demande à la CAPF de prendre toutes les mesures nécessaires afin de réduire le nombre de 
déversements du système de collecte avec la diminution des surverses par temps de pluie, notamment 
sur le DO3 (Poupart dôAvyl).  

Lôam®lioration de ce point passera par la cr®ation dôun bassin de stockage-restitution, comme le prévoit 
le programme hiérarchisé des travaux élaboré à lôissue du SDA. Les am®nagements des surverses au 
niveau DO3 (Poupart dôAvyl) en septembre 2021, et aussi au niveau du PR4 ¨ Chartrettes en 2022, 
nôont pas permis semble-t-il, de réduire suffisamment les volumes des surverses, pour les rendre 
conformes, comme le mettent en ®vidence les nouvelles donn®es d®bitm®triques de lôann®e 2024. 

Suite à la suppression du poste PR0 en 2023, la mise à jour du SANDRE réseau doit être envoyée à 
lôAESN et la DRIEAT pour validation. 

Une mise ¨ jour du plan dô®pandage a ®t® réalisée en 2024. 

Un nouvel arr°t® pr®fectoral de rejet est en cours dô®laboration par la DRIEAT. 

Mise en service : 17/06/2008 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Exploitant : VEOLIA EAU - AGENCE DE FONTAINEBLEAU 

Constructeur : OTV 

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau - VINCENNES 

Arrêté préfectoral eaux : 05/DAIDD/E/017 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F443 2024 078 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Seine du confluent de l'Yonne (exclu) au confluent de l'Essonne 
(exclu)(R73A) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 8935 E.H Débit de référence : 2552 m³/j 

 : 536 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 59,869 km 

Capacité hydraulique TS : 1933 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 51% 

Capacité hydraulique TP : 1933 m3/j (pluie) Unitaire : 49% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE + ZRV 

 
File boues : CENTRIFUGEUSE + CHAULAGE + AIRE DE STOCKAGE 

COUVERTE  

Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOIS-LE-ROI, CHARTRETTES, FONTAINE-LE-PORT 

Nombre de raccordables : 9115 habitants 6836 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 1307 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 1519 m3/j moyen : 2066,6 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 6167 E.H.      maxi temps sec : 1771 m3/j maxi temps de pluie : 4697 m3/j 

     pollution  NK  : 69% date : 12/2024 hydraulique : 107%    Production annuelle de boues : 137,8 tMS 61 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 1051,2 kwh/j 3,0 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        88%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 380   236 217 747 92    9,9 

Flux amont retenus en E.H. 4222    3617 4980 6167    5829 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 2,8   5,55 3 16,2 2,48   3,66 0,74 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,3   94,5 96,2 95,2 94,2   91,5 83,5 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 15   20  

Normes de rejet annuelles en mg/l        10   15 2 

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHARTRONGES / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037709701000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte 
 
L'arrivée étant gravitaire et en absence de mesure sur l'eau traitée, les débits traités et by-passés sont 
méconnus. 
Les résultats de la campagne de mesure réalisée au printemps 2021, dans le cadre du Schéma 
Directeur d'Assainissement (SDA) de 2020, sont en accord avec les résultats du SDA de 2010, avec un 
d®bit dôECPP ®valu® ¨ 16 m3/j (environ 53 % du volume entrant dans la station) et la mise en évidence 
de débordements réguliers par temps sec du déversoir en tête de station et à chaque évènement 
pluvieux. Les flux de pollution en jeu sont cependant relativement faibles donc l'impact est à relativiser. 
La surface active est estimée à 12 000 m² (10 000 m² pour le bourg et 2 000 m² pour le lotissement). 
 
Station d'épuration 
 
La qualité du rejet obtenue en sortie de station lors de la visite du SATESE de juillet respecte les 
prescriptions de l'arrêté du 21 juillet 2015 (effluent extrêmement dilué en entrée de station).  
Les coefficients de charge polluante sont estimés sur la base du nombre de raccordables. La station 
d'épuration serait à 77 % de coefficient de charge en pollution. 
 
Travaux et études 
 
Les conclusions du récent SDA intercommunal prévoient la reconstruction de la station. Le projet est 
un filtre planté de roseaux de 265 EH avec un bassin dôorage dôun volume de 60 m3, avec un 
groupement des bureaux dô®tudes ICAPE et Nald®o comme ma´tres dôîuvre, dont la mission a d®but® 
au deuxi¯me semestre 2023. Lôacquisition dôun terrain suppl®mentaire nôayant pas abouti, la nouvelle 
station sera construite sur le même terrain que la station actuelle ce qui implique un phasage, un plan 
dôimplantation et une organisation pr®cise afin dôassurer la continuit® de service. Le projet en est au 
stade PRO. Un déclassement du Vannetin pour le paramètre NTK par une filière filtres plantés de 
roseaux ayant été démontré, le déclassement par le paramètre NH4 doit être étudié. Si celui-ci est 
avéré, une filière en filtres plantés de roseaux avec aération forcée sera étudiée.  
Une étude zone humide a été réalisée et a confirmé que le terrain est en zone humide. Des 
prélèvements supplémentaires doivent être entrepris au mois de juillet 2025 pour définir précisément 
lôemprise de la zone humide.  
En parallèle, la réhabilitation structurante sur environ 900 ml des réseaux du bourg (rue des tilleuls et 
rue du chêne boulard) est prévue courant 2025. 
 
Une bathymétrie a été réalisée par le SATESE en décembre 2017. Une simulation basée sur la 
production théorique de boues des usagers permet d'estimer les besoins d'un prochain curage en 2032. 
Au regard de la nécessité de refaire le système épuratoire actuel peu performant, le curage interviendra 
dans le cadre du projet de création du nouveau dispositif. La vidange et la démolition des ouvrages 
existants seront être intégrées au marché des travaux de reconstruction de la station d'épuration. Au vu 
de la qualité des boues, une valorisation agricole pourrait être envisagée (à reconfirmer au moment du 
curage). Un dossier d'épandage devra être élaboré et soumis pour avis à la DDT (police de l'eau). 

Mise en service : 01/01/1979 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : CC DES DEUX  MORIN 

Exploitant : CC DES DEUX  MORIN 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Vannetin(RIVIERE)(R149-F6537000) 

Ru (ou autre) : Vannetin 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 200 E.H Débit de référence : 30 m³/j 

 : 14 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,84 km 

Capacité hydraulique TS : 30 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 0% 

Capacité hydraulique TP : 30 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : LAGUNAGE AÉRÉ 

 

File boues : BASSIN 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHARTRONGES 

Nombre de raccordables : 205 habitants 154 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 21 m3/j réf. : 2022        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  NK : 154 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  NK  : 77% date : 12/2024 hydraulique : %    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 77,3 kwh/j 9,7 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 31/07/2024  23 30 62 24,4 30 62 34   34 3 

A2+A5+A4 31/07/2024  7,4 4 16 6,75 4 19 4,3 2,5 0,72 5,02 1,8 

Flux amont retenus en kg/j 14   8,3 9,2 23 2,3    0,26 

Flux amont retenus en E.H. 154    154 154 154    154 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 23,9 4 16 42,1 34,5 99,5 19,6 2,5 0,72 19,9 2,56 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 67,8 86,7 74,2 72,3 86,7 69,4 87,4   85,2 40 

Normes de rejet journalières en mg/l   35 200         

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50 60 60         

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHATEAU-LANDON / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037709901000 Ingénieur SATESE : Mathis SALVI Système de collecte 

Comme les autres années, les eaux claires parasites permanentes sont peu élevées en 2024                   
(35 m3/j estim®). Le percentile 95 des volumes collect®s (A3+A2) sur lôann®e 2024 est ®valu® ¨               
971 m3/j et est inférieur à la capacité hydraulique de temps de pluie. Le fonctionnement hydraulique est 
acceptable, constat confort® cette ann®e malgr® son caract¯re particuli¯rement pluvieux. Lô®cart entre 
le débit sortant par rapport au débit entrant est faible : 2,9 % en moyenne annuelle.  

Lôapport dôeaux claires m®t®oriques est conséquent en raison de la nature majoritairement unitaire du 
réseau (maxi temps de pluie de 2030 m3/j). La capacité hydraulique de la station a été dépassée 11 
fois au cours de lôann®e. 

Il nôy a pas de by-pass (cf. point SANDRE A1) à suivre règlementairement sur le réseau de collecte. 
Les by-pass en t°te de station d'®puration repr®sentent 9120 mį sur lôann®e (51 jours de d®versement), 
soit 6,1 % des volumes réceptionnés à la station d'épuration. La mesure de ces by-pass (trop-plein du 
bassin dôorage et trop-plein du poste des eaux brutes) a ®t® fiabilis®e avec la mise en place dôun 
débitmètre électromagnétique en novembre 2022. Le taux de collecte est donc bon y compris par temps 
de pluie. 

Station d'épuration 

La charge polluante moyenne est évaluée sur la base de 11 bilans 24 h sur les 12 réalisés, la mesure 
dôautosurveillance dôavril a ®t® ®cart®e car le d®bit de r®f®rence a ®t® d®pass®. La charge est ®valu®e 
à 1740 EH (base NTK) ; elle est légèrement supérieure à celle attendue compte tenu du nombre 
dôhabitants raccordables (1604 EH). Cela peut °tre d¾ aux activit®s pouvant rejeter des effluents non 
domestiques sur le r®seau dôassainissement.  

Le niveau de rejet fixé par arrêté préfectoral est respecté pour tous les paramètres en 2024.  

La quantité de boues extraites est estimée à 30,5 TMS cette année, soit en forte diminution avec ce qui 
avait ®t® estim® lôann®e derni¯re (57,4 TMS).  

La valorisation agricole via le plan dô®pandage en vigueur a ®t® effectu®e. Au total, 25,6 TMS ont été 
évacuées vers épandage en juillet 2024 (donnée récupérée dans le bilan agronomique qui est 
l®g¯rement diff®rente par rapport celle du bilan SAUR (21,6 TMS)). Côest cette valeur qui a ®t® utilis®e 
pour estimer la production de boues en 2024. Celle-ci est inférieure de 34% à celle théoriquement 
attendue compte tenu du nombre dôhabitants raccordables, en raison de quelques dysfonctionnements 
de la fili¯re boues notamment en fin dôann®e ce qui a perturb® la fr®quence dôextraction (panne du filtre 
dôeau industrielle, disjonction de la pompe de gaveuseé).  

Travaux et études 

Lô®tude concernant le nouveau Sch®ma Directeur dôAssainissement sôest termin®e et a ®t® approuv®e 
suite ¨ la d®lib®ration du 21 mai 2025. Le programme dôaction de ce SDA prévoit notamment : le 
diagnostic des bâtiments publics communaux, un programme de réhabilitation des réseaux de collecte 
sur 10 ¨ 15 ans, la mise en conformit® des syst¯mes dôassainissement non collectif et des propositions 
dôam®nagements pour la gestion des eaux pluviales et de ruissellement.  

La mise ¨ jour des zonages dôassainissement des eaux us®es et des eaux pluviales a ®galement ®t® 
effectuée dans le cadre du SDA. Ces zonages ont été approuvés le 16 septembre 2024. 

Une analyse de risque de défaillance est à réaliser règlementairement. 

Mise en service : 01/03/2014 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CHATEAU LANDON 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE NEMOURS 

Constructeur : SOURCES FRANCE NORD 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F436 2009/153 du 30/10/2009 

Arrêté préfectoral 
boues 

: 05/050/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le Fusin du confluent du Petit Fusain (exclu) au confluent du Loing 
(exclu)(R87) 

Ru (ou autre) : Fusin 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Loing 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 3000 E.H Débit de référence : 990 m³/j 

 : 180 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 15,269 km 

Capacité hydraulique TS : 450 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 29% 

Capacité hydraulique TP : 990 m3/j (pluie) Unitaire : 71% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE + SILO COUVERT 

 

Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHATEAU-LANDON 

Nombre de raccordables : 2138 habitants 1604 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 245 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 229 m3/j moyen : 382,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 1740 E.H.      maxi temps sec : 256 m3/j maxi temps de pluie : 2030 m3/j 

     pollution  NK  : 58% date : 12/2024 hydraulique : 39%    Production annuelle de boues : 25,6 tMS 40 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 438,1 kwh/j 4,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        61%  Traitement P : Mixte 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 113   65 78 170 26    2,9 

Flux amont retenus en E.H. 1253    1292 1132 1740    1706 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 7,57   10,6 8,07 26,2 2,36 1,24 1,73 4,06 0,35 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 97,1   95,5 97,3 95,6 97,5   95,7 96,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  35/35/35    25/25/25 
125/125/1

25 
10/10/10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15/15/15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  90/90/90    70/70/70 75/75/75 80/80/80     

Normes de rejet annuelles en rendement           70/70/70 80 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHATENAY-SUR-SEINE / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037710101000 Ingénieur SATESE : Mathis SALVI Système de collecte : Le suivi hydraulique du dispositif montre une forte sensibilité du système de 
collecte à la pluviométrie malgré la nature à 86% séparative du réseau de collecte.  

Les eaux claires parasites permanentes sont évaluées à environ 167 m³/j en 2024. Le niveau de la 
nappe étant constamment haut pour cette année particulièrement pluvieuse. Durant le bilan 24h de 
mars 2024 réalisé par le SATESE, la valeur a été estimée à environ 210 m3/j, avec néanmoins une part 
dôeaux de ressuyage suite ¨ des pluies survenues les semaines précédentes. 

La quantité et la fréquence de by-pass sont en forte hausse par rapport à 2023. En 2024, 65 623 m³ 
auraient été by-pass®s en t°te de station dô®puration. Cela correspond ¨ 175 jours de d®versement et 
32 % du volume total collecté sur la station. Le maximum by-passé représenterait 3 412 m³/j atteint le 
10/10/2024, durant une période de pluie très conséquente. Une fiabilisation de la mesure au niveau du 
point SANDRE A2 a ®t® effectu®e en d®cembre 2023 (mise en place dôune nouvelle loi hydraulique de 
mesure afin de prendre en compte la contrainte aval liée au niveau de la Vieille Seine). Malgré cela, 
des incertitudes persistent au vu des valeurs de by-pass obtenues qui sont très importantes, notamment 
en période de hautes eaux. Ce point est ¨ suivre r®guli¯rement par lôexploitant pour confirmer le bon 
fonctionnement de la loi hydraulique. 

Lôexploitant a indiqu® que des apports dôeaux claires en continu avaient également lieu au niveau du 
DO1 « rue de la maison blaise ». Ces apports continus proviennent du ru à proximité lorsque son niveau 
est ®lev®. La condamnation de ce point de d®versement est pr®vue afin de limiter ces apports dôeaux 
claires en continu.  

Station d'épuration : Une régulation hydraulique journalière à hauteur de 500 m3/j (0.95 m/j) est 
normalement en place sur la station. Elle a n®anmoins ®t® largement d®pass®e en d®but dôann®e 2024 
ce qui a laissé supposer un dysfonctionnement de la régulation hydraulique qui ne semblait plus 
fonctionner. Cela a été confirmé grâce à lô®tude SATESE effectu®e en mars 2024 qui a montr® que la 
r®gulation nô®tait plus fonctionnelle. Une remise en marche de cette r®gulation a ®t® effectu®e en juin 
2024 avec un débit ne dépassant pas 501 m3/j jusquô¨ la fin de lôann®e. Lôexploitant doit °tre plus vigilant 
sur le maintien en fonction de cette régulation hydraulique. 

2 mesures d'autosurveillance, une visite et un bilan 24h SATESE ont été réalisés. Le niveau de rejet 
est respect®. La station dô®puration effectue un traitement performant sur lôensemble des paramètres, 
malgré une très forte dilution des eaux usées à traiter. 

Les charges polluantes des 2 bilans dôautosurveillance sont disparates. Côest donc la mesure SATESE 
réalisée en mars 2024 qui a été utilisée pour actualiser le coefficient de charge polluante de la station 
(613 en NK). La station dô®puration est charg®e ¨ 58 % environ en pollution. 

Travaux et études : Il est n®cessaire pour lôexploitant de v®rifier le bon fonctionnement du clapet anti-
retour au niveau du point de rejet du déversoir dôorage en entr®e de station (point A2) afin dô®viter 
lôapport dôeaux claires de la Vieille Seine en p®riode de hautes eaux.  

Les données de by-pass doivent faire lôobjet dôune analyse critique de la part de lôexploitant pour 
éventuellement alerter sur la d®rive ou lôincoh®rence de certaines donn®es. Si n®cessaire, lôassociation 
du bureau dô®tudes 3D Eau (¨ lôorigine de la nouvelle loi hydraulique suite ¨ une mod®lisation) ¨ cette 
analyse serait pertinente 

Lôinclinaison du local dôexploitation est ¨ surveiller. 

Mise en service : 01/06/2018 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : CHATENAY SUR SEINE 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE BRAY-SUR-SEINE 

Constructeur : ERSE 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F242 N°MISE2016/084 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Auxence de sa source au confluent de la Seine (exclu)(R41) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Auxence 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1050 E.H Débit de référence : 647 m³/j 

 : 63 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,104 km 

Capacité hydraulique TS : 189 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 86% 

Capacité hydraulique TP : 330 m3/j (pluie) Unitaire : 14% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX + ZRV 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHATENAY-SUR-SEINE 

Nombre de raccordables : 903 habitants 677 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 89 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 252 m3/j moyen : 388 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 613 E.H.      maxi temps sec : 247 m3/j maxi temps de pluie : 1089 m3/j 

     pollution  NK  : 58% date : 03/2024 hydraulique : 118%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 71,2 kwh/j 2,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Bilan 24 heures SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/03/2024 910 83,3   51,2 60,6 173 20,1   20,1 2,2 

A2+A5+A4 05/03/2024 303 4   9 3 17 1,3   29,8 2,9 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 14/05/2024 634 35,6   13,7 12,7 43,2 18,7 9,57  18,7 1,92 

A2+A5+A4 14/05/2024 965 6,77   5,78 4,2 14,7 3,58 1,52 16,2 17,8 1,89 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/09/2024 278 63   66,1 98,2 134 20,3 19,4  20,3 2,65 

A2+A5+A4 17/09/2024 287 5,6   7,6 4,95 20,5 0,5 0,5 38,6 38,6 2,43 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 15/10/2024  12   17,4 13 61 5,9   5,9 0,6 

A2+A5+A4 15/10/2024  4   4 3 10 0,5 0,21 13,3 13,8 1,1 

Flux amont retenus en kg/j 38   27 28 79 9,2    1 

Flux amont retenus en E.H. 421    460 526 613    588 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 5,09   6,59 3,79 15,6 1,47 0,74 22,7 25 2,08 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 84,1   78,7 84,1 82,3 91,7   8,83 11,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    90 85 70     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHATILLON-LA-BORDE / LA BORDE 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037710302000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX 
Système de collecte 

Comme observé les années précédentes, le réseau d'assainissement malgré sa nature majoritairement 
séparative, collecte une quantité importante d'eaux claires de toute nature. 

La station d'épuration a fonctionné durant 230 jours au-dessus de sa capacité hydraulique (63 % de 
l'année). Cela montre que la station a plus ®t® sollicit®e hydrauliquement que lôann®e derni¯re (charge 
hydraulique moyenne de 153 % contre 118 % en 2023) en raison dôune pluviom®trie plus ®lev®e. 

Le débit moyen mesuré de 84 m³/j étant largement supérieur à la capacité hydraulique, cela atteste 
cette problématique. 

Le débit maximum de temps pluie enregistré est de 309 m³/j le 22/02/2024 pour une pluie de 25 mm en 
2 jours, soit un débit représentant 562 % de la capacité hydraulique. 

La quantité d'Eaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) collectée peut-être estimée à environ 
50 m³/j. L'origine de ces eaux claires pourra être localisée dans le cadre de la révision du Schéma 
Directeur d'Assainissement (SDA) prévue à l'horizon 2025/2026 afin de permettre par la suite leur 
réduction. 

Les débits proviennent du débitmètre électromagnétique installé sur le refoulement via la 
télésurveillance du poste de refoulement. Ils sont fiables. Les débits déversés au niveau du poste de 
refoulement ne sont pas suivis (non demandé par la réglementation). 

Station dô®puration 

L'exploitant adapte si nécessaire la fréquence de permutation des filtres en fonction de la sollicitation 
hydraulique pour éviter toute saturation d'eau. Par temps sec, la fréquence est d'une permutation par 
semaine et en période de fort débit, celle-ci peut augmenter à deux permutations par semaine. Cette 
pratique peut entraîner la baisse des performances épuratoires par défaut de réoxygénation des filtres. 

Le développement des adventices est mieux maîtris® par lôexploitant (constat 2025). Il convient de 
maintenir les efforts dôexploitation sur ce point. Le faucardage des roseaux est ¨ r®aliser tous les ans. 

En termes de qualité, l'eau traitée respecte largement les normes de rejet en vigueur sur ce dispositif 
lors de l'ensemble des prélèvements effectués (2 visites SATESE). Les rendements épuratoires sont 
tr¯s bons pour les param¯tres trait®s par cette fili¯re, ¨ lôexception de lôazote global et du phosphore. 

En matière de pollution, la station d'épuration est chargée à 66% de sa capacité nominale. 

La fréquence de réalisation des mesures d'autosurveillance est d'une fois tous les deux ans. Le prochain 
bilan dôautosurveillance sera effectu® en 2025. 

Mise en service : 17/03/2014 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : VEOLIA EAU - DIRECTION DU CENTRE SUD EST 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F446/MISE/2011/057 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Ru de Bouisy(R91-F4461000) 

Ru (ou autre) : Bretignoust 

Rivière 1 : Ancoeur 

Rivière 2 : Almont 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 220 E.H Débit de référence : 201 m³/j 

 : 13,2 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 2,342 km 

Capacité hydraulique TS : 55 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 76% 

Capacité hydraulique TP : 55 m3/j (pluie) Unitaire : 24% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHATILLON-LA-BORDE ï Hameau de La Borde 

Nombre de raccordables : 164 habitants 123 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 17 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 32 m3/j moyen : 83,9 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 145 E.H.      maxi temps sec : 66 m3/j maxi temps de pluie : 309 m3/j 

     pollution  NK  : 66% date : 04/2023 hydraulique : 153%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 14,6 kwh/j 1,8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 10/04/2024  72   65,8 75 179 28   28 3,2 

A2+A5+A4 10/04/2024  4   4 3 10 0,71 0,1 21 21,7 2,1 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 03/10/2024  55   41,4 47 113 17   17 2,1 

A2+A5+A4 03/10/2024  4   4 3 10 0,65 0,1 14,2 14,9 2,4 

Flux amont retenus en kg/j 9,9   6,9 8,2 18 2,2    0,26 

Flux amont retenus en E.H. 110    137 121 145    153 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4   4 3 10 0,68 0,1 17,6 18,3 2,25 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 93,6   92,1 94,8 92,8 96,8   17,4 17,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 20     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    70 75 60     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHATRES / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037710401000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT Système de collecte 

Les visites domiciliaires réalisées dans le cadre du SDA confirment des inversions de branchements 
dôeaux pluviales vers le r®seau s®paratif dôeaux us®es et ®galement, mais en plus faible proportion, 
quelques inversions dôeaux us®es vers le r®seau dôeaux pluviales. 73 visites ®taient pr®vues, ces visites 
se termineront en 2025. Les branchements des bâtiments publics ont également été inspectés, ce sont 
plutôt des désordres structurels qui ont été émis en évidence et non des inversions de connexions. 

Station d'épuration 

La d®rive du d®bitm¯tre dôeaux brutes sur laquelle le SATESE avait alerté en 2023 a été confirmée. Le 
d®bitm¯tre a ®t® renouvel® le 22 mars 2024. En cette ann®e tr¯s pluvieuse, la station dô®puration a ®t® 
sollicitée à 98% de sa charge hydraulique en moyenne. Certains débits traités supérieurs à 480 m3/j 
(phénomène observé ¨ 6 reprises entre mai et la fin de lôann®e avec un d®bit maximal ¨ 866 m3/j) 
interrogent sur la capacité des pompes de relevage qui serait excessive. Rappelons que la consigne 
maximale dôalimentation du traitement biologique devrait se situer autour de 20 m3/h. Ce point est à 
contr¹ler par lôexploitant pour ®viter des pertes de boues.  

Le point A2 (trop-plein du bassin d'orage et trop-plein du poste dôentr®e de la station dô®puration) a ®t® 
®quip® le 7 ao¾t. Les volumes d®vers®s dôao¾t ¨ la fin dôann®e sont tr¯s faibles (79 m3) malgr® la forte 
pluviom®trie. Rappelons que lô®quipement mesure ¨ la fois le trop-plein du bassin dôorage et celui du 
poste de relevage des eaux brutes.  

Les charges entrantes mesur®es lors du bilan dôautosurveillance sont globalement cohérentes. Le taux 
de charge en pollution est de lôordre de 60% 
La qualit® de l'eau trait®e respectait les normes en vigueur lors de la mesure dôautosurveillance et des 
visites du SATESE. Lô®cart entre les boues extraites et évacuées est plus réduit cette année. La 
production de boues extraites bien que surestimée est stable depuis 2022. 

Etudes et travaux 

La réhabilitation du poste de relèvement de la rue du Mesnil planifiée en 2024 a été décalée à 2025. 

Un SDA a ®t® lanc® ¨ lô®chelle du territoire de la Communaut® de communes du Val Briard et inclut la 
révision du SDA complet de la commune de Châtres. La phase 4 actant le programme de travaux 
d®finitif (hors zonage) devrait sôachever dans le courant de lô®t® 2025. Les premières priorités de travaux 
sôorientent majoritairement sur une am®lioration de la gestion dôeaux pluviales de ruissellement pour 
supprimer des problématiques de débordement via des techniques alternatives de rétention (noues ou 
autres) : rue de lôécole et de Liverdy. 
Sont ®galement pr®vus de la r®habilitation de collecteurs dôeaux us®es (notamment rues de Chaumes, 
de lô®cole et Grande rue pour les plus prioritaires) et de la d®connexion de grilles ou avaloirs dôeaux 
pluviales sous domaine public (rues et impasse Des Villas Patrice, rue de lô®cole et des Boulayes). 

Le SIAEPA souhaite int®grer la microstation dô®puration du hameau du petit Loribeau (8 habitations) 
dans le p®rim¯tre de zonage dôassainissement collectif de la commune, ceci dans le cadre de la 
proc®dure de r®vision du zonage qui est pr®vue dans lô®tude de SDA port®e par la CCVB. Actuellement, 
le SIAEPA assure lôentretien et lôexploitation des ouvrages. Au-delà du zonage, la question de la maitrise 
dôouvrage du r®seau de collecte amont et de cette micro station dô®puration m®rite dô°tre clarifi®e et 
régularisée administrativement le cas échéant. 

Mise en service : 01/10/1993 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : PRESTATION DE SERVICES 

Maître d'ouvrage : 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT DE LA 
REGION DE LA HOUSSAYE-EN-BRIE 

Exploitant : SAUR - SECTEUR  ILE DE FRANCE EST (IDFE) 

Constructeur : WANGNER ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : 93/DDAF/HY/19 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/072/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Marsange(RIVIERE)(R101-F4770600) 

Ru (ou autre) : Berthelerie 

Rivière 1 : Marsange 

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 800 E.H Débit de référence : 235 m³/j 

 : 48 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3,368 km 

Capacité hydraulique TS : 160 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 160 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE + AIRE DE STOCKAGE COUVERTE 

 

Destination des boues : Centre de compostage (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHATRES (hors ZAC du Val Bréon raccordée sur le SA intercommunal de la Houssaye-en-Brie) 

Nombre de raccordables : 660 habitants 495 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 96 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 89 m3/j moyen : 157,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  DBO5 : 478 E.H.      maxi temps sec : 114 m3/j maxi temps de pluie : 866 m3/j 

     pollution  DBO5  : 60% date : 06/2024 hydraulique : 98%    Production annuelle de boues : 11,3 tMS 65 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 84 kwh/j 3,0 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        108%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/03/2024  250   179 220 456 71   71 7 

A2+A5+A4 12/03/2024  7,1   8,25 4 25 4 2,6 9,59 13,6 1,7 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 03/06/2024 155 124   141 185 337 42,8 30,7 0,24 42,8 4,49 

A2+A5+A4 03/06/2024 155 2,8   7,01 3,77 20,5 2,17 1,13 5,33 7,5 2,17 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/06/2024  250   179 200 495 94   94 7,8 

A2+A5+A4 06/06/2024  4   6,25 3 19 2,5 0,93 2,86 5,36 2,7 

Flux amont retenus en kg/j 19   21.9 29 52 6,6    0,7 

Flux amont retenus en E.H. 213    478 349 440    412 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4,63   7,17 3,59 21,5 2,89 1,55 5,93 8,82 2,19 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 97,8   95,6 98,2 94,9 95,5   85,9 64,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAUCONIN-NEUFMONTIERS / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037733502000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte : Le calcul de la population raccordée ne prend pas en compte le centre 
pénitencier, le centre commercial et l'institut des métiers de l'artisanat dont les effluents sont traités sur 
la station dô®puration de Meaux (population estim®e ¨ 1050 habitants environ et consommation dôeau 
assainie de 136 796 m3/an-donnée 2023). Le comportement du réseau d'assainissement présente des 
anomalies car, alors qu'il est entièrement séparatif, il collecte des eaux météoriques. Le volume by-
passé au point A2 est faible et ne repr®sente que 3.4 % du volume trait® et ceci dôautant plus que ce 
volume serait probablement surestim®. La majorit® des d®versements (90 %) sont survenus lors dôun 
évènement météorologique exceptionnel (pluie cumulée sur 9-10/10/2024 de 55 mm). La capacité de 
pompage du poste de relevage des eaux brutes est 35% inférieure au débit théorique de 
dimensionnement du clarificateur. Si des by-pass sont confirm®s en t°te de station dô®puration, il 
conviendrait de remplacer les pompes avec un débit plus élevé pour limiter les déversements. 
Le nombre de d®passements (14) de la capacit® hydraulique a ®t® multipli® par 7, lôann®e ayant ®t® 
particuli¯rement pluvieuse. La pr®sence dôeaux claires parasites permanentes en p®riode de nappe 
haute est significative (100 m3/j), mais en lien avec des ph®nom¯nes de ressuyage (sols satur®s dôeau). 
 
Station d'épuration : La qualité de l'eau traitée a été excellente. La charge polluante en matières 
azotées (NK) mesurée en 2023 a été reconduite, les mesures réalisées en 2024 étant très hétérogènes 
et en inadéquation avec la charge théorique attendue calculée sur la base du nombre de raccordables. 
Le taux de boues dans le bassin dôa®ration est rest® au-dessus de la consigne haute (5 g/l) la majorité 
du temps et sôexplique, entre autres, par divers dysfonctionnements de la fili¯re de traitement des boues 
(panne de la centrale en polymère en janvier, silo plein en juillet et absence de production de boues en 
décembre). 
La production de boues extraites est toujours surévaluée, la valeur la plus fiable restant les boues 
®vacu®es. Cette quantit® ®vacu®e a baiss® dôun facteur deux avec un d®ficit de boues de 52 % et ceci 
malgré une bonne performance de la filière de traitement des eaux. Des réserves sont émises sur la 
quantification des boues ®vacu®es et ceci dôautant plus que la siccit® moyenne des boues est tr¯s faible 
(20 g/l pour un objectif de 60 g/l). La fiabilisation de la quantification des boues est donc toujours un 
sujet à traiter. Une partie des boues (15.6 %) ont ®t® retrait®es sur la station dô®puration de 
VARREDDES-GERMIGNY pour pallier lôinsuffisance de la capacit® de stockage des silos (silos pleins 
en avril). Ensuite, les boues déshydratées ont été compostées sur la plateforme de Jaignes. 
 
Etudes et travaux : La mesure dôefficacit® du SATESE de janvier 2024 a mis en ®vidence deux 
dysfonctionnements majeurs sur ce dispositif : manque de fiabilité du système de mesure des volumes 
survers®s au point A2 qui seraient surestim®s dôun facteur 10 et faible performance de la filière de 
traitement des boues avec une siccité moyenne des boues épandues de 32 g/l (moyenne des 5 
derni¯res ann®es), pour un minimum de 60 g/l attendu ¨ la sortie de la table dô®gouttage. Ce ph®nom¯ne 
impacte directement la capacité de stockage qui devient insuffisante pour une fili¯re dô®pandage, et ceci 
dôautant plus que la couverture de lôancien silo nôest plus fonctionnelle. Ce constat rejoint les conclusions 
de lôexpertise de la fili¯re de traitement et dô®limination des boues r®alis®es en 2019 par le SATESE. 
Une proposition technique de mise aux normes du point A2 est en cours de validation par lôAESN. Les 
équipements suivants ont été renouvelés en 2024 : sonde voile de boues, tamis rotatif et agitateur du 
silo. 
Suite à la fin de la délégation de services publics avec Véolia, le nouvel exploitant (SAUR) aura à 
optimiser le fonctionnement de la table dô®gouttage afin de revenir au niveau de performance pr®vu. 

Mise en service : 22/11/2011 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA PAYS DE MEAUX 

Exploitant : 
VEOLIA EAU - AGENCE DES PAYS DE MEAUX ET 
COULOMMIERS 

Constructeur : HYDREA 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F643 2008/035 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D02/025/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Rutel(RIVIERE)(R147-F6431000) 

Ru (ou autre) : Bourdeau 

Rivière 1 : Rutel 

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 2600 E.H Débit de référence : 490 m³/j 

 : 156 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 14,07 km 

Capacité hydraulique TS : 420 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 490 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : TABLE D'ÉGOUTTAGE + SILO COUVERT 

 

Destination des boues : 
SITE DE RETRAITEMENT (15,6%) 
VALORISATION AGRICOLE (84,4%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAUCONIN-NEUFMONTIERS 

Nombre de raccordables : 2545 habitants 1909 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 289 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 320 m3/j moyen : 354,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 2027 E.H.      maxi temps sec : 361 m3/j maxi temps de pluie : 1305 m3/j 

     pollution  NK  : 78% date : 12/2023 hydraulique : 72%    Production annuelle de boues : 24,4 tMS 33 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 396,1 kwh/j 3,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        48%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Bilan 24 heures SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 23/01/2024 334 1090   387 497 1109 91,9   91,9 10,6 

A2+A5+A4 23/01/2024 334 6   10 3 23 3,2   3,3 1 

Flux amont retenus en kg/j 97   92 88 242 30    2,5 

Flux amont retenus en E.H. 1076    1458 1611 2027    1471 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 3,27   6,48 3 19,9 2,85   3,86 0,7 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,5   97 98,7 96,8 96,5   95,3 90,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  94    93 90 89     

Normes de rejet annuelles en rendement            92 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAUFFRY / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037710602000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

Système de collecte 
Les débitmètres ont été étalonnés en octobre 2024, et les débits obtenus correspondent à nouveau aux 
débits attendus et semblent donc plus fiables que les années précédentes. 
Lors du bilan 24h effectué par le SATESE en juin 2024, les ECPP ont été estimés à 94 m3/j. Le ratio 
d®bit dôECPP (m3/j)/100 mètres lin®aires de r®seau est dôenviron 1,9, ce qui est mod®r®. Lors de la 
campagne de mesures du SDA, effectuée sur une période de 9 semaines à partir de début février, le 
volume dôECPP a ®t® estim® ¨ 109 m3/j. 
L'impact de l'apport d'eaux pluviales dans le réseau d'assainissement, pourtant de type séparatif à 
100 %, est régulièrement observé lors des pluies. Ceci rend compte de l'existence de mauvais 
branchements. La collectivit® a mis en îuvre la v®rification des branchements, et demande le cas 
échéant leur mise en conformité dans un délai fixé. Ce type de démarche avec un suivi précis en 
associant le délégataire est une bonne stratégie pour obtenir progressivement des résultats. Une 
surface active de 7 ha a été déterminée dans le cadre du SDA. 
 
En 2024, 12 529 m3 ont déversé en tête de station (contre 126 m3 en 2023) dont 2 665 m3 par temps 
sec les 27 et 28 février (suite à 52,5 mm de précipitations en 6 jours). Les déversements au point A2 
représentent 18 % du débit annuel collecté (A2+ A3) ce qui est significatif, sous couvert dôune donn®e 
fiable. 
Le d®bit nominal du dispositif a ®t® d®pass® 137 fois en 2024, en majorit® lors dô®pisodes pluvieux et 
en période de ressuyage, et le débit maximum a atteint jusqu'à 392 % de ce débit (avec un déversement 
de 3 084 m3 ce jour-l¨, donn®e ¨ prendre avec pr®caution, remont®e dôeau dans le poste de refoulement 
à cause de la crue du Grand Morin). Le débit de référence, fixé à 204 m3/j, a été dépassé 64 fois. 
 
Station d'épuration 
Les r®sultats des deux mesures dôautosurveillance et des visites SATESE ®taient largement conformes 
aux prescriptions réglementaires.  
La production de boue extraites déclarée qui traduit l'élimination de la pollution est anormalement élevée 
cette année (facteur 3 par rapport aux années antérieures), surtout au vu des périodes sans extractions 
(ratio de 153 g/EH/j - ratio attendu : 60 g/EH/j) et de la taille du silo. De plus, elle est en désaccord avec 
la quantité de boues évacuées de 6,5 T MS (production de décembre 2023 à juin 2024) qui permet 
dôextrapoler un ratio de production annuel de lôordre de 30 g MS/EH/j, soit une efficacit® de lôordre de 
50 %. Un tarage de la pompe dôextraction est recommand®, un d®bit dôextraction erron® pouvant 
expliquer cet écart. Lôinvestissement dans un d®bitm¯tre permettrait de fiabiliser la quantification des 
boues extraites. Le suivi d'exploitation permet de vérifier que l'indice de boue est satisfaisant (bonne 
décantation des boues) et que le taux de boue maintenu dans le bassin d'aération est optimisé. 
Lôutilisation de lôunit® mobile de d®shydratation des boues a permis une vidange du silo ¨ mi ann®e. 
Celles-ci ont été envoyées en compostage.  
 
Travaux et études 
Un SDA intercommunal est en cours sur le territoire de la CACB avec Verdi Ingénierie comme Assistant 
à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) et le groupement EGIS-SAFEGE en titulaire de lô®tude. La principale 
pr®occupation sur ce syst¯me dôassainissement est lôapport dôeaux m®t®oriques malgr® un r®seau 100 
% séparatif récent. Le syst¯me dôassainissement est exploit® par la SAUR depuis le 1er janvier 2025. 

Mise en service : 15/04/2010 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : 
VEOLIA EAU - AGENCE DES PAYS DE MEAUX ET 
COULOMMIERS 

Constructeur : WANGNER ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : D.2005/040/DDE77 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/018/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le Grand Morin de sa source au confluent de l'Aubetin (exclu)(R149) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1135 E.H Débit de référence : 204 m³/j 

 : 68,1 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,023 km 

Capacité hydraulique TS : 170 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 170 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : CENTRIFUGEUSE MOBILE + SILO NON COUVERT 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAUFFRY 

Nombre de raccordables : 829 habitants 622 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 73 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 70 m3/j moyen : 171,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 587 E.H.      maxi temps sec : 157 m3/j maxi temps de pluie : 666 m3/j 

     pollution  NK  : 52% date : 06/2024 hydraulique : 101%    Production annuelle de boues : 6,5 tMS 30 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 183,1 kwh/j 5,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        50%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 07/03/2024 182 236   160 161 478 85,8   86,4 8,02 

A2+A5+A4 07/03/2024 174 4   7 3 22 2,2   5,73 6,82 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 10/04/2024  139   124 140 341 43   43 4,5 

A2+A5+A4 10/04/2024  2   3,5 1,5 11 1,7 0,66 1,58 3,28 3,3 

Bilan 24 heures SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/06/2024 157 340   176 205 628 56   56,7 6,16 

A2+A5+A4 04/06/2024 157 7   8 3 18 1,4   2,8 4,6 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 09/09/2024 185 218   171 215 425 77,6   77,7 8,27 

A2+A5+A4 09/09/2024 190 2   4,12 3 10,5 1,2   2,72 2,52 

Flux amont retenus en kg/j 53   28 32 98 8,8    0,97 

Flux amont retenus en E.H. 592    535 657 587    571 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 3,75   5,66 2,62 15,4 1,62 0,66 1,58 3,63 4,31 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,5   96,5 98,6 96,7 97,4   94,4 34,9 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90      

Normes de rejet annuelles en mg/l           15  

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAUMES-EN-BRIE / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037710701000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte : Le d®versoir dôorage « Gendarmerie » (point réglementaire A1) a déversé 3 
jours (1 heure au total) durant lôann®e 2024 pour un volume n®gligeable de 9 mį (crit¯re de conformit® 
de 5 % des volumes produits dans lôann®e). 
Le volume d®vers® en t°te de la station dô®puration (point réglementaire A2) est de 32 318 m³ en 2024 
(11 204 mį en 2023), soit 12,5 % des effluents collect®s dans lôann®e. Le point de mesure des volumes 
d®vers®s en A2 nôest pas normalis® et a fait lôobjet dôune ®tude de mod®lisation par 3DEAU fin 2020. 
Une sonde de hauteur a ®t® pos®e au niveau de lôYerres pour prendre en compte la contrainte 
hydraulique induite par le niveau du cours dôeau. Toutefois, les volumes d®vers®s du 9 au 12/10/2024 
de 29 247 m³ ne sont pas réalistes ; la mesure ayant été influencée par le niveau de lôYerres en crue. 
Le modèle serait à ajuster (anomalie à signaler à 3DEAU). 
Le débit maximum retenu de temps de pluie est de 1 204 m³/j le 26/02/2024 pour 16,6 mm de 
pluviométrie. 
 

Station d'épuration : La reconstruction de ce dispositif est inscrite au SDASS EU2. 
Les r®sultats des mesures dôautosurveillance de 2024 sont tous conformes. La DDT a dôailleurs jug® 
conforme le syst¯me dôassainissement au titre des donn®es 2024 en signalant toutefois un d®ficit de 
production de boues important. Le SATESE a retenu les moyennes des charges polluantes des 
mesures dôautosurveillance r®alis®es en juin et en septembre. Les 2 595 raccordables correspondent à 
une charge polluante théorique de 1 946 E.H. ; le paramètre NK est le plus proche de cette valeur avec 
en moyenne sur les 2 mesures retenues 2 333 E.H. 
Les coefficients de charge sont de 101 % en pollution et de 63 % en hydraulique. Ces chiffres sont plus 
élevés que ceux de 2023 (pluviométrie plus importante en 2024 impactant la charge hydraulique). 
Les cloisons siphoµdes du bassin dôa®ration et du clarificateur sont en tr¯s mauvais ®tat et nôont pas ®t® 
remplacées. Le dégraisseur est toujours hors service. 
Dôapr¯s les boues ®vacu®es, la production de boues de 2024 est de 15,4 tonnes de Mati¯res Sèches 
(MS) hors floculant. Le ratio est de 18 gMS/E.H./j pour un ratio théorique de 60 gMS/E.H./j, soit un déficit 
de 70 %. La quantité de boues extraites a été divisée par 2 par rapport à 2021 à nouveau en 2024. En 
conséquence, la concentration en boues dans le bassin dôa®ration est en moyenne de 7,2 g/l sur 
lôann®e ; ce qui t®moigne dôun d®faut permanent dôextraction des boues en exc¯s. La fili¯re boues mixte 
(table dô®gouttage et poches filtrantes) nôa pas ®t® maintenue op®rationnelle cette ann®e encore. Le 
silo a ®t® vid® partiellement en 2022 (agitateurs HS) et la table dô®gouttage nôa pas ®t® rendue 
fonctionnelle au cours de 2024. Les boues ont été évacuées dans le centre de compostage du SMAB 
à Presles-en-Brie. Lôexploitant signale dans son bilan annuel quôune poche filtrante repr®sentant environ 
3 tonnes de MS nôa pas ®t® ®vacu®e sur lôexercice 2024. Il annonce dans ce document une remise en 
service pr®visionnelle de la table dô®gouttage et du d®graisseur en 2025. 
 

Travaux et études : La future station dô®puration traitera les effluents du bourg et des hameaux (Forest 
et Maurevert). Les bases de dimensionnement retenues sont : 4 800 E.H., débit de référence de 
1 603 mį/j, dont 140 mį/j dôeaux claires parasites permanentes et 743 mį/j pour les apports de temps 
de pluie. Un bassin dôorage (BO) de 180 mį sera construit sur le site de la nouvelle station dô®puration 
en complément du BO Camping existant de 300 m³. Les travaux des réseaux de transfert sont terminés. 
La construction de la station dô®puration a démarré le 02/06/2025 (65 semaines de travaux). Le marché 
a été attribué à SAUR (procédé boues activées avec traitement mixte du phosphore + 2 postes de 
transfert). La filière boues sera composée d'une centrifugeuse. 
Le Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) est toujours en cours (phase 4 au stade de la finalisation). 
Le diagnostic permanent est en place (échéance réglementaire 31/12/2024). 

Mise en service : 01/01/1971 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE -  AGENCE DE BRIE COMTE ROBERT 

Constructeur : TH INDUSTRIE 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 474 MISE2009/086 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/062/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Yerres du confluent de l'Yvron (exclu) au confluent du Ru du Cornillot 
(inclus)(R101) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 2300 E.H Débit de référence : 1017 m³/j 

 : 138 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 9,756 km 

Capacité hydraulique TS : 480 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 8% 

Capacité hydraulique TP : 975 m3/j (pluie) Unitaire : 92% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAUMES-EN-BRIE 

Nombre de raccordables : 2595 habitants 1946 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 290 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 338 m3/j moyen : 618 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 2333 E.H.      maxi temps sec : 449 m3/j maxi temps de pluie : 1204 m3/j 

     pollution  NK  : 101% date : 12/2024 hydraulique : 63%    Production annuelle de boues : 15,4 tMS 18 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 248,4 kwh/j 1,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        30%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 13/02/2024  160   164 150 522 81   81 6,1 

A2+A5+A4 13/02/2024  4,8   7,75 3 25 1,9 0,4 1,25 3,15 1 

Flux amont retenus en kg/j 181   82 80 249 35    4,1 

Flux amont retenus en E.H. 2007    1335 1663 2333    2412 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 4,6   5,71 3,47 15,9 2,13 1,48 4,81 6,57 2,05 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 97,3   92,7 93,6 93,4 95,6   86 56,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHAUMES-EN-BRIE / FOREST 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037710703000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX 
Système de collecte 

La station dô®puration est aliment®e par deux postes de refoulement situés sur les hameaux de Forest 
et Maurevert. Il nôexiste pas dô®quipement de mesure de d®bit au niveau de ces deux ouvrages et de la 
station dô®puration. 

Lôexploitant a fourni des donn®es journali¯res bas®es sur des temps de pompage. Le poste de lôimpasse 
du Puits ¨ Maurevert ®tant ®quip® dôun syst¯me de pompage en ligne ; lôestimation dôun d®bit correct 
semble difficile compte tenu dôun d®bit de pompage variable. 

Le SATESE nôa pas exploit® les donn®es transmises en raison de leur manque de fiabilité et de la 
r®alisation dôune campagne de mesures dans le cadre de lô®laboration du Dossier Loi sur lôEau (DLE) 
de la future station dô®puration commune pour le bourg et les hameaux de Forest et Maurevert. 

Les résultats des mesures réalisées du 14/11/2022 au 15/12/2022 sont : 
- La surface active raccord®e au r®seau dôassainissement des hameaux est estim®e ¨ 0,45 ha. 
- La surface active du bassin versant de Forest est de 0,28 ha. 
- Par déduction, celle correspondant au hameau de Maurevert fait 0,17 ha. 
- Le volume généré pour une pluie mensuelle de 9,4 mm sur 6h correspondant est de 42,3 m3. 
- Les Eaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) sont estimées à 13 m3/j. 

Station d'épuration 

Les prescriptions minimales de traitement de lôarr°t® du 21 juillet 2015 révisé (peu exigeantes) sont 
respect®es pour la mesure dôautosurveillance et les 2 visites SATESE. 

La production de boues (boues extraites) est en diminution avec 3,2 tonnes de Matières Sèches (MS), 
soit un ratio de 31 g MS/E.H./j (valeur théorique attendue de 60 gMS/E.H./j) ; elle était de 4,6 t MS en 
2023. 

Néanmoins, il s'agit d'une valeur estimative car la quantification lors du remplissage des poches 
filtrantes demeure délicate. Le déficit de production de boues est au minimum de 48 %. 

En 2024, les boues évacuées représentent 1,6 t MS. Les boues évacuées ont été admises dans le 
centre de compostage de Cerneux. 

Travaux et études 

La future station dô®puration traitera les effluents du bourg et des hameaux (Forest et Maurevert). 

Les bases de dimensionnement retenues sont : 4 800 E.H., débit de référence de 1 603 m³/j, dont 140 
mį/j dôeaux claires parasites permanentes et 743 mį/j pour les apports de temps de pluie. 

Un bassin dôorage (BO) de 180 mį sera construit sur le site de la nouvelle station dô®puration en 
complément du BO Camping existant de 300 m³. 

Les travaux des r®seaux de transfert sont termin®s. La construction de la station dô®puration a d®marr® 
le 02/06/2025 (65 semaines de travaux). Le marché a été attribué à SAUR (procédé boues activées 
avec traitement mixte du phosphore + 2 postes de transfert). La filière boues sera composée d'une 
centrifugeuse. 

Le Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) est toujours en cours (phase 4 au stade de la finalisation). 

Mise en service : 01/01/1984 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE -  AGENCE DE BRIE COMTE ROBERT 

Constructeur : WANGNER ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D05/003/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Bréon(RUISSEAU)(R101-F4750600) 

Ru (ou autre) : Bréon 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 300 E.H Débit de référence : 382 m³/j 

 : 18 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3,17 km 

Capacité hydraulique TS : 45 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 83% 

Capacité hydraulique TP : 45 m3/j (pluie) Unitaire : 17% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHAUMES-EN-BRIE ï Hameaux de Forest et Maurevert 

Nombre de raccordables : 388 habitants 291 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 43 m3/j réf. : 2024        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 280 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  NK  : 93% date : 05/2023 hydraulique : %    Production annuelle de boues : 3,2 tMS 31 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 55,6 kwh/j 3,4 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        52%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 13/02/2024  64   64 62 196 62   62 5 

A2+A5+A4 13/02/2024  13   11,2 3 39 3,1 0,89 3,79 6,89 2 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 24/06/2024 67 140   181 220 465 118 75,2  118 7,92 

A2+A5+A4 24/06/2024 67 4,1   8,36 4,51 24,4 3,67 2,22 0,7 4,37 2,43 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 10/09/2024  160   145 190 346 77   77 7,1 

A2+A5+A4 10/09/2024  4   7,75 3 25 2,7 1,8 11,1 13,8 1,9 

Flux amont retenus en kg/j 3,7   9,9 12 26 4,2    0,4 

Flux amont retenus en E.H. 41    202 170 280    235 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 7,03   9,12 3,5 29,5 3,16 1,64 5,2 8,35 2,11 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 91,4   90,8 97,2 89,2 96,1   89,1 67,5 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHENOISE-CUCHARMOY / CHENOISE  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037710901000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT 
Système de collecte  
La capacit® hydraulique de temps de pluie de 1270 m3/j, repr®sentant le d®bit de r®f®rence, nôa pas ®t® 
d®pass®e au cours de lôann®e en raison de la r®gulation de d®bit op®r®e sur le poste des eaux brutes, 
correspondant à une charge hydraulique surfacique mensuelle adaptée de 1,8 m/j. 109 dépassements 
de la charge surfacique admissible de façon hebdomadaire de 0,9 m/j ont été observés, ce qui est élevé, 
mais semble pour le moment bien toléré par les casiers filtrants. En moyenne la charge hydraulique 
surfacique a été de 0,6 m/j. Cette valeur est inférieure au seuil de 0,7 m/j au-delà duquel des 
dysfonctionnements hydrauliques peuvent survenir.  
67 évènements de by-pass au point A2 se sont produits représentant un volume total de 11 767 m3, 
soit 6,7% du volume total collect® par le r®seau dôassainissement.  
Lô®quipement du point A5, constitu® par le trop-plein du poste intermédiaire, est réglementairement 
requis, dôautant plus que ce point de rejet est susceptible dô°tre sollicit® lors dôapports dôeaux de 
ruissellement des parcelles agricoles attenantes pouvant inonder la ZRV et une partie de la station 
dô®puration.  
La quantit® dôeaux claires parasites permanentes par temps sec (hors ressuyage) repr®sente environ 
67 m3/j cette année. Pour mémoire, une quantité journalière de 50 m3/j a été estimée durant le bilan 
24h réalisée par le SATESE en avril 2022.  
Les donn®es de fonctionnement des d®versoirs dôorage, DO5 (rue des M®sanges / rue de la Gerbe) et 
le DO 1 (rue du Ch©teau), nôapparaissent pas dans les donn®es annuelles. Les données de 
fonctionnement des deux DO et du bassin dôorage seraient ¨ joindre aux donn®es dôexploitation. 
 
Station d'épuration  
La qualit® des eaux rejet®es lors des deux mesures dôautosurveillance de SUEZ, ainsi que lors des 
visites du SATESE respectent largement le niveau de rejet en vigueur pour ce dispositif. Les coefficients 
de charge du dispositif, actualisés à partir de la mesure 24h du SATESE dôavril 2022, sont reconduits. 
La station est chargée à 63% en pollution.  
Une replantation des roseaux est nécessaire sur le casier n°6 du 2ème étage de filtres, celui-ci en étant 
toujours totalement dépourvu.  
 
Un trop-plein a été cré® vers lôYvron en novembre 2023 pour rem®dier ¨ la probl®matique de 
débordement de la ZRV. Malgré cela, les débordements de la zone de rejet végétalisée continueraient 
à se produire. Un curage du dernier tiers de la zone de rejet végétalisée est envisagé pour faciliter 
lô®coulement et lô®vacuation des eaux. Cette proposition nôa pas fait lôobjet dôune ®tude hydraulique. A 
noter quôaucun dysfonctionnement majeur (inondation, d®bordement, é) nôest recens® en 2024. 
Un suivi des débits journaliers au poste interm®diaire permettrait de suivre lô®volution des infiltrations et 
dô®tudier la pertinence et la faisabilit® de la mise en place dôune r®gulation hydraulique interm®diaire. 
 
La consommation énergétique a doublé depuis 2021. Celle-ci est nettement supérieure à la 
consommation moyenne des dispositifs de même taille et procédé du département (0,9 kWh/kgDBO5/j). 
Lôaugmentation des d®bits (+ 57% depuis 2021) pourrait °tre une explication quant ¨ cette 
augmentation.  
 
Travaux et études 
La mise à jour du scénario SANDRE suite ¨ la modification du point A2 et lôinstrumentation du point A5 
sera nécessaire pour mettre à niveau le dispositif réglementairement. 

Mise en service : 23/11/2015 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : CHENOISE-CUCHARMOY 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE BRAY-SUR-SEINE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 473 N° MISE 2012-011 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Yvron(RUISSEAU)(R100-F4730600) 

Ru (ou autre) : Yvron 

Rivière 1 : Yvron 

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1470 E.H Débit de référence : 1270 m³/j 

 : 78 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,771 km 

Capacité hydraulique TS : 200 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 5% 

Capacité hydraulique TP : 1270 m3/j (pluie) Unitaire : 95% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX + ZRV 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHENOISE-CUCHARMOY 

Nombre de raccordables : 1005 habitants 754 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 124 m3/j réf. : 2021        mini temps sec : 163 m3/j moyen : 447,8 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 920 E.H.      maxi temps sec : 178 m3/j maxi temps de pluie : 1205 m3/j 

     pollution  NK  : 63% date : 04/2022 hydraulique : 35%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 106,5 kwh/j 2,0 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 11/01/2024  250   165 170 484 58   58 6,8 

A2+A5+A4 11/01/2024  4   4,25 3 11 1,6 0,86 46,2 47,8 3,3 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 07/03/2024 657 228   82,1 96,7 217 35,4 18,4 0,1 35,4 3,6 

A2+A5+A4 07/03/2024 657 2   5,42 3 15,7 2,12 1,13 17,8 19,9 2,59 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 25/09/2024  150   101 120 264 28   28 3,9 

A2+A5+A4 25/09/2024  4   5,25 3 15 0,69 0,1 24 24,6 3,4 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 26/12/2024 1035 54   18,3 20,7 50 18,6 14,2 0,1 18,6 2,08 

A2+A5+A4 26/12/2024 1035 2   4,78 3 13,1 0,54 0,39 16,5 17,1 1,85 

Flux amont retenus en kg/j 30   60 49 103 14    1,4 

Flux amont retenus en E.H. 338    810 689 920    806 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 3   4,92 3 13,7 1,24 0,61 26,1 27,3 2,78 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 97,8   89,9 94,5 89,7 96,5   20,4 25,9 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 20     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    70 75 60     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHEVRU / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037711301000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte : Les donn®es au format SANDRE sont des donn®es hebdomadaires jusquôau 
30 juillet 2024, moins précises, puis des données journalières.  
 
Malgré la part très majoritaire de réseau séparatif, un impact important des eaux claires météoriques 
existe, avec une forte augmentation des débits pour chaque évènement pluvieux, malgré les travaux 
récents conséquents de mise en séparatif.  
Le débit moyen est de 264 m3/j, soit 347 % du débit attendu (76 m3/j) et 142 % du débit nominal. La 
capacité nominale du dispositif a été dépassée à 314 reprises, soit 86 % du temps. Le débit maximum 
a été de 588 m3/j le 26 septembre (316 % du d®bit nominal). Le d®bit dôECPP peut °tre estim® ¨ 
190 m3/j. Lors de la campagne de mesures du SDA intercommunal, réalisé à partir de début février pour 
une période de 9 semaines, les ECPP ont été estimées à 146 m3/j. 
Le calcul des by-pass a ®t® effectif ¨ partir 21 ao¾t 2023, ils ne sont n®anmoins renseign®s quô¨ partir 
du 1er octobre 2024 dans le fichier SANDRE. 14 m3 de déversement vers le milieu naturel ont été 
détectés dont 3 jours par temps sec. Ces valeurs paraissent très faibles au regard de la pluviométrie 
importante de fin 2024 et des by-pass qui avaient été mis en évidence lors de la mesure SATESE de 
novembre 2023. Durant la campagne de mesures, 22 déversements ont été détectés mais le volume 
correspondant nôa pas ®t® mesur®. 
 
Une régulation hydraulique a été mise en place afin de ne pas surcharger hydrauliquement les filtres. 
Celle-ci est basée sur un volume hebdomadaire glissant de 1 790 m3 pour déterminer le passage en 
mode « temps de pluie » (charge hydraulique de 0,6 m/j en moyenne) et ensuite une limitation du temps 
de pompage des pompes (cycle marche-arrêt) pour un volume journalier supérieur à 198 m3/j par temps 
de pluie (surface hydraulique de 0,45 m/j) ou de 657 m3/j par temps sec (charge hydraulique superficielle 
de 1,5 m/j).  
La charge hydraulique surfacique maximale hebdomadaire de 0,9 m/j a été dépassée à cinq reprises 
uniquement et la charge hydraulique surfacique de 1,5 m/j (limite mensuelle) nôa jamais ®t® atteinte.  
 
Station dô®puration : Deux mesures dôautosurveillance ont été réalisées conformément à la 
réglementation mais le prestataire a perdu la glacière contenant les échantillons de la première mesure 
(en avril) et la SAUR sôen est rendu compte trop tard pour la reprogrammation du bilan perdu.  
La qualité des eaux traitées était largement conforme aux normes de rejet en vigueur durant le bilan 
dôautosurveillance analys® et les visites SATESE, montrant lôefficacit® des ouvrages de traitement 
même pour des débits proches du débit de référence.  
 
Travaux et études : Des investigations nocturnes ont été réalisées dans le cadre du Schéma Directeur 
dôAssainissement intercommunal en cours et ont permis la localisation des apports dôeaux claires 
parasites permanentes.  
Ceux-ci proviennent majoritairement des rues du Bordeau, Charles de Gaulle et de Montcel (zones 
anciennement en séparatif) et des rues du Charmois, des Bois, du Perthuis et du Trembloy (zones 
nouvellement en s®paratif). Une surface active dôenviron 2 ha ind¾ment raccord® au r®seau s®paratif a 
été estimée.  
Lors de lô®tude, le SATESE avait relev® des d®bits dôalimentation au deuxi¯me ®tage et des volumes 
de b©ch®es trop faibles. Le constructeur sôest engag® sur le bon fonctionnement des filtres avec les 
pompes et les réglages actuels. 

Mise en service : 24/05/2023 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : EDGARD DUVAL 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F656 MISE2021/113 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Chevru(RUISSEAU)(R151-F6569000) 

Ru (ou autre) : Chevru 

Rivière 1 : Aubetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1100 E.H Débit de référence : 386 m³/j 

 : 66 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 5,888 km 

Capacité hydraulique TS : 186 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 96% 

Capacité hydraulique TP : 186 m3/j (pluie) Unitaire : 4% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX + ZRV 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHEVRU 

Nombre de raccordables : 843 habitants 632 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : non 

Consommation eau assainie : 76 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 147 m3/j moyen : 264,3 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 632 E.H.      maxi temps sec : 258 m3/j maxi temps de pluie : 588 m3/j 

     pollution  DBO5  : 57% date : 12/2024 hydraulique : 142%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 16,9 kwh/j 0,5 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/06/2024  180   180 200 500 109   109 8,7 

A2+A5+A4 12/06/2024  4   5,75 3 17 1,1 0,13 45 46,1 4,7 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 05/09/2024 349 176   77,8 94 201 37,3 28,9 1,05 37,3 4,74 

A2+A5+A4 05/09/2024 349 2,7   9,26 7,62 21,8 1,1 0,5 32,5 33,5 3,58 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 27/11/2024  180   155 200 373 67   67 6,6 

A2+A5+A4 27/11/2024  2   4,25 1,5 14 1,2 0,12 28,8 30 3,4 

Flux amont retenus en kg/j 57   34 38 95 9,5    1,1 

Flux amont retenus en E.H. 632    632 632 632    632 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 2,9   6,42 4,04 17,6 1,13 0,25 35,5 36,6 3,89 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,4   94,1 96,5 94 98,1   41 39,6 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  93    92 88 80     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHOISY-EN-BRIE / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037711601000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

Véolia est en charge de la gestion de la station dô®puration depuis le 1er juin 2024. 
 
Système de collecte 
Le débit minimum de temps sec est en adéquation avec la consommation en eau assainie. Les 
variations de débit de temps sec ne témoignent pas cette année de la collecte anormale d'eaux claires 
parasites permanentes. Pour autant, par le passé leur débit avait été estimé à 139 m³/j dans le cadre 
de l'étude SATESE de mars 2018 et 47 m3/j dans le cadre de lô®tude SATESE de juin 2023 (variable 
selon le niveau des nappes).  
Le débit maximum de temps de pluie représente un fonctionnement pendant 24h des pompes en entrée 
de station. Des donn®es de d®bits sup®rieurs ont ®t® fournies (allant jusquô¨ 860 m3/j) mais ne semblent 
pas fiables et nôont donc pas ®t® retenues. 
Aucune donn®e de d®versement nôa ®t® transmise en 2024, et ce malgr® la pr®sence dôun d®tecteur de 
surverse depuis 2022. Le d®versoir dôorage en entr®e de station et le trop-plein du bassin dôorage (points 
S16) ont été équipés pour une estimation des débits début 2025. 
 
Station d'épuration 
Le coefficient de charge polluante a été actualisé avec les charges obtenues lors de la mesure 
dôautosurveillance de septembre. La mesure effectu®e lors du bilan dôautosurveillance respectait 
largement les normes en vigueur. Lors de la visite SATESE dôavril, la norme en phosphore était 
ponctuellement d®pass®e. Depuis le r®glage de lôinjection de chlorure ferrique a ®t® optimis® par V®olia 
et en moyenne annuelle les performances sont conformes. 
Les données de production de boue produites sont de 9,1 T (32 gMS/EH/j pour 69 gMS/EH/j attendu). 
La majorité de cette production a eu lieu depuis le mois de juillet. On notera notamment un démarrage 
des extractions de boues en mars. Des poches filtrantes ont été installées par Véolia mais leur nombre 
est insuffisant (deux poches en place lors de la visite dôao¾t, avec une heure dôextraction par semaine). 
Pour un bon fonctionnement, il serait n®cessaire dôavoir quatre poches filtrantes. 
Globalement le fonctionnement nôest pas satisfaisant, malgr® une am®lioration depuis la reprise par 
Véolia. Le maintien d'une masse de boue excessive au sein du bassin d'aération, est à l'origine de 
pertes ponctuelles et massives de boues depuis plusieurs années. La gestion des boues est à revoir 
(augmentation des extractions à 35 m3 par semaine). 
Aucune ®vacuation de boues nôa eu lieu en 2024 (le devenir des boues pr®c®dant la reprise par V®olia 
est inconnu). 
V®olia pr®voit des ®vacuations vers une plateforme de compostage, lôenvoi en ®pandage agricole 
nécessiterait la réactualisation du dossier de d®claration ant®rieur et lô®tablissement dôun nouveau 
périmètre. 
 
Travaux et études 
Suite au SDA intercommunal, il a été déterminé que les principales problématiques de ce secteur sont 
les ECPP et les ECPM. Les essais fumigènes ont permis dôestimer la surface active ¨ environ 710 m2 

ce qui est incohérent, la réalité est certainement bien plus importante. Les investigations 
complémentaires, réalisées en 2022, ont montré des réseaux en bon état mais quelques inversions de 
branchements. Il a été décidé de réhabiliter environ 240 ml de réseau sur la commune. Ces travaux 
nôont pas ®t® class®s prioritaires et sont pr®vus sur la tranche 4 du programme de travaux. 

Mise en service : 01/01/1997 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : CC DES DEUX  MORIN 

Exploitant : CC DES DEUX  MORIN 

Constructeur : TES 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : 2020/DDT/SEPR/n°225 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D07/003/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Vannetin(RIVIERE)(R149-F6537000) 

Ru (ou autre) : Vannetin 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1000 E.H Débit de référence : 401 m³/j 

 : 60 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 7,05 km 

Capacité hydraulique TS : 200 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 55% 

Capacité hydraulique TP : 400 m3/j (pluie) Unitaire : 45% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : LITS DE SÉCHAGE + AIRE DE STOCKAGE COUVERTE 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%)  

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHOISY-EN-BRIE 

Nombre de raccordables : 971 habitants 728 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Oui 

Consommation eau assainie : 96 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 108 m3/j moyen : 207,1 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  DBO5 : 775 E.H.      maxi temps sec : 108 m3/j maxi temps de pluie : 751 m3/j 

     pollution  DBO5  : 78% date : 09/2024 hydraulique : 52%    Production annuelle de boues : 9,1 tMS 32 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 142,6 kwh/j 3,1 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        46%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 23/04/2024  1380   988 1000 2940 132   132 5 

A2+A5+A4 23/04/2024  8,7   8,25 5 23 3,4 1,4 0,65 4,05 2,9 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/08/2024  420   586 750 1430 104   104 11 

A2+A5+A4 21/08/2024  2   5,25 1,5 18 1,8 0,43 2,42 4,22 2,3 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 09/09/2024 138 495   302 337 834 66   66,4 7,15 

A2+A5+A4 09/09/2024 138 2   5 3 14 1,5   5,27 0,51 

Flux amont retenus en kg/j 68   42 47 115 9,2    0,99 

Flux amont retenus en E.H. 759    775 767 610    582 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4,23   6,17 3,17 18,3 2,23 0,92 1,54 4,51 1,9 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 99,5   98,9 99,5 98,8 97,8   95 71,3 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           20 2 

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement            80 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CHOISY-EN-BRIE / CHAMPBONNOIS 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037711602000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte 
 
Aucune donn®e de d®bit nôa ®t® fournie au SATESE pour lôann®e 2024. Habituellement, des estimations 
de débits journaliers issues de relevés hebdomadaires du nombre de bâchées étaient envoyées. 
 
 
Station d'épuration 
 
Le SATESE se base sur le nombre de raccordables pour l'estimation de la charge admise sur les 
ouvrages. La station d'épuration est à mi charge en pollution. 
 
La visite réalisée en avril 2024 ne répondait pas aux prescriptions réglementaires de niveau national 
(dépassement de la concentration rédhibitoire en DBO5). Ceci était dû à des manquements 
dôexploitation ayant entrain® un dysfonctionnement du syst¯me. En effet, aucun curage du d®canteur 
nôa ®t® r®alis® en 2023 ni en 2024. La trop grande quantit® de boue pr®sente dans celui-ci empêche 
donc la décantation et des lessivages (apport dôEaux Claires M®t®oriques (ECM) malgr® la nature 
100 % séparative du réseau) vers le filtre ont pu avoir lieu.  
Il est à rappeler que l'exploitant doit également surveiller régulièrement l'état d'encrassement du préfiltre 
pouzzolane et procéder 3 à 4 fois par an à son nettoyage (aucun nettoyage en 2023, ni en 2024). 
 
Il est nécessaire de prévoir un désherbage régulier, les filtres étant régulièrement envahis par des 
adventices.  
 
 
Travaux et études 
 
Un diagnostic de la hauteur de boues sur le premier étage paraîtrait pertinent à réaliser vu la date de 
mise en eau du dispositif, dans lôobjectif de planifier un premier curage. Si un curage est n®cessaire,  
des analyses de boues règlementaires seront à réaliser pour justifier leur non contamination et 
permettre leur acceptation par une plateforme de compostage. 
 
La CC2M a finalis® ¨ lô®t® 2024 un SDA intercommunal. La probl®matique principale relev®e pour ce 
dispositif est lôapport dôECM vers le r®seau s®paratif, des essais aux tests fumigènes ont montré 
lôexistence de regards mixte EU-EP. Les contrôles des branchements ont eu lieu au 1er trimestre 2022. 
27 habitations ont été identifiées comme non conformes ainsi que 7 avaloirs. Des travaux de mise en 
conformité ont donc été prévus dans la tranche 4 du programme de travaux du SDA, mais ils ne font 
pas partie des priorités. 

Mise en service : 01/01/1998 Technicien SATESE : Pierrick OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : CC DES DEUX  MORIN 

Exploitant : CC DES DEUX  MORIN 

Constructeur : EPARCO 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Vannetin(RIVIERE)(R149-F6537000) 

Ru (ou autre) : Drain agricole 

Rivière 1 : Vannetin 

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 133 E.H Débit de référence : 27 m³/j 

 : 8 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 0,76 km 

Capacité hydraulique TS : 27 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 27 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : DÉCANTATION PRIMAIRE + FILTRE À SABLE 

 

File boues : DIGESTEUR 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 0    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CHOISY-EN-BRIE - Hameau de Champbonnois 

Nombre de raccordables : 84 habitants 63 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 8 m3/j réf. : 2022        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 63 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  DBO5  : 47% date : 12/2024 hydraulique : %    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 23/04/2024  70   153 180 406 57   57 2,1 

A2+A5+A4 23/04/2024  57   89,5 84 190 57 40 1,37 58,4 9,2 

Flux amont retenus en kg/j 5,7   3,4 3,8 9,4 0,94    0,11 

Flux amont retenus en E.H. 63    63 63 63    63 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 57   89,5 84 190 57 40 1,37 58,4 9,2 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 18,6   41,6 53,3 53,2 0,1   0,1 0,1 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CITRY / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037711701000 Ingénieur SATESE : Michèle PATRAS Système de collecte 
Le système de collecte de type séparatif présente des anomalies de fonctionnement essentiellement 
vis ¨ vis des intrusions d'eaux claires m®t®oriques. Sur lôann®e 2024 tr¯s pluvieuse, il a ®t® relev® 64 
jours de dépassement du débit nominal de la station d'épuration, soit 17% du temps, en moyenne sur 
lôann®e. De plus, le débit maximum de temps de pluie a atteint 815 m3/j (le 09/10/2024 par 53 mm de 
pluie), soit un remplissage hydraulique de la station dô®puration de 453%. 
Cette situation conduit à une augmentation du débit de référence retenu par la DRIEAT qui devient égal 
à 236 m3/j, soit 131% de la capacité hydraulique donnée par le constructeur. 
De ce fait, la DRIEAT a demand® quôune ®tude hydraulique soit r®alis®e par le ma´tre dôouvrage, afin 
de d®finir lôorigine du probl¯me dôapport dôeaux pluviales dans le r®seau dôassainissement, et les actions 
¨ mettre en îuvre pour limiter lôimpact sur fonctionnement du syst¯me. 

En p®riode de temps sec et de nappe haute (juin), l'intrusion d'eaux claires d'infiltration a ®t® dôenviron 
22 m3/j, soit 21% des débits de temps sec sur cette période. Cette valeur reste non préoccupante. 

Station d'épuration 
La qualit® des eaux rejet®es par la station dô®puration mesur®es lors des 2 mesures d'autosurveillance 
des 2 visites du SATESE, et de la mesure 24 h réalisée dans le cadre du SDA, est satisfaisante.  

La production de boue, lôindicateur du fonctionnement global du système d'assainissement, de par son 
ratio global sur lôann®e 2024, de 52 g de MS/EH (ratio attendu de 60 g de MS/EH), conduit ¨ consid®rer 
que le fonctionnement global du système de traitement présente une chute de rendement par rapport 
aux années précédentes moins pluvieuses (environ 87% contre 92% en 2023).  

Par ailleurs, comme chaque année, les données de la production de boue fournies, semblent surestimer 
la réalité, notamment certains mois. En effet, la valeur de la concentration moyenne des boues 
®vacu®es en avril 2024, est donn®e ¨ 42.9 g/l, ce qui nôest pas coh®rent compte tenu de lôabsence de 
concentration possible autre que dans le clarificateur. En cons®quence, lôhypoth¯se de pertes de boues 
avec les eaux rejetées lors des phases de concentration des boues dans les trémies du clarificateur 
préalablement aux extractions, semble vérifiée.  
La mise en place dôun stockage interm®diaire (b©che souple) reste une solution pertinente. 

Du fait du réglage opéré lors des débits de temps de pluie (mise ¨ lôarr°t de la turbine), qui permet de 
contenir les boues dans le bassin dôa®ration le temps des sur-débits liés aux eaux pluviales, les pertes 
de boues par temps de pluie devraient être limitées. Mais ce réglage est-il toujours bien opérationnel ? 

Les flux de pollution mesur®s lors des 2 mesures dôautosurveillance r®alis®es en 2024, pr®sentent des 
écarts substantiels entre les 2 mesures. De ce fait, les coefficients de remplissage retenu en 2024 sont 
la moyenne des flux mesurés lors du bilan 24 h réalis® pour le SDA dôune part (cf. verso), et celui mis 
en îuvre par le SATESE du 20 au 21 janvier 2025.La station est ¨ mi-charge polluante. 

Travaux et études 
Une fiche IOTA dont les seuils et les rendements relatifs aux rejets seront plus exigeants que les 
exigences minimales de lôarr°t® du 21/07/2015 actuellement appliqu®es, est attendue de la DRIEAT.  
La validation du sc®nario SANDRE, prenant en compte lôobturation du trop-plein du poste qui représente 
le point A2, devrait être assurée courant 2025, conjointement par la DRIEAT et lôAESN.  

Le programme de travaux issu du SDA en cours, devrait être présenté courant 2025. Le scenario de 
raccordement des eaux us®es de Citry ¨ la station dô®puration de Saacy-sur-Marne aurait un intérêt à 
être comparé technico-économiquement ¨ celui de la reconstruction de la station dô®puration. 

Mise en service : 01/01/1977 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur :  

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau - VINCENNES 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/040/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Marne du confluent de la Semoigne (exclu) au confluent de l'Ourcq 
(exclu)(R137) 

Ru (ou autre) : Fossé 

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1200 E.H Débit de référence : 236 m³/j 

 : 72 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,032 km 

Capacité hydraulique TS : 180 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 180 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : SOUTIRAGE DES BOUES DU CLARIFICATEUR 

 

Destination des boues : SITE DE RETRAITEMENT (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Non validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CITRY 

Nombre de raccordables : 883 habitants 662 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 82 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 83 m3/j moyen : 140,6 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autre Charge  NK : 634 E.H.      maxi temps sec : 105 m3/j maxi temps de pluie : 815 m3/j 

     pollution  NK  : 53% date : 12/2024 hydraulique : 78%    Production annuelle de boues : 12,1 tMS 52 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 99,8 kwh/j 2,7 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        87%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 20/03/2024 155 320   236 271 636 94,8 76,2 0,24 94,8 9,88 

A2+A5+A4 20/03/2024 155 16,4   10,4 5,97 29,6 4,51 2,32 4,59 9,1 3,86 

Bilan 24 heures SDA 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 26/03/2024 122 380   174 229 412 81,6 60,9  81,6 8,45 

A2+A5+A4 26/03/2024 122 13   13,8 8,6 38,2 4,88 3,14   3,86 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 23/04/2024  410   341 400 904 84   84 9,2 

A2+A5+A4 23/04/2024  23   23 22 48 5,3 1,8 6,8 12,1 3,5 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 12/09/2024  490   384 460 1002 102   102 13 

A2+A5+A4 12/09/2024  8,2   9,75 5 29 2,9 1,3 7,85 10,8 4,5 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 24/10/2024 106 234   273 332 701 76,5 58,4 1,05 76,5 7,13 

A2+A5+A4 24/10/2024 106 34,4   12 7,11 33,6 3,32 2,17 7,82 11,1 3,47 

Flux amont retenus en kg/j 40   25 28 59 9,5    0,97 

Flux amont retenus en E.H. 443    472 393 634    571 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 19   13,8 9,74 35,7 4,18 2,15 6,77 10,8 3,84 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 93,9   94,8 97,1 94,6 95,2   87,7 58,8 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CLAYE-SOUILLY / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037711803000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte 
Le volume dôeau assainie a ®t® mis ¨ jour sur la base de la r®partition de la population par bassin de 
collecte (donn®es issues des bilans techniques 2023) et de la consommation dôeau potable d®clar®e 
dans le rapport annuel du délégataire 2023. Contrairement aux ann®es ant®rieures, le volume dôeaux 
claires parasites permanentes est significatif en nappe haute avec un volume estimé à 927 m3/j soit 47 
% du débit entrant avec un impact probable du ressuyage des sols saturés en eau. Les volumes by-
passés au point A2 ont fortement augmenté (facteur 15 par rapport à 2023), mais sont largement 
surestim® selon lôexploitant (mont®e en charge du ru avec les ®v¯nements pluvieux exceptionnels de 
2024 et, notamment, celui du 9-12/10/2024 avec une pluie cumulée de 60 mm). En excluant cet épisode, 
le volume d®vers® en A2 nôaurait repr®sent® que 1.4 % des volumes entrants sur la station dô®puration 
(9 311m3). Il été relevé seulement 11 dépassements du débit nominal, la charge hydraulique en 
moyenne annuelle étant de 63 %. Le point A1 nôa fait lôobjet dôaucun by-pass, celui-ci étant désormais 
transféré sur le point A2.  
 
Il existe 10 autres points de déversement sur le réseau dont 4 postes de relèvement équipés de trop-
pleins télésurveillés. Pour ces 4 points de mesure, les PR Montherlant et Beuvronne présentent un 
nombre de déversements anormal (100 pour le PR Beuvronne, mais surestimation probable liée à la 
mise en charge du ru et 123 pour le PR Montherlant) représentant une durée annuelle de by-pass de 
41 jours. Le PR Joffre ne déverse plus suite à des travaux.  
 
Station d'épuration 
La station d'épuration présente de très bonnes performances en matière de traitement des effluents, la 
technologie membranaire étant particulièrement efficace pour les matières en suspension. La charge 
polluante en NTK repr®sente 54 % de la charge nominale de la station dô®puration. Elle reste plus 
importante que la charge théorique attendue mise à jour sur la base du fichier le fichier clientèle 
(données 2023), mais dans une moindre mesure que les années antérieures. 
Les productions de boues évacuées et extraites sont cohérentes (amélioration par rapport aux années 
antérieures), mais supérieures à celle attendue théoriquement (augmentation de 33 %/2023, 
phénomène restant sans explication) et confirme lôefficacit® du traitement des eaux us®es. Le suivi 
analytique des boues est conforme et met en évidence une bonne qualité des boues. Les écarts 
d®bitm®triques entre lôamont et aval sont tr¯s faibles et confirment une bonne fiabilit® de la m®trologie 
sur les points A3 et A4. 
 
Travaux et études 
Lôexploitant pr®voit de fiabiliser le point A2 pour les périodes de fortes pluies (modélisation hydraulique 
3 D en juin 2024) et les postes de relèvement Beuvronne et Montherlant.   
 
Lôunit® de recyclage des eaux traitées a été mise en route après autorisation de la DDT. 
Suite ¨ une d®faillance du laboratoire en charge de la campagne dôanalyses RSDE, celle-ci a été 
reconduite en 2025 sur la base dôun planning communiqu® ¨ la DDT et ¨ lôAESN. A lôissue de la 
campagne, il sera nécessaire de réaliser une mise à jour du diagnostic amont réalisé en 2023. 
La CARPF a engag® la mise ¨ jour des SDA de lôensemble des syst¯mes dôassainissement en d®but 
dôann®e 2025. 

Mise en service : 15/09/2010 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA ROISSY PAYS DE FRANCE 

Exploitant : VEOLIA EAU NORD- Unité d'exploitation 2 

Constructeur : DEGREMONT FRANCE ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : 09/DAIDD/E/040 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F661/2007/051 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Beuvronne de sa source au confluent de la Marne (exclu)(R152) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Beuvronne 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 14000 E.H Débit de référence : 2891 m³/j 

 : 840 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 46,007 km 

Capacité hydraulique TS : 2100 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 82% 

Capacité hydraulique TP : 2891 m3/j (pluie) Unitaire : 18% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AP + FILTRATION MEMBRANAIRE 

 
File boues : CENTRIFUGEUSE + CHAULAGE + AIRE DE STOCKAGE 

COUVERTE  

Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 24    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CLAYE-SOUILLY 

Nombre de raccordables : 9274 habitants 6956 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 1234 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 1515 m3/j moyen : 1817,7 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 7600 E.H.      maxi temps sec : 2037 m3/j maxi temps de pluie : 3886 m3/j 

     pollution  NK  : 54% date : 12/2024 hydraulique : 63%    Production annuelle de boues : 217,3 tMS 78 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 2547,4 kwh/j 5,7 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        118%  Traitement P : Mixte 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 379   416 435 1208 114    11 

Flux amont retenus en E.H. 4211    7250 8053 7600    6529 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 3,43   7,67 4,68 21,3 1,86   2,75 0,1 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,4   96,9 98,4 96,8 97,1   95,7 98,4 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 80 5     

Normes de rejet annuelles en mg/l           13 1,2 

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CLAYE-SOUILLY / SOUILLY  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037711802000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte : Le volume dôeau assainie a ®t® mis ¨ jour sur la base de la r®partition de la 
population par bassin de collecte (données issues des bilans techniques 2023 avec un ajout de 1000 
nouveaux habitants sur le bassin de collecte de Claye-bourg) et de la consommation dôeau potable 
déclarée dans le rapport annuel du délégataire (2023).   

La pr®sence dôeaux claires parasites permanentes est en nette augmentation (facteur proche de 3 par 
rapport à 2023) avec un volume de 559 m3/j, soit 68 % du volume entrant sur le dispositif (nappe haute), 
valeur en lien avec une ann®e particuli¯rement pluvieuse (sol satur® en eau quasiment toute lôann®e). 
Elles proviendraient, entre autres, de la ZAC Carrefour qui renvoie environ 248 m3/j dôeffluents tout au 
long de lôann®e, d®bit constant par rapport ¨ 2023.  Lôaugmentation du d®bit par temps de pluie et ceci 
bien que le réseau soit 100 % séparatif a été plus significative cette année avec 27 dépassements de 
la capacit® hydraulique nominale de la station dô®puration.  Aucun by-pass aux points A2 nôa ®t® relev® 
et ceci malgré des pluies exceptionnelles, idem pour le point A1 (non significatifs). 
 
Station dô®puration : La qualité des eaux traitées est excellente. La panne survenue sur la pompe 
gaveuse ayant entrainé un arrêt de la filière de traitement des boues pendant un mois nôa pas impact® 
la performance de la station dô®puration.   

Le gisement valorisé en agriculture a encore progressé avec un déficit de boues de 17 %, valeur 
acceptable. Il existe une bonne corrélation entre la quantité de boues extraites et celle évacuée. 
Par ailleurs, les flux de pollution traités peuvent paraître incohérents par rapport à la population 
raccordable. Ceci sôexplique par le fait que la zone de collecte des eaux us®es inclut la zone dôactivit® 
de Souilly avec, notamment, le p¹le dôactivit® de Carrefour et sa galerie marchande. Cette ZA g®n¯rerait 
une pollution de lôordre de 1 300 EH, valeur similaire à 2023. Les résultats du suivi de cette ZA par 
lôexploitant confirment les points suivants : débits mensuels constants, effluents chargés en pollution 
carbonée et estimation de la charge moyenne en DCO à 930 EH et de 550 EH en matières azotées.  
Le suivi analytique renforc® des boues montre la production dôun produit dôexcellente qualit®. La mesure 
du point A3 a ®t® fiabilis®e le 1/09/2024 suite ¨ lôinstallation de trois d®bitm¯tres ®lectromagn®tiques sur 
les canalisations de refoulement. Cependant, Il est toujours relevé de nombreux écarts significatifs entre 
les débits amont et aval (mesure aval à vérifier). Par ailleurs, des défauts de mesures sont survenus 
avec la crue de la Beuvronne (mise en charge du canal de comptage). 
 
Travaux et études : Le SDA intercommunal a commenc® en d®but dôann®e 2025. Suite ¨ lô®tude 
dôefficacit® du SATESE de mai 2024, il a ®t® propos® dôint®grer dans le SDA les r®flexions suivantes : 

¶ Point de mesure A2 non ®quip® dôune mesure de d®bit (trop-plein dans regard en amont du 
poste des eaux brutes). Au regard de lôabsence de rejet ¨ ce niveau, il peut °tre propos® la 
suppression de ce point (vanne ou ballon obturateur pour conserver la réversibilité du trop-
plein).  

¶ Point A1 (trop-plein du PR de la place Souilly) ne d®versant quôexceptionnellement, mais avec 
report sur un autre DO situé en amont (allée de la Reneuse) après mise en charge du réseau. 
Ce DO actuellement non télésurveillé pourrait devenir un deuxième point A1 au regard de la 
configuration du r®seau avec n®cessit® de lôinstrumenter. 

SDA : 25/09/2003 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA ROISSY PAYS DE FRANCE 

Exploitant : VEOLIA EAU NORD- Unité d'exploitation 2 

Constructeur : DEGREMONT FRANCE ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 661 N°MISE 2020/089 

Arrêté préfectoral 
boues 

: F661/2007/051 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Beuvronne de sa source au confluent de la Marne (exclu)(R152) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Beuvronne 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 5400 E.H Débit de référence : 922 m³/j 

 : 319 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 10,6 km 

Capacité hydraulique TS : 922 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 922 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : CENTRIFUGEUSE + CHAULAGE + AIRE DE STOCKAGE 

COUVERTE  

Destination des boues : VALORISATION AGRICOLE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CLAYE-SOUILLY 

Nombre de raccordables : 2006 habitants 1504 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 299 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 513 m3/j moyen : 633,9 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  DBO5 : 2885 E.H.      maxi temps sec : 828 m3/j maxi temps de pluie : 1500 m3/j 

     pollution  DBO5  : 53% date : 12/2024 hydraulique : 69%    Production annuelle de boues : 60,3 tMS 57 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 844,6 kwh/j 4,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        83%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Bilan 24 heures SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 14/05/2024 575 352   412 457 808 63,2   63,2 8,6 

A2+A5+A4 14/05/2024 575 8   6,5 3 20 1,9   6,3 0,6 

Flux amont retenus en kg/j 172   155 173 430 35    3,8 

Flux amont retenus en E.H. 1910    2885 2867 2327    2235 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 2,65   5,79 3 17,2 1,33 0,4 0,26 1,64 0,37 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 98,8   97,7 99 97,5 97,9   97,4 95 

Normes de rejet journalières en mg/l  20    15 90 5     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 1,2 

Normes de rejet journalières en rendement  97    97 93 95     

Normes de rejet annuelles en rendement           95 94 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CLOS-FONTAINE / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037711901000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT  
Système de collecte 
 
Selon les relèves hebdomadaires des temps de fonctionnement des pompes réalisées par la commune, 
les débits journaliers du poste de la Boulaye sont plus élevés que les débits estimés en entrée de station 
dô®puration en raison dôun dysfonctionnement de lôautomatisme, restant à identifier. La pompe n°2, hors 
service, ne permet plus de disposer dôun secours en cas de panne de la pompe nÁ1. 
 
Concernant cet ouvrage, la télésurveillance ne fonctionne plus depuis 2020, tout comme la permutation 
des pompes de relèvement (devis établi par la société PRS mais resté sans suite par la commune). La 
remise en service de l'alarme est primordiale pour protéger le milieu naturel. En cas de 
dysfonctionnement des pompes, un by-pass peut se produire vers lôancienne chambre ¨ sable puis vers 
le milieu naturel - situation exceptionnelle selon lôexploitant. 
 
Aucune rel¯ve des pompes nôa eu lieu en entr®e de station entre juin et ao¾t, le d®bit maximum de 
temps sec nôa donc pas pu °tre estim®. 
Pour rappel, le bilan 24h SATESE r®alis® en septembre 2023 a permis dôestimer les eaux claires 
parasites permanentes (ECPP) à environ 5 m3/j dans un contexte de nappe basse, ce qui est 
négligeable.  
 
Station d'épuration 
 
Les coefficients de charge polluante et hydraulique ont été actualisés avec les données issues du bilan 
24h réalisé par le SATESE en septembre 2023. La mise en charge initiale du poste de relevage a pu 
avoir un impact en surestimant la charge amont collectée, néanmoins les niveaux de charge restent 
proches de la mesure réalis®e en 2017, montrant le peu dô®volution de la charge polluante ¨ traiter 
(augmentation de population à la marge sur la commune). Cette mesure a été utilisée par les services 
de police de lôeau pour lôestimation de la conformit® de la station. Une mesure dôautosurveillance doit 
être réalisée en 2025. 
 
Lors des visites du SATESE les normes de rejet ®taient respect®es. Le niveau dô®puration est 
satisfaisant sur tous les paramètres. 
 
Les efforts de désherbage doivent être poursuivis sur les deux étages ; la technique dôennoyage ne 
devant pas être utilisée systématiquement, mais seulement en dernier recours.  
 
Dans le 2¯me ®tage des filtres plant®s de roseaux, un entretien des orifices dôaspersion des 
canalisations posées au sol et un curage des canalisations sont à réaliser après le faucardage annuel, 
le débit de vidange étant ralenti par des dépôts.  
 
En 2024, la consommation énergétique a été évaluée à partir de la relève de compteur transmise par 
la commune. 

Mise en service : 15/06/2015 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : REGIE 

Maître d'ouvrage : CLOS FONTAINE 

Exploitant : CLOS FONTAINE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F480 MISE 2012/059 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Yvron(RUISSEAU)(R100-F4730600) 

Ru (ou autre) : Yvron 

Rivière 1 : Yvron 

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 300 E.H Débit de référence : 45 m³/j 

 : 18 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,91 km 

Capacité hydraulique TS : 45 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 45 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés :     

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CLOS-FONTAINE 

Nombre de raccordables : 185 habitants 139 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 21 m3/j réf. : 2021        mini temps sec : 19 m3/j moyen : 21,7 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  NK : 193 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie : 32 m3/j 

     pollution  NK  : 64% date : 09/2023 hydraulique : 48%    Production annuelle de boues :  tMS  gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 3 kwh/j 0,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        %  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 04/07/2024  330   307 350 833 107   107 9,8 

A2+A5+A4 04/07/2024  22   23,5 14 66 7,9 4,7 99,5 107 15 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/11/2024  320   265 320 684 145   145 12 

A2+A5+A4 21/11/2024  4   7 3 22 1,6 0,44 56,3 57,9 8,5 

Flux amont retenus en kg/j 10   9,2 11 23 2,9    0,28 

Flux amont retenus en E.H. 112    188 155 193    165 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 13   15,2 8,5 44 4,75 2,57 77,9 82,6 11,8 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 96   94,8 97,5 94,4 95,8   30 14,6 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125 20     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    70 75 60     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COCHEREL / HAMEAU DE CREPOIL 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037712001000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte 
L'arrivée sur le dispositif s'effectuant gravitairement, les débits admis sur la station d'épuration ne sont 
pas connus. La consommation moyenne d'eau assainie pour 2024 est de 18 m³/j ; ce qui donne un débit 
dôeaux us®es moyen de lôordre de 16 mį/j (hors collecte dôeaux claires). 

Les mesures du Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) se sont d®roul®es du 25/03/2021 au 
30/04/2021. Leurs résultats sont les suivants : 

- Volume dôeaux us®es = 16 mį/j. 
- Volume dôEaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) = 2,7 mį/j, soit un taux inférieur à 15 %. 
- Les charges polluantes mesurées sont reprises au verso comme charges polluantes de référence. 

Station d'épuration 
Le SATESE a réalisé une visite avec des prélèvements ponctuels en mai. La concentration rédhibitoire 
de 150 mg/l en MES est ponctuellement dépassée en sortie. Pour les paramètres DBO5 et DCO, les 
rendements épuratoires sont supérieurs à la valeur minimale requise de 60 %. A noter que les conditions 
de prélèvement sont difficiles (prélèvement dans la 3ème lagune avec peu de profondeur et une remontée 
des boues) ; elles ont obligatoirement un impact sur la qualit® de lô®chantillon pr®lev®. 

Le taux de charge du lagunage est de 57 % en pollution dôapr¯s les mesures du SDA. 

La 1ère lagune a été curée en août 2016. Les deux autres lagunes devaient °tre cur®es par lôexploitant en 
2022 (boues visibles en surface des lagunes). Cette opération a été réalisée en septembre 2022. Les 
boues de la 3ème lagune nôont pas pu °tre pomp®es (trop compactes) ; la 1ère lagune a été curée de 
nouveau en remplacement. 

Afin dôestimer la quantit® de boues et les zones dôaccumulation, une bathym®trie a ®t® r®alis®e le 
11/07/2024. Les taux de remplissage sont de 31 %, 43 % et 85 % : le curage est donc nécessaire 
(dépassement de la limite de 30 %) afin de préserver la capacit® ®puratoire du syst¯me dô®puration. Les 
concentrations observées dans les boues sont de nature à permettre leur valorisation agricole. 

L'arrêté du 21 juillet 2015 révisé ne prescrit plus de mesures d'autosurveillance pour les stations 
d'épuration de capacit® inf®rieure ou ®gale ¨ 200 E.H. Toutefois, lôexploitant a r®alis® des pr®l¯vements 
ponctuels en avril. La qualité de l'eau traitée ne permet pas de respecter toutes les prescriptions minimales 
de traitement de l'arrêté du 21 juillet 2015 r®vis® en raison dôun rendement ®puratoire (dôapr¯s les 
concentrations) de 30 % sur le paramètre MES pour une valeur minimale requise de 50 %. Pour les 
paramètres DBO5 et DCO, les analyses réalisées sur eaux filtrées sont conformes en concentrations. 

Lôexploitant a été contraint pas les mêmes limites de prélèvement décrites précédemment. 

Travaux et études 
Le programme de travaux issu du SDA propose en priorité 2 les aménagements suivants : 
- R®tablissement de lôacc¯s au point de rejet par la cr®ation dôun ouvrant dans la clôture (portillon créé 

dans la clôture, constaté lors de la visite SATESE de mai 2024) et la suppression de la végétation 
environnante (cr®ation dôun point de rejet en cas dôabsence) ; 

- Lagune nÁ3 sous dimensionn®e : agrandissement de lôouvrage puis décaissage si la profondeur est 
insuffisante ; 

- Etanchéification des lagunes si infiltration avérée ; 
- Installation dôun d®grillage en entr®e du dispositif ; 
- Installation dôun canal de mesure en sortie ; 
- Am®nagement de lôouvrage en entr®e pour la réalisation de mesures. 

Mise en service : 01/01/1990 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC PAYS DE L'OURCQ 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Ourcq du confluent de l'Auteuil (exclu) au confluent de la Marne 
(exclu)(R146) 

Ru (ou autre) : Sallucy 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Ourcq 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 200 E.H Débit de référence : 30 m³/j 

 : 12 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 4,711 km 

Capacité hydraulique TS : 30 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 85% 

Capacité hydraulique TP : 30 m3/j (pluie) Unitaire : 15% 

 

File eau : LAGUNAGE NATUREL 

 

File boues : BASSIN 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : 
Sans 
objet 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COCHEREL ï Hameau de Crépoil 

Nombre de raccordables : 192 habitants 144 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 18 m3/j réf. : 2024        mini temps sec :  m3/j moyen :  m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Etude / BE Charge  DBO5 : 113 E.H.      maxi temps sec :  m3/j maxi temps de pluie :  m3/j 

     pollution  DBO5  : 57% date : 04/2021 hydraulique : %    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 16/04/2024  139 58,5 300 83,4 58,5 300 83,9 65,3 0,24 83,9 6 

A2+A5+A4 16/04/2024  97 5,29 61    22,5 16,4 0,34 22,8 2,79 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 29/05/2024  260 360 747 293 360 747 209   209 15 

A2+A5+A4 29/05/2024  190 58 264 112 67 314 30 9,3 0,64 30,6 4,2 

Flux amont retenus en kg/j 6,5   6,2 6,8 17 1,6    0,2 

Flux amont retenus en E.H. 72    113 115 107    118 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 144 31,6 162 112 67 314 26,2 12,8 0,49 26,7 3,5 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 28,6 87,5 72,2 61,8 81,4 58 79,4   79,1 62,8 

Normes de rejet journalières en mg/l   35 200         

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50 60 60         

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COMPANS / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037712301000 Ingénieur SATESE : Franck DELAPORTE Système de collecte : Le bassin de collecte de Thieux regroupe, en principe, la majorité des anomalies 
de collecte selon la mise à jour de 2014 du SDA : apports d'eaux claires parasites permanentes (ECPP) 
et d'eaux pluviales (réseau unitaire), surverses d'eaux usées dans le milieu naturel via les déversoirs 
d'orage. Le volume déversé au niveau du DO en amont du PR de Thieux (DO des 3 Villles/R1) reste 
faible, celui-ci ne repr®sentant que 0.2 % du volume total collect® ¨ la station dô®puration (5 
déversements). Les données débitmétriques du PR de Thieux (Chemin des 3 Villes) ont été transmises 
et montrent une forte variation des volumes refoulés en lien avec la pluviométrie (Q pointe supérieur à 
500 m3/j). 
 
Au point A2 (trop-plein du PR Fontaine de Compans), il a été comptabilisé 14 by-pass pour un volume 
d®vers® de 1577 m3 soit 0.8 % du volume collect®. Le volume dôeaux claires parasites permanentes a 
augmenté de manière significative en nappe haute pour atteindre en juin 264 m3/j, soit 47 % du volume 
traité sur la station dô®puration (sols satur®s en eau). Le d®bit nominal de la station a ®t® d®pass® ¨ 108 
reprises lors des évènements pluvieux significatifs, le réseau étant en partie unitaire (commune de 
Thieux).  
 
Station d'épuration : Au regard des résultats dôautosurveillance, la station dô®puration a retrouv® un 
bon niveau de performance avec des rendements épuratoires très satisfaisants. Les problèmes 
rencontr®s en 2023 ont ®t® en partie r®solus et nôimpactent plus la capacit® de lôinstallation ¨ bien ®purer 
les effluents. Par contre, le temps dôa®ration reste anormalement ®lev® bien que les diffuseurs aient ®t® 
changés en septembre 2022, ce qui explique par ailleurs le non-respect de la norme en NTK lors de la 
visite SATESE du 25/06/2024. Une expertise de lôensemble du process dôa®ration est pr®vue pour 2025. 
  
La production de boues a légèrement progressé avec un déficit de boues évalué à 25 % par rapport à 
lôobjectif th®orique attendu.  Le suivi r®glementaire renforc® des boues montre la production dôune boue 
de bonne qualité avec des teneurs en micropolluants faibles. La charge polluante mesurée en 2022 est 
reconduite ®tant donn® lôh®t®rog®n®it® des r®sultats obtenus en 2024, avec des charges polluantes 
mesurées supérieures ou proches du nominal pour les matières azotées et le phosphorées. 

Le niveau de qualit® de lôautosurveillance est resté faible. Plusieurs anomalies ont été relevées sur la 
débitmétrie : mesure aval non fonctionnelle depuis octobre 2022 et turbulences dans le canal, 
préleveurs fixes hors services, débitmétrie des boues extraites non fonctionnelles, réserve sur la fiabilité 
du point A2, prélèvement amont non paramétré correctement. Des améliorations sont prévues pour 
2025.  
 
Travaux et études : Le curage des boues de la lagune de stockage des eaux traitées et sa remise en 
état sont prévus pour 2025. 
Un projet dôurbanisation portant sur 130 logements est pr®vu ¨ court terme sur la commune de Compans 
(300 EH). 

Lôanalyse des risques de d®faillance du r®seau de collecte a été finalisée en janvier 2024. Le premier 
rapport du diagnostic permanent portant sur lôann®e 2024 a ®t® transmis en d®but dôann®e 2025. 

Mise en service : 01/01/1997 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CA ROISSY PAYS DE FRANCE 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - OISE - NORD ILE DE FRANCE 

Constructeur : DEGREMONT FRANCE ASSAINISSEMENT 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 661 N°MISE 2020/090 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D03/022/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Biberonne(RIVIERE)(R152-F6612000) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 : Biberonne 

Rivière 2 : Beuvronne 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 3000 E.H Débit de référence : 654 m³/j 

 : 180 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 14,918 km 

Capacité hydraulique TS : 600 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 81% 

Capacité hydraulique TP : 600 m3/j (pluie) Unitaire : 19% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : CENTRIFUGEUSE + AIRE DE STOCKAGE COUVERTE 

 
Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COMPANS, SAINT-MESMES, THIEUX 

Nombre de raccordables : 2196 habitants 1647 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 328 m3/j réf. : 2022 à 2024        mini temps sec : 378 m3/j moyen : 568,2 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 1693 E.H.      maxi temps sec : 557 m3/j maxi temps de pluie : 1853 m3/j 

     pollution  NK  : 56% date : 12/2022 hydraulique : 95%    Production annuelle de boues : 32,0 tMS 52 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 500 kwh/j 5,0 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        75%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 25/06/2024  638   468 513 1313 70   70 12 

A2+A5+A4 25/06/2024  5   11,8 12 23 11 8,6 0,6 11,6 1,2 

Flux amont retenus en kg/j 172   78 94 204 25    3,2 

Flux amont retenus en E.H. 1911    1560 1360 1693    1882 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 8,72   6,16 3,57 17,5 6,07 4,68 1,11 4,82 0,9 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 96,6   97,2 98,6 96,8 91,5   93,2 90,1 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  90    92 83      

Normes de rejet annuelles en rendement           80 80 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  CONGIS-SUR-THEROUANNE / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037712603000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte : Le Poste de Refoulement (PR) terminal alimentant la station dô®puration a ®t® 
construit sur le site de lôancienne station dô®puration ; il est coupl® avec un bassin dôorage (BO) de 120 m³ 
pour gérer la pluie mensuelle. 
Le volume dôEaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) retenu dans le dimensionnement hydraulique 
de la station dô®puration est de 240 mį/j. Malgr® les travaux de r®habilitation r®alis®s sur le r®seau 
dôamen®e longeant la Th®rouanne, la quantit® dôECPP reste importante (estim®e ¨ plus de 400 m³/j par 
diff®rence entre le d®bit maximum de temps sec et le volume th®orique dôeaux us®es). Le d®bit maximum 
de temps de pluie est de 1 552 m³/j le 10/10/2024 pour 19,6 mm de pluviométrie (89,6 mm en 5 jours). 
Un seul déversement de 654 m³ au niveau du point réglementaire A2 a été observé en 2024, conséquence 
dôune rupture de lôalimentation ®lectrique du PR terminal. 
Le coefficient de charge hydraulique de 67 % laisse apparaître une marge acceptable ; lôann®e 2024 ayant 
été particulièrement pluvieuse (1 027 mm). 
Lors de la crue de la Thérouanne, survenue début mars, le réseau de collecte de Congis-sur-Thérouanne 
sôest trouv® satur® dôeaux claires. Les investigations conduites par lôexploitant ont conduit ¨ localiser les 
intrusions dôeau par les tampons et les boîtes de branchements dans la rue du midi inondée. 
 

Station dô®puration : Les résultats des 12 mesures dôautosurveillance montrent 1 seul dépassement de 
la norme de rejet en NK le 11/03/2024 (16,4 mg/l pour une norme à 10 mg/l). Sur ce paramètre, 
1 ®chantillon non conforme est autoris® sur 4 ®chantillons pr®lev®s dans lôann®e. La mesure de mars a 
été réalisée en période de crue de la Thérouanne (effluents collectés très dilués), avec un dépassement 
de la capacité hydraulique de temps de pluie de la station dô®puration les 4 jours pr®c®dents. 
Lôoptimisation des r®glages du process de traitement est compliqu®e sur une telle p®riode. 
La production de boues (boues évacuées) est de 24,2 t Matières Sèches (MS). Pour une charge polluante 
mesurée par le SATESE de 1 795 E.H. selon le paramètre DBO5, le ratio de production de boues est de 
37 gMS/E.H./j. Cette valeur est d®ficitaire de 38 % au regard de lôobjectif de 60 gMS/E.H./j pour une 
station dô®puration de type boues activ®es en a®ration prolongée (traitement biologique complémentaire 
du phosphore avec un bassin dôana®robie sans impact sur la production de boues). 
Comme en témoignent les résultats de la visite SATESE de juillet (dépassement des concentrations 
rédhibitoires en MES et en DCO, et dépassement de la norme de rejet en NK), la station dô®puration a 
perdu des boues en raison du détachement du racleur de fond du pont tournant du clarificateur (remontée 
des boues par fermentation). 
Lôexploitant a r®alis® une premi¯re vidange du clarificateur le 17/07/2024 qui a permis de constater que 
le racleur de fond de lôouvrage sô®tait d®solidaris® de ses guides. Le fabricant du pont racleur a procédé 
au remplacement du racleur de fond le 30/07/2024 (avec un équipement et des fixations renforcés). Pour 
cela, une nouvelle vidange du clarificateur, complète, a été réalisée. Lors des 2 interventions, le stockage 
des eaux us®es dans le bassin dôorage et le r®seau a permis dô®viter tout d®versement au milieu naturel. 
Les boues déshydratées sont valorisées en compostage sur le site de Péroy-les-Gombries (60). Les 
boues remont®es en surface du clarificateur et celles dôun pompage effectu® en d®cembre en raison dôune 
indisponibilit® de lôatelier de d®shydratation des boues ont été retraitées sur Mary-sur Marne. 
 

Travaux et études : Les travaux de mise en place dôun traitement anti-H2S au niveau des postes de 
refoulement dôIsles-les-Meldeuses et de Congis-sur-Thérouanne/Villers-les-Rigault sont en cours 
(démarrage à compter du 10/06/2025 pour 2 mois). Le réseau aval, rue de Villers, sera réhabilité à cette 
occasion (début des travaux pendant les congés estivaux de 2025, dur®e globale dôex®cution de 4 mois). 
Dans un premier temps, seul le PR Isles-les-Meldeuses sera équipé d'un traitement au NUTRIOX ; le PR 
Villers-les-Rigault ®tant raccord® sur le refoulement de l'autre PR (traitement ¨ lôair possible). 

Mise en service : 03/05/2023 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC PAYS DE L'OURCQ 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : SAUR - SECTEUR GATINAIS BOURGOGNE 

Police de l'eau : DRIEAT IDF - Service Police de l'eau - VINCENNES 

Arrêté préfectoral eaux : 2019/DRIEE/SPE/007 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D03/008/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : La Marne du confluent de l'Ourcq (exclu) au confluent de la Gondoire 
(exclu)(R147) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 :  

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 3000 E.H Débit de référence : 850 m³/j 

 : 180 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 14,081 km 

Capacité hydraulique TS : 700 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 850 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : CENTRIFUGEUSE + CHAULAGE 

 

Destination des boues : 
SITE DE RETRAITEMENT (3,58%) 
CENTRE DE COMPOSTAGE (96,42%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : CONGIS-SUR-THEROUANNE, ISLES-LES-MELDEUSES 

Nombre de raccordables : 2366 habitants 1774 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 212 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 339 m3/j moyen : 571,9 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : SATESE Charge  DBO5 : 1795 E.H.      maxi temps sec : 616 m3/j maxi temps de pluie : 1552 m3/j 

     pollution  DBO5  : 60% date : 09/2023 hydraulique : 67%    Production annuelle de boues : 24,2 tMS 37 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 440,5 kwh/j 4,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        62%  Traitement P : Bassin anaérobie 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 10/07/2024  280   249 300 645 71   71 7,7 

A2+A5+A4 10/07/2024  190   74,5 24 250 17  0,97 18 5,7 

Flux amont retenus en kg/j 99   78 108 205 22    2,3 

Flux amont retenus en E.H. 1104    1795 1368 1447    1353 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 10,9   8,17 4,44 23,8 10 8,36 1 11 1,31 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 86,3   90,8 94,9 91,1 75,6   75,2 73,1 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 6 

Normes de rejet journalières en rendement  90    80 80 85     

Normes de rejet annuelles en rendement           75 50 

Graphiques d'exploitation              

0

20

40

60

80

100

120

140

160

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

m
m

 

m
3

/j
 

Débits moyens journaliers traités et pluviométrie

Débit moyen
journalier traité par
mois

Pluviométrie
mensuelle

Capacité
hydraulique

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

0

1

2

3

4

5

6

m
m

 

T
o

n
n

e
s
 (
M

S
) 

Productions mensuelles de boues et pluviométrie

Production
mensuelle de boues

Pluviométrie
mensuelle

Production
mensuelle théorique
de boues

 

 
  



 

139 

 

 
BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COUBERT / BOURG  

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037712701000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT Système de collecte : La part d'eaux claires parasites permanentes est acceptable malgr® lôann®e 
exceptionnellement pluvieuse qui a favorisé la remontée des nappes. En revanche, par temps de pluie, 
la surface active raccord®e notamment sur lôunitaire est importante et g®n¯re toujours des débits élevés.  
 
Le nombre de raccordables intègre les "résidents" du centre de réadaptation UGECAM (centre de 
rééducation et de réadaptation avec 245 patients ou stagiaires, hors salariés) et de la maison de retraite 
la Melod'hier (87 résidents environ).  
A noter la délocalisation prévue d'une partie de l'établissement UGECAM (centre de réadaptation) qui 
apporte une charge non négligeable en pollution et hydraulique à la station d'épuration. Le groupe de 
l'Assurance maladie a acté son déménagement en deux étapes. Le secteur médico-social, a été 
relocalisé à Lieusaint fin 2022 et le secteur sanitaire, dédié à la rééducation, déménagerait quant à lui 
en 2028.  
 
Le collège Marie-Amélie Le Fur a ouvert pour la rentrée scolaire 2023. Les effectifs monteront 
progressivement en charge pour atteindre 600 ®l¯ves, auxquels sôajouteront 96 ®l¯ves de SEGPA.  
2 déversoirs d'orage sont présents sur le réseau : celui situé rue Etienne Tétrot et celui sur le chemin 
en tête de station d'épuration. Seul ce dernier est soumis à autosurveillance (point A2). Les volumes 
by-pass®s sô®l¯vent ¨ 23 975 m3 (12% du volume global annuel incident soit +6.5%/2023 mais avec 
une année 2024 exceptionnellement pluvieuse) pour 37 jours de déversement et sont tous consécutifs 
à des événements pluvieux. Le taux de collecte par temps sec est donc satisfaisant, et celui par temps 
de pluie lôest ®galement compte tenu du contexte pluviom®trique exceptionnel de cette ann®e (cf. bonne 
production de boues avec 93% de la production attendue). 
 
Station d'épuration : La station dô®puration est bien dimensionn®e hydrauliquement et charg®e ¨ 46% 
en pollution (chiffre stable par rapport aux ann®es ant®rieures). Les r®sultats de lôautosurveillance sont 
conformes et satisfaisants y compris en cas de dépassement du débit de référence (cf.ù résultats du 
bilan du 22 f®vrier).La repr®sentativit® du pr®l¯vement est d®licate dôun point de vue particulaire (cf. 
poste très profond et sédimentation dans le réseau unitaire par temps sec) ce qui implique des charges 
en DBO5, DCO et MES nettement sous estimées. 
  
La production de boues extraites (25.5 TMS) parait faible au regard de la boue évacuée en compostage 
au fil de lôann®e (36 TMS). Le SATESE retient la production de boues ®vacu®e (plus fiable) qui est en 
accord avec la pollution traitée. 
Le volume pomp® vers le bassin dôorage (volume utile de 700 m3), laisse supposer que des 
fonctionnements en boucle existent toujours. Cela peut g®n®rer une surconsommation dô®nergie Un 
diagnostic précis de ce phénomène par SUEZ est nécessaire (tous les indicateurs étant disponibles via 
la supervision). Un arr°t de lôalimentation du bassin dôorage une fois plein est ¨ envisager sur le principe, 
avec un asservissement de la vidange gravitaire en fonction de la hauteur dôeau dans le poste de 
relevage des eaux brutes. 
 
Etudes et travaux : La tranche 2 du sch®ma directeur dôassainissement initi® par la CCBRC a d®but® 
en f®vrier 2024. Les d®bitm¯tres dôeaux brutes et boues extraites seront renouvel®s en 2025 
conformément aux pr®conisations de lôAESN (7 ans dô©ge). 

Mise en service : 19/06/2018 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE -  AGENCE DE BRIE COMTE ROBERT 

Constructeur : SOURCES FRANCE NORD 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 481 N° MISE 2013/019 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Yerres du confluent de l'Yvron (exclu) au confluent du Ru du Cornillot 
(inclus)(R101) 

Ru (ou autre) : Fontaine 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 3400 E.H Débit de référence : 1567 m³/j 

 : 204 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 7,449 km 

Capacité hydraulique TS : 510 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 27% 

Capacité hydraulique TP : 1567 m3/j (pluie) Unitaire : 73% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE + ZRV 

 

File boues : CENTRIFUGEUSE 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 12    

Scénario SANDRE réseaux : Validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COUBERT 

Nombre de raccordables : 2209 habitants 1657 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 274 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 313 m3/j moyen : 479,3 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 1553 E.H.      maxi temps sec : 356 m3/j maxi temps de pluie : 1861 m3/j 

     pollution  NK  : 46% date : 12/2024 hydraulique : 31%    Production annuelle de boues : 36,5 tMS 64 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 408,1 kwh/j 4,6 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        93%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 92   59 72 153 23    2,3 

Flux amont retenus en E.H. 1022    1200 1020 1553    1353 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 8,9   8,49 7,3 19,3 1,44 0,68 2,42 3,86 0,13 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 93,8   92,7 95,1 93,1 97,8   94,2 97,8 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  90    85 90 80     

Normes de rejet annuelles en rendement           80 80 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COUILLY-PONT-AUX-DAMES / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037712801000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT Système de collecte : Les variations de débit de temps sec et de temps pluie témoignent du comportement médiocre 
des réseaux de collecte qui provoquent des mises en charge. Lors des crues du Grand-Morin, des infiltrations 
importantes se produisent sur la commune de Couilly-Pont-aux-Dames. En 2024, les principaux déversements sont 
intervenus sur la commune de Couilly-Pont-aux-Dames au déversoir d'orage (DO) Quai Grand-Morin (point R1 : 75 
j ï 74 386 m3) et sur la commune de Saint-Germain-sur-Morin au DO Voyeux (point A1 : 43 j ï 34 072 m3. Au niveau 
du PR Leclerc à Crécy (point A1) on note : 2 j ï 3 708 m3. Au niveau du PR Picardie à Villiers-sur-Morin (point A1) : 
4 j uniquement sur lô®v¯nement pluvieux intense dôoctobre ï 7153 m3). Les données de déversement du DO de 
Bouleurs à Crécy-la-Chapelle ne sont disponibles que depuis le 15 mai 2024 (4 j -1156 m3). En raison de crues du 
Grand Morin, une nette surestimation des volumes surversés est à noter (DO Voyeux et Quai du Grand Morin). Le 
volume déversé corrigé par la DDT est estimé à 5.23% des volumes collectés. Lôann®e 2025 devrait °tre la premi¯re 
année avec des données enfin complètes. 
 
Station d'épuration : Le site de la station dô®puration se situe en zone inondable (crues du Grand Morin) : constat 
une nouvelle fois vérifié en 2024 (ouvrages inaccessibles du 28 février au 1er mars/coupure électrique entre le 10 et 
13 octobre suite aux pluies exceptionnelles). Les ®quipements de la station dô®puration : ponts brosse dôa®ration et 
filière boue (centrifugeuse, grappiné) notamment sont vieillissants. La casse de lôun des ponts brosse le 16 
septembre en t®moigne. Une augmentation du temps dôa®ration du pont brosse restant a ®t® mise en place, puis la 
mise en place dôun a®rateur de secours mi-novembre. Le pont brosse hors service a été levé puis envoyé en 
réparation le 24 janvier 2025. 

De janvier à fin mai les données de débit amont ne sont pas fiables, un remplacement et reparamétrage de tous les 
débitmètres des différentes branches a été opéré. La non-conformité du canal de sortie persiste néanmoins. Celle-
ci engendre un biais dans le calcul des rendements épuratoires. En tête de station d'épuration, les by-pass ont été 
estimés à 4522 m³ (part négligeable des volumes traités). Ils correspondent aux 6 ouvertures manuelles de la vanne 
de by-pass qui ont été nécessaires pour limiter le niveau dôeau dans le bassin dôa®ration lors des surcharges 
hydrauliques, pour éviter des disjonctions électriques.  
Les charges polluantes mesurées en 2024 sont en moyenne plus proches de la pollution domestique avec environ 
11 000 à 12 000 EH, mais avec, comme les années passées des pointes non expliquées pouvant dépasser les 
17 000 EH (param¯tre NTK). La station dô®puration est proche de sa capacité nominale en pollution ; la marge pour 
les ®volutions dôurbanisme ¨ venir est peu ®lev®e.  
La production de boues extraites est insuffisante et en baisse par rapport à 2023. cela est dû aux by-pass sur le 
réseau de collecte et aux dysfonctionnements persistants et significatifs de la filière boues. Un arrêt de la 
centrifugeuse a eu lieu ¨ compter du 13 ao¾t (bol HS), pour un remontage le 20 d®cembre. La mise en place dôune 
centrifugeuse mobile a été effective compter du 4 septembre. Tous ces facteurs nuancent les résultats corrects 
obtenus dans le cadre de lôautosurveillance. 
Ce dispositif fait l'objet d'un suivi RSDE (micropolluants). Le tableau de bord de diagnostic permanent reste à établir. 

Travaux/Etudes : Pour attendre la mise en conformit® de la station dô®puration, des travaux dôurgence sont pr®vus 
avec : le remplacement du dégrilleur, la mise aux normes du canal de rejet, le remplacement de la cuve de chlorure 
ferrique et lôajout dôun bardage sur lôaire de stockage des boues pour limiter leur réhumidification. Des études de 
structure seront également menées pour définir la faisabilité de cr®ation dôune ouverture sur lôaire de stockage des 
boues. Une bathymétrie a été réalisée le 4 mars 2025 pour estimer la quantité de filasse présente dans le bassin 
dôa®ration : résultat -> hauteur importante de 0.4 à 1.5 m suivant les endroits.  
Une ®tude de faisabilit® incluant diff®rents scenarii pour le devenir de la station dô®puration intercommunale a d®but® 
mi-mai 2025, ses conclusions sont attendues fin 2025. 
Un SDA sôest finalis® dans le courant de lô®t® 2024 sur le territoire de la CAVEA (cf. Saint-Germain-sur-Morin). Sur 
le territoire de la CACPB, un SDA est en phase 3 (mai 2025) et inclut les communes de Couilly-Pont-aux-Dames, 
Coutevroult, Crécy-la-Chapelle, Villiers-sur-Morin et Voulangis.  
Au niveau du syst¯me de collecte, il est pr®vu que les travaux de cr®ation dôun bassin dôorage sur la commune de 
Villiers-sur-Morin, jugés prioritaires dans le SDASS EU2, soient remplacés par des travaux de mise en séparatif du 
quartier de la rue de Paris (travaux non début en mai 2025).  

Mise en service : 01/01/1980 Technicien SATESE :   

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : SI ST GERMAIN SUR MORIN - COUILLY PONT AUX DAMES 

Exploitant : 
VEOLIA EAU - AGENCE DES PAYS DE MEAUX ET 
COULOMMIERS 

Constructeur :  

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : 2017/DDT/SEPR/N°333 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/039/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Le Grand Morin du confluent de l'Aubetin (exclu) au confluent de la Marne 
(exclu)(R150) 

Ru (ou autre) :  

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 13000 E.H Débit de référence : 4239 m³/j 

 : 780 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 72,238 km 

Capacité hydraulique TS : 3000 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 96% 

Capacité hydraulique TP : 3000 m3/j (pluie) Unitaire : 4% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : CENTRIFUGEUSE + CHAULAGE + AIRE DE STOCKAGE 
COUVERTE  

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 24    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : BOULEURS, COUILLY-PONT-AUX-DAMES, COUTEVROULT, CRECY-LA-CHAPELLE, SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN, VILLIERS-SUR-MORIN, VOULANGIS 

Nombre de raccordables : 13649 habitants 10237 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 1690 m3/j réf. : 2022 à 2023        mini temps sec : 2131 m3/j moyen : 2808,6 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 11853 E.H.      maxi temps sec : 2481 m3/j maxi temps de pluie : 7243 m3/j 

     pollution  NK  : 91% date : 12/2024 hydraulique : 94%    Production annuelle de boues : 133,6 tMS 31 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 1195,4 kwh/j 1,7 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        45%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Flux amont retenus en kg/j 673   471 508 1338 178    19 

Flux amont retenus en E.H. 7474    8463 8917 11853    11000 

Rejet moyen annuel de lôautosurveillance (avec by-pass) en mg/l 5,98   6,06 3 20,4 4,64   8,45 0,87 

Rendements moyens annuels de lôautosurveillance (avec by-pass) 97,8   96,2 97,9 96 92,5   85,2 86,1 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 125      

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  90    80 75      

Normes de rejet annuelles en rendement           70 80 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COULOMBS-EN-VALOIS / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037712901000 Ingénieur SATESE : Laurent HURAUX Système de collecte 

Les débits sont estimés à partir du temps de fonctionnement des pompes de relevage des eaux brutes 
(fiabilité nécessitant entre autres des tarages réguliers) ; un débitmètre électromagnétique sera installé 
par la collectivité (marché « équipements » prévu en 2025). 

Le réseau est séparatif, mais un bassin d'orage permet de protéger le fonctionnement de la station en cas 
d'à-coups hydrauliques. Le débit maximum de temps de pluie retenu est de 271 m³/j le 10/10/2024 pour 
78,1 mm de pluies en 2 jours. Il nôy a pas eu de d®versement en t°te de station en 2024. 

On comptabilise 17 dépassements de la capacité hydraulique de temps de pluie de 120 m³/j (charge 
hydraulique de 66 %). 

Il existe sur la commune un élevage de vaches laitières (laiterie LEMOINE) dont les eaux usées de 
process rejoignent le réseau public d'assainissement. Cet établissement impactait ponctuellement les 
charges polluantes arrivant sur la station dô®puration dans des proportions importantes. La laiterie 
LEMOINE dispose dôune autorisation de rejet en date du 25/03/2024. Un délai de mise en conformité de 
6 mois a ®t® notifi® ¨ lôexploitant qui a indiqu®, ¨ lôautomne 2024, avoir réalisé les travaux. 

Station d'épuration 

Lôexploitant a r®alis® 2 mesures dôautosurveillance dont les d®bits journaliers sont au-dessus du débit de 
r®f®rence (demande de la Police de lôeau dans son rapport dô®valuation de la conformit® 2022 en raison 
de lôimpact de la laiterie sur les charges polluantes arrivant ¨ la station dô®puration). 

Les charges polluantes mesur®es sont ®lev®es (jusquô¨ 1 120 E.H. en DBO5 pour la mesure de 
septembre) et toutes les normes de rejet sont respectées (journalières, comme annuelle pour le paramètre 
NGL). 

Les prélèvements ponctuels réalisés par le SATESE en 2024 sont conformes également aux normes de 
rejet. 

Le SATESE a retenu lôapproche de lôexploitant ; considérer la charge polluante domestique (283 E.H.) et 
la charge polluante estim®e par le bureau dô®tudes ALYSE de 92 E.H./j en moyenne pour les apports de 
la laiterie dôapr¯s le param¯tre DBO5. La charge polluante de la station dô®puration est de 63 %. 

La s®paration du lait impropre pouvait se faire par lôinstallation dôune vanne automatis®e sur le robot de 
traite. La part du lait impropre a ®t® estim®e par le bureau dô®tudes ALYSE ¨ 66 % de la charge polluante 
organique rejetée. 

La production annuelle de boues (boues évacuées) correspond à un ratio de 65 g MS/E.H./j (pour 60 g 
attendus) ; ce qui semble justifier lôapproche théorique retenue. 

Les boues liquides sont retraitées sur la station d'épuration de Mary-sur-Marne. 

Travaux et études 

Le Sch®ma Directeur dôAssainissement (SDA) a produit les r®sultats suivants : 

- Charges polluantes mesurées : DBO5 = 190 E.H. et NK = 150 E.H. (valeurs faibles, confirmation de 
lôirr®gularit® des pics de pollution li®s aux rejets non domestiques). 

- Volume dôEaux Claires Parasites Permanentes (ECPP) limit® ¨ 7 mį/j (21 % du vol. de temps sec). 
- Surface Active (SA) mesurée de 0,15 ha, avec 3 inversions de branchements localisées rue du Puits 
dôAmour et chemin des Canes (175 mĮ de SA) et grilles EP raccord®es au r®seau EU chemin des 
Canes (550 m² de SA). Un projet communal existe sur ce secteur intégrant la gestion des EP. 

Mise en service : 01/01/1997 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : CC PAYS DE L'OURCQ 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : SABLA 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : MISE/1994/035/DDAF 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D03/008/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Croix Ste Hélène(RUISSEAU)(R146-F6383000) 

Ru (ou autre) : Croix Ste Hélène 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Ourcq 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 600 E.H Débit de référence : 120 m³/j 

 : 36 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3,957 km 

Capacité hydraulique TS : 120 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 120 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : SILO NON COUVERT 

 

Destination des boues : SITE DE RETRAITEMENT (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COULOMBS-EN-VALOIS 

Nombre de raccordables : 380 habitants 285 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 41 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 54 m3/j moyen : 79,5 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Estimation Charge  DBO5 : 377 E.H.      maxi temps sec : 77 m3/j maxi temps de pluie : 271 m3/j 

     pollution  DBO5  : 63% date : 12/2024 hydraulique : 66%    Production annuelle de boues : 9,0 tMS 65 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 118,5 kwh/j 5,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        108%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 26/02/2024 146 310   220 247 604 87,9 56,5 2,9 90,8 11 

A2+A5+A4 26/02/2024 146 7,4   10,7 5,41 31,8 3,9 0,85 2,76 6,66 7,96 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 13/06/2024  320   359 450 893 74   74 10 

A2+A5+A4 13/06/2024  5,9   7,25 3 23 2,4 0,64 2,15 4,55 3,2 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/09/2024 132 362   396 509 961 87,2 38,9 1,05 87,2 12,6 

A2+A5+A4 17/09/2024 132 15,2   17,4 8,25 53 5,02 2,03 7,09 12,1 5,49 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/11/2024  520   366 430 970 154   154 15 

A2+A5+A4 06/11/2024  6,1   7 3 22 2 0,38 1,38 3,38 3,4 

Flux amont retenus en kg/j 34   21 23 57 5,7    6,4 

Flux amont retenus en E.H. 377    377 377 377    3770 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 6   7,12 3 22,5 2,2 0,51 1,76 3,96 3,3 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 98,5   98 99,3 97,6 97,7   95,8 72,7 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    30 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           20  

Normes de rejet journalières en rendement             

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT 2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COULOMMES / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037713002000 Ingénieur SATESE : 
Anne CANER-
CHABRAN 

 
Système de collecte  
En 2024, le débit journalier moyen en entrée du système, de 201 m3/j (+4% par rapport à 2023 en raison 
dôune ann®e tr¯s pluvieuse), a repr®sent® 92 % de la capacit® hydraulique du dispositif. Le r®seau de 
collecte, bien qu'entièrement séparatif, capte de grandes quantités d'eaux claires parasites, notamment 
d'origine météorique. Cette année, on dénombre 113 jours de dépassements de la capacité hydraulique, 
soit 31 % du temps, concentrés principalement sur le 1er semestre.  
La charge hydraulique surfacique moyenne a été élevée : 0,67 m/j. Les filtres ont été sollicités au-delà 
des seuils hebdomadaires requis, 0,9 m/j, durant 91 jours et en continu du 21/02 au 18/04. Il y a 
également eu 7 dépassements au-delà des 1,8 m/j admissibles mensuellement de février à avril. Le 
dépassement des seuils sur des périodes prolongées est préjudiciable au fonctionnement des filtres et 
à la qualité épuratoire.  
 
Le d®bit maximum de temps sec permet dôestimer une collecte dôeaux claires parasites permanentes 
de lôordre de 117 m3/j, ce qui traduit un mauvais fonctionnement du réseau de collecte. On observe un 
facteur 2 entre la consommation dôeau assainie et le d®bit minimum de temps sec.  
Selon les données transmises, 1 002 m3 de by-pass ont ®t® comptabilis® au niveau du d®versoir dôorage 
situé en entrée du dispositif, soit 1,3 % du volume total collect® par le r®seau dôassainissement, ce qui, 
au regard des d®bits collect®s et selon la configuration de lôouvrage, parait tr¯s sous-estimé (369 m3 de 
by-pass en 2023).  
 
Station d'épuration 
La qualité du rejet respecte les normes de rejet en vigueur lors des différents contrôles et visites réalisés 
sur le site.  
Les coefficients de charge polluante, actualis®s ¨ partir du contr¹le inopin® de la Police de lôEau de 
novembre 2022, sont reconduits, les charges polluantes mesurées étant cohérentes avec la charge 
attendue selon le nombre de raccordables. La station d'épuration est à 60 % de sa charge en pollution. 
Les roseaux colonisent désormais la quasi-totalit® des massifs, lôexploitant veille ¨ assurer un 
désherbage consciencieux.  
La zone de rejet végétalisée (ZRV) a été by-pass®e ¨ partir du mois de d®cembre afin dô®viter la mise 
en charge du canal de comptage engendr®e par un frein ¨ lô®coulement. Un curage de la 1ère partie de 
la ZRV est envisagé avant sa remise en service.  
 
Travaux et études 
La CACPB a désigné Verdi Ingénierie comme Assistant à Maîtrise d'Ouvrage (AMO) chargé d'organiser 
la r®vision de l'int®gralit® des SDA des communes de son territoire. Le titulaire de lô®tude est le 
groupement EGIS-SAFEGE, la réunion de lancement a eu lieu le 11 avril 2023. 
 
La campagne de mesures, r®alis®e durant 9 semaines ¨ partir de d®but f®vrier 2024, a permis dôestimer 
393 m3/j dôECPP et une surface active de 6 ha. 
  
Un travail de réduction des apports parasites reste n®cessaire sur ce syst¯me dôassainissement, les 
travaux pass®s nôayant pas ®t® suffisants. 

Mise en service : 12/06/2019 Technicien SATESE : Mathieu KOTTELAT 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : CA COULOMMIERS PAYS DE BRIE 

Exploitant : SAUR - CENTRE DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Constructeur : CREA Step 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F658 - 2016/044 du 24 juin 2016 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Mesnil(RUISSEAU)(R150-F6585000) 

Ru (ou autre) : Mesnil 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Grand Morin 

Fleuve : MARNE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 600 E.H Débit de référence : 354 m³/j 

 : 36 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 3,906 km 

Capacité hydraulique TS : 90 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 217,6 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX + ZRV 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COULOMMES 

Nombre de raccordables : 523 habitants 392 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 63 m3/j réf. : 2023        mini temps sec : 159 m3/j moyen : 201,4 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : 
Contrôle inopiné Police 

de l'eau 
Charge  NK : 361 E.H.      maxi temps sec : 174 m3/j maxi temps de pluie : 726 m3/j 

     pollution  NK  : 60% date : 11/2022 hydraulique : 93%    Production annuelle de boues : 0,0 tMS 0 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique :  kwh/j  kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        0%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 17/04/2024  310   130 160 332 46   46 4,9 

A2+A5+A4 17/04/2024  2   2 1,5 5 0,25 0,1 11,5 11,8 1,8 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 30/05/2024 171 178   92 98,1 264 30,9 17,6 3,56 34,5 5,08 

A2+A5+A4 30/05/2024 187 11   7,35 5,85 17,7 11 11,3 0,26 11 3,84 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/08/2024  130   93 99 267 37   37 4,5 

A2+A5+A4 21/08/2024  4,8   7 4 20 2,4 1,4 28,6 31 2,6 

Flux amont retenus en kg/j 28   17 17 50 5,4    0,62 

Flux amont retenus en E.H. 309    290 334 361    365 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 5,93   5,45 3,78 14,2 4,55 4,24 13,4 17,9 2,75 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 96,3   94,1 96,2 94,6 84,7   51,9 40,9 

Normes de rejet journalières en mg/l  30    25 90 15     

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  90    85 85 70     

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COURPALAY / BOURG LA JUSTICE 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037713503000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT Système de collecte : La présence de mauvais branchements sur le réseau séparatif engendre une 
collecte importante d'eaux claires météoriques (63 jours de dépassement de la capacité hydraulique de 
temps de pluie pour 2024). Des infiltrations dôeaux claires parasites permanentes (eaux de nappes) sont 
pr®sentes : le d®bit journalier th®orique dôeau assainie attendu est de 94 mį/j et le maximum temps sec 
a atteint a minima 183 m3/j et jusquô¨ 238 m³/j (année très pluvieuse).  

13 journées de by-pass ont été observées pour 2024 (point A2, qui résulte de la somme de 2 points 
S16 : d®versoir dôorage en amont du bassin dôorage (BO) + trop-plein du BO) pour un volume estimé à 
6470 m³ (dont 3 journées à plus de 1000 m³), représentant 7% du volume annuel collecté. Aucun by-
pass sur le point A5, tamis en entr®e de station, nôa ®t® comptabilis® en 2024.  
Les écarts entre les débits entrée / sortie persistent. Ces mesures réglementaires devront être 
fiabilisées. 

En p®riode de crue, l'introduction d'eau dans le bassin dôorage par le trop-plein est constatée par 
l'exploitant depuis plusieurs ann®es. Aucune solution nôa ®t® apport®e ¨ ce jour par lôexploitant (pour 
rappel, le SATESE demande depuis plusieurs ann®es dô®tudier la mise en place dôun clapet anti-retour). 
Un devis pourrait être transmis à la commune pour résoudre cette problématique.  

Station d'épuration : Depuis la mise en eau de la station, les charges entrantes mesurées lors des 
bilans r®glementaires sont r®guli¯rement ®lev®es (¨ lôimage des r®sultats dôautosurveillance du 7 mars : 
1728 EH base NTK et 1069 EH base DBO5). Le point de prélèvement dans le tamis rotatif estïil 
vraiment représentatif ? 
La brasserie Rabourdin ne semble pas en cause, seules les eaux de lavage de cuves sont raccordées 
au réseau de collecte, le reste des effluents rejoignant un méthaniseur. Cependant une étude sur ce 
rejet permettrait de quantifier la pollution réellement rejetée. 

Le coefficient de charge polluante est de 52 % (base NK de lôautosurveillance 2023 confirm® par la 
mesurée SATESE de 2014). La qualité du rejet de la station satisfait à la norme pour 2024. Le système 
dôassainissement est jug® conforme. 

La production de boues de la station est toujours surestimée (depuis la mise en eau et malgré le 
renouvellement du débitmètre dédié aux boues en 2023) : lôanomalie est signal®e par SUEZ dans son 
bilan annuel. Ce point fait partie des indicateurs réglementaires de jugement de la conformité de la 
station dô®puration par la DDT, il doit °tre fiabilis® pour °tre repr®sentatif. Le SATESE avait mis en 
évidence ponctuellement un taux de capture des lits ¨ macrophytes de lôordre de seulement 50% (retour 
important en sels dissous, ramen® ¨ des faibles concentrations extraites du bassin dôa®ration), pouvant 
°tre ¨ lôorigine de cette surestimation. Des analyses ont ®t® r®alis®es par lôexploitant mais sans °tre 
comparées aux volumes de filtrats retournés en tête de station. Une vérification du débitmètre 
dôextraction des boues est aussi ¨ pr®voir le plus rapidement possible.  

Travaux et études : Une solution devra être apportée à la mesure de débit qui présente un écart 
important entre les volumes dôeaux brutes et ceux des eaux trait®es (tr¯s marqu® dôao¾t ¨ novembre 
avec des ®carts moyens mensuels jusquô¨ 39%). 
Le sch®ma directeur dôassainissement en cours sur la commune et porté par la Communauté de 
Communes du Val Briard sôest poursuivi en 2025. Le programme de travaux pr®voit notamment : de la 
r®habilitation des collecteurs dôeaux us®es (en P1 : rues de Lafayette, de lôYvron et Champrenard), la 
déconnexion de grilles pluviales du r®seau dôeaux us®es rue Champrenard et du Bois Prevost. 
Lôinstallation dôun clapet anti-retour sur le trop-plein du bassin dôorage ainsi que la suppression du trop-
plein situé en amont seraient également prévues. 

Mise en service : 17/03/2014 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : COURPALAY 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE ROZAY EN BRIE 

Constructeur : HYDREA 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F 473/MISE/2010/010 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Yvron(RUISSEAU)(R100-F4730600) 

Ru (ou autre) : Yvron 

Rivière 1 : Yvron 

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 1500 E.H Débit de référence : 382 m³/j 

 : 90 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 6,488 km 

Capacité hydraulique TS : 240 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 318 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : LITS À RHIZOPHYTES 

 

Destination des boues : STOCKAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Non validé Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COURPALAY 

Nombre de raccordables : 1035 habitants 776 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 104 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 158 m3/j moyen : 241,6 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 773 E.H.      maxi temps sec : 238 m3/j maxi temps de pluie : 600 m3/j 

     pollution  NK  : 52% date : 03/2023 hydraulique : 76%    Production annuelle de boues : 31,4 tMS 111 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 262,4 kwh/j 6,3 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        168%  Traitement P : Mixte 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 07/03/2024 334 236   155 192 392 77,6 49,2  77,6 6,7 

A2+A5+A4 07/03/2024 325 6,9   10,4 6,16 29,4 6,67 4,5 0,31 6,75 0,3 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/06/2024  230   184 250 421 74   74 28 

A2+A5+A4 06/06/2024  4   7,25 3 23 1,6 0,24 0,66 2,26 0,27 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 20/10/2024 236 21   44,2 25,9 169 46,3 37,6  46,3 4,79 

A2+A5+A4 20/10/2024 333 2,7   9,24 5,07 26,8 2,4 1,26 0,76 3,16 0,12 

Flux amont retenus en kg/j 21   25 31 60 12    1 

Flux amont retenus en E.H. 230    520 403 773    588 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 4,53   8,97 4,74 26,4 3,56 2 0,58 4,06 0,23 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 92,4   86,7 89,4 88,3 94,1   93 97 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 80 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 2 

Normes de rejet journalières en rendement  90    90 90 85     

Normes de rejet annuelles en rendement           80 80 

Graphiques d'exploitation              
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BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 

DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COURPALAY / LE GRAND BREAU 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037713502000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT  

Système de collecte : Les données débitmétriques mettent en évidence un dysfonctionnement du 
r®seau 100% s®paratif. Lôapport Eaux Claires M®t®oriques (ECM) est important (coef. de charge 
hydraulique moyen de 88% en cette année très pluvieuse) : pointe de d®bit jusquô¨ 567 mį/j le 10 
octobre 2024 (soit 23 m3/h de moyenne, valeur non compatible avec le clarificateur), avec un risque de 
lessivage de la station dô®puration. La quantit® dôeaux claires parasites permanentes est faible cette 
année (inférieure à 20 m³/j). 

Ces résultats confirment la nécessité de réaliser des travaux pour limiter la collecte des eaux pluviales 
et ainsi réduire les surverses d'eaux usées vers le milieu naturel. Ces surverses ne sont pas suivies, la 
r¯glementation ne lôimposant pas. La v®rification, demand®e en 2023, de lôabsence de connexion entre 
le r®seau dôeaux pluviales et le r®seau dôeaux us®es au niveau de la rue des Champs Durand reste ¨ 
réaliser (inspection télévisée à prévoir).  
Pour rappel, la pose dôun clapet anti-retour au niveau du DO nôest toujours pas effectu®e, elle avait ®t® 
préconisée par le SATESE afin de supprimer les problèmes de crue.  

Station d'épuration : Les charges polluantes entrantes restent basées sur la mesure SATESE de mars 
2020, les r®sultats de flux de la mesure dôautosurveillance 2023 nô®tant pas repr®sentatifs (jusquô¨ plus 
de 600 EH). La charge attendue au regard du nombre dôhabitants raccordables a ®t® mise ¨ jour en 
2023 avec les informations de fréquentation du camping sur ce hameau.  

La qualité des eaux traitées respecte le niveau de rejet en vigueur, au moins par temps sec. Le système 
dôassainissement est jug® conforme. 
La production de boues est cependant surestimée : Echantillon moyen non représentatif au vu des 
volumes extraits et du volume du clarificateur statique. Le nombre dôextraction annuel est insuffisant, 
17 ; contre 1/semaine soit 52 attendues. 
La production de boues évacuée en centre de compostage représente 1.6 TMS, sachant que fin 2024 
une autre poche filtrante était prête à être évacuée. La production de boues de juin 2023 à décembre 
2024 peut être approchée à environ 3.2 TMS sur 19 mois, soit environ seulement 2 TMS /an. 

Le protocole complet dôextraction devra °tre revu et am®lior® (Temps de concentration dans le 
clarificateur, d®bit de la pompe, fr®quence dôextraction, fr®quence de prise dô®chantillon) de sorte que 
les données fournies pour la production de boues soient fiabilisées.  
Une proposition de protocole devra être soumise à la commune et au SATESE courant 2025.  

Travaux et études : lô®quipement en mobil-homes du camping des 28 parcelles aménagées restées 
en attente de mise en service pourrait engendrer, (en fonction de leur occupation ¨ lôann®e ou durant 
les périodes de week-end et vacances seulement) une atteinte de la capacité polluante nominale du 
dispositif, actuellement chargé à 69% en pollution. Suite ¨ la r®vision du zonage dôassainissement en 
2018, il nôy a plus dôextension du r®seau dôassainissement collectif pr®vu sur les autres hameaux. 

Le sch®ma directeur dôassainissement en cours sur la commune et port® par la Communauté de 
Communes du Val Briard sôest poursuivi en 2025. 

Le programme de travaux au niveau de ce hameau prévoit notamment : de la réhabilitation des 
collecteurs dôeaux us®es (en P1 : la rue des Champs Durand). La reconstruction de la station 
dô®puration est logiquement act®e ¨ horizon 6 ans avec un filtre plant®s de roseaux de lôordre de 400 
EH (dimensionnement à confirmer au moment du démarrage des études préalables). 

Mise en service : 01/01/1984 Technicien SATESE : Laurent CROS 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : AFFERMAGE 

Maître d'ouvrage : COURPALAY 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE ROZAY EN BRIE 

Constructeur : SABLA 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : Arrêté du 21 juillet 2015 

Arrêté préfectoral 
boues 

: D04/034/DDAF 

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : Yvron(RUISSEAU)(R100-F4730600) 

Ru (ou autre) : Yvron 

Rivière 1 : Yvron 

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 350 E.H Débit de référence : 92 m³/j 

 : 21 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 1,05 km 

Capacité hydraulique TS : 70 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 100% 

Capacité hydraulique TP : 70 m3/j (pluie) Unitaire : 0% 

 

File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 

File boues : POCHE FILTRANTE 

 

Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 1    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COURPALAY ï Hameau du Grand Bréau 

Nombre de raccordables : 307 habitants 230 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Non régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 23 m3/j réf. : 2024        mini temps sec : 36 m3/j moyen : 61,6 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  DBO5 : 242 E.H.      maxi temps sec : 49 m3/j maxi temps de pluie : 567 m3/j 

     pollution  DBO5  : 69% date : 03/2020 hydraulique : 88%    Production annuelle de boues : 4,6 tMS 52 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 41,4 kwh/j 2,9 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        87%  Traitement P : Non 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 07/03/2024 72 664   412 550 960 119 73,8  119 21,4 

A2+A5+A4 07/03/2024 72 6,8   7,47 3,69 22,5 2,59 1,07 8,41 11 1,59 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/06/2024  200   198 230 531 71   71 6,6 

A2+A5+A4 06/06/2024  8,7   9,75 6 27 8 5,2 0,62 8,62 2,7 

Flux amont retenus en kg/j 17   11 14 35 3,8    0,39 

Flux amont retenus en E.H. 187    242 234 253    229 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 7,75   8,61 4,84 24,8 5,3 3,14 4,52 9,8 2,14 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 97,3   96,6 98,4 96,3 93,3   89,3 75,8 

Normes de rejet journalières en mg/l      35 200      

Normes de rejet annuelles en mg/l             

Normes de rejet journalières en rendement  50    60 60      

Normes de rejet annuelles en rendement             

Graphiques d'exploitation              
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 BILAN DE FONCTIONNEMENT  2024 DU SYSTEME DôASSAINISSEMENT 
DIRECTION DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 
LôAGRICULTURE - S.A.T.E.S.E.  COURTOMER / BOURG 

Caractéristiques administratives  Commentaires 

Code Sandre : 037713802000 Ingénieur SATESE : Céline VALOT Système de collecte : La capacité hydraulique du dispositif (218 m³/j) a été dépassée à 16 reprises en 
2024 par temps de pluie ou consécutivement à des épisodes pluvieux. Le réseau, de nature unitaire à 
43 %, collecte une part importante d'eaux claires météoriques lors des évènements pluvieux (ressuyage 
compris) ainsi que des eaux claires parasites permanentes (ECPP), évaluées à environ 87 m³/j en 2024. 

Ce volume est limité depuis l'installation d'un batardeau contre la clôture de la station d'épuration. 
Néanmoins, le problème dô®vacuation des eaux du foss® de la route d®partementale jouxtant la station 
reste dôactualit® par temps de pluie. Une attention particuli¯re ¨ lôentretien de ce foss® par lôexploitant 
(faucardage et nettoyage de la buse) est nécessaire. 

En période de crue de l'Yerres et de remplissage complet du bassin dôorage (BO), sa surverse n'est plus 
possible et les valeurs mesurées par la sonde à ultrasons sont alors erronées. En accord avec la DDT, le 
délégataire ajuste désormais ces volumes avant transmission à 300 m³/j, la donnée globale présente donc 
une incertitude. En conséquence, 69 jours de déversements ont été comptabilisés en 2024 pour un 
volume total de 15 354 mį. Cette valeur est tr¯s sup®rieure (+ 157 %) au volume de lôann®e 2023 
(5 982 m³) ; elle représente 24,6 % des volumes collectés (A3+A2). 

Ce volume sôexplique par une ann®e tr¯s pluvieuse (®v¯nements pluvieux intenses et r®currents),  
associ®e ¨ des ®pisodes de crue de lôYerres, provoquant in®vitablement des d®versements successifs 
sur plusieurs jours. Durant cette p®riode, le bassin dôorage a ®t® fr®quemment sollicit® et ®tait 
complètement rempli. Les volumes surversés ont alors été erronés. Le délégataire a ajusté ces volumes 
à un volume de 300 m³ pour 47 jours de déversements (majoration possible). Cette valeur a été retenue 
par le d®l®gataire en r®f®rence ¨ lô®v®nement pluvieux du 02/08/2023, qui a g®n®r® un volume de 
déversement de 256 m³ (à signaler toutefois un volume déversé de 386 m³ le 28/07/2024). 

Station d'épuration : La qualité des eaux traitées respectait les normes de rejet fixées par l'arrêté 
pr®fectoral pour ce dispositif lors des 2 mesures effectu®es dans l'ann®e et ¨ lôoccasion des 2 visites 
SATESE. Pour rappel, comme lôindique la fiche descriptive IOTA, 2 mesures dôautosurveillance par an 
sont attendues. Les objectifs annuels de traitement de lôazote global (NGL) et du Phosphore total (Pt) sont 
respect®s. Le syst¯me dôassainissement est donc conforme. 

Les ®carts entre les d®bits dôeaux brutes et dôeaux traitées sont anormalement hauts la majorité du temps 
dans lôann®e. Ce point est ¨ corriger. Le renouvellement du d®bitm¯tre dôentr®e est ¨ programmer si celui-
ci est dôorigine. 

La quantité de boues évacuées à destination du centre de compostage de Cerneux est d'environ 
4,8 tonnes de MS, soit un ratio de 42 g MS/EH/j. Cette quantit® nôest pas du m°me ordre de grandeur que 
la valeur théorique attendue de 69 g MS/EH/j pour ce type de dispositif avec traitement physico-chimique 
du phosphore. Ce déficit de 39 % sôexplique par une extraction insuffisante des boues en exc¯s (objectif 
de 15 m³/semaine) et par les by-pass au niveau du bassin dôorage. 

Lôinjection de chlorure ferrique est ¨ l'arr°t durant l'ann®e sauf en cas d'une teneur en phosphore 
importante. Une attention particulière doit continuer à être apportée sur ce point. 

Travaux et études : Une problématique persiste sur la remise en état de certains équipements (écran de 
supervision du couplage BO et poste de relèvement, bavette du racleur à flottants). Le remplacement de 
ces équipements était à la charge du précédent délégataire. Il est nécessaire que la commune persiste 
dans ses demandes aupr¯s de lôancien d®l®gataire afin quôil effectue ces remplacements.  

Dans le cadre du SDA porté par la CC du Val Briard, une mise à jour des zonages EU et EP sera réalisée. 

Mise en service : 29/06/2015 Technicien SATESE : 
Pierrick 
OUKHENNICHE 

Dernière réhabilitation :  Mode dôexploitation : 
PRESTATION DE 
SERVICES 

Maître d'ouvrage : COURTOMER 

Exploitant : SUEZ EAU FRANCE - AGENCE DE ROZAY EN BRIE 

Constructeur : HYDREA 

Police de l'eau : DDT (Direction Départementale des Territoires) 

Arrêté préfectoral eaux : F474/MISE/2007/045 

Arrêté préfectoral 
boues 

:  

Réseau hydrographique récepteur ou infiltration 

Masse dôeau : L'Yerres du confluent de l'Yvron (exclu) au confluent du Ru du Cornillot 
(inclus)(R101) 

Ru (ou autre) : Fossé 

Rivière 1 :  

Rivière 2 : Yerres 

Fleuve : SEINE 

Caractéristiques techniques  

Capacité pollution : 600 E.H Débit de référence : 259 m³/j 

 : 36 kgDBO5/j Longueur des réseaux : 2,66 km 

Capacité hydraulique TS : 120 m3/j (sec) Séparatif eaux usées : 57% 

Capacité hydraulique TP : 218 m3/j (pluie) Unitaire : 43% 

 
File eau : BOUES ACTIVÉES - AÉRATION PROLONGÉE 

 
File boues : POCHE FILTRANTE 

 
Destination des boues : CENTRE DE COMPOSTAGE (100%) 

Autosurveillance 

Nombre de bilans 24h réalisés : 2    

Scénario SANDRE réseaux : Sans objet Scénario SANDRE STEP : Validé 
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Caractéristiques de fonctionnement  

Communes raccordées : COURTOMER 

Nombre de raccordables : 416 habitants 312 E.H. Débits traités sur l'année bassin dôorage : Oui régulation de débit : Non 

Consommation eau assainie : 44 m3/j réf. : 2022        mini temps sec : 72 m3/j moyen : 128,9 m3/j 

Coefficients de charges     Origine mesure : Autosurveillance Charge  NK : 313 E.H.      maxi temps sec : 126 m3/j maxi temps de pluie : 241 m3/j 

     pollution  NK  : 52% date : 11/2024 hydraulique : 59%    Production annuelle de boues : 4,8 tMS 42 gMS/E.H./j 

Consommation énergétique : 33,5 kwh/j 1,8 kWh/kg DBO5/j  Ratio de production de boues :        61%  Traitement P : Physico-chimique 

 

Synthèse annuelle des données collectées par le SATESE 

Type de mesure 
Point de 
mesure 

Date 
Débit en 

m3/j 
MES 

DBO5 

ef 
DCO 

ef 
MO 

DBO5 

eb 
DCO 
eb 

NK 
(N) 

NH4
+ 

(N) 
NO3

- + NO2
- 

(N) 
NGL 
(N) 

Ptot 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 21/03/2024  270   134 140 391 66   66 6,8 

A2+A5+A4 21/03/2024  4   4,25 3 11 1 0,14 11,6 12,6 3,1 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 06/05/2024 155 43   53,3 65,2 136 37,1 26 0,1 37,1 3,19 

A2+A5+A4 06/05/2024 153 25,6   4,82 3 13,3 1,31 0,39 13,7 15 2,34 

Visite SATESE 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 18/07/2024  260   168 130 582 105   105 9 

A2+A5+A4 18/07/2024  4,7   6,5 3 20 1,7 0,4 8,35 10 3,8 

Mesure d'autosurveillance 
(résultats en mg/l) 

A7+A3 13/11/2024 67 454   79,8 85 229 71 68,2 0,1 71 5,54 

A2+A5+A4 13/11/2024 67 2,5   4,65 3 12,6 2,75 1,66 7,68 10,4 2,39 

Flux amont retenus en kg/j 30   5,3 5,7 15 4,7    0,4 

Flux amont retenus en E.H. 338    95 102 313    235 

Rejet moyen annuel (avec by-pass) en mg/l 9,2   5,06 3 14,2 1,69 0,65 10,3 12 2,91 

Rendements moyens annuels (avec by-pass) 84,3   94,6 96,9 94,6 97,4   79,2 49,2 

Normes de rejet journalières en mg/l  35    25 90 10     

Normes de rejet annuelles en mg/l           15 6 

Normes de rejet journalières en rendement  90    90 90 85     

Normes de rejet annuelles en rendement           80 60 

Graphiques d'exploitation              
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